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L a Food and Drug Administration,
autorité américaine de régulation
des produits pharmaceutiques a

approuvé, jeudi 17 mai, un nouveau
médicament capable de prévenir les
crises de migraine chez les adultes, selon
un communiqué de l’agence.
Le traitement, du nom d’Aimovig,
administré une fois par mois sous forme
d’auto-injections, est le premier traite-
ment préventif de la migraine et le pre-
mier d’une nouvelle classe de médica-
ments bloquant l’activité du peptide relié
au gène calcitonine impliqué dans les
mécanismes des attaques de migraine,
explique l’agence américaine dans son
communiqué. La nouvelle molécule
développée par le groupe pharmaceu-
tique suisse Novartis soulève de grands
espoirs pour les millions de personnes
souffrant de migraine chronique à travers
le monde. Cette maladie neurologique
sévère et très handicapante n’avait

jusque-là pas de traitement réellement
efficace et aucun traitement préventif.
Aimovig risque de changer la donne avec
une efficacité qui a été, selon la FDA,
prouvée par trois essais cliniques qui ont

démontré chez les patients à qui le
traitement a été administré une diminu-
tion du nombre de jours par mois qui
sont marqués par des attaques de
migraine.

Un traitement 
à 575 dollars par mois 

Novartis a annoncé que Aimovig sera
disponible aux États-Unis dans une
semaine au prix de 575 dollars pour une
mono-dose mensuelle conditionnée sous
forme de seringue auto-injectable ou
pour 6.900 dollars pour toute l’année.
"Le prix d’Aimovig reflète la valeur
qu’il apporte aux patients et à la société,
incluant l’impact financiers sur les
patients, soignants et employeurs tout
en prenant en compte des questions
importantes tels que l’accessibilité des
patients au traitement et l’accès équita-
ble et rapide", se justifie le laboratoire
pharmaceutique suisse. Le traitement est
actuellement étudié par l’Agence euro-
péenne des médicaments (Ema), selon
Novartis qui affirme que cette autorité
accordera à Aimovig une autorisation de
mise sur le marché (AMM) dans les
prochains mois.
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AUX ÉTATS-UNIS

FINANCEMENT LIBYEN DE SARKOZY

DE NOUVELLES RÉVÉLATIONS 
L’émission d’investigation de France 2 sera consacrée ce mardi au scandale du financement libyen de
Nicolas Sarkozy pendant la campagne électorale pour la présidentielle de 2007. L’ancien Président
français qui, selon plusieurs enquêtes journalistiques, a reçu de l’argent de l’ancien dirigeant libyen,
Maâmar Kadhafi. Une information confirmée par un ancien garde du corps de Kadhafi qui affirme que
57 millions d’euros ont été remis à Sarkozy via des intermédiaires. "Au départ, il y a eu une demande
d’argent pour la campagne, le principe était acquis, c’était une sorte de cadeau et puis quand on s’est
rapprochés des élections, des intermédiaires français sont venus à Tripoli préparer l’acheminement et
le versement de l’argent", a notamment déclaré Taher Daech, l’ancien garde du corps de Kadhafi au
micro de Cash Investigation.
L’affaire dite du financement libyen de Sarkozy a valu à ce dernier une garde à vue en mars dans le
cadre d’une enquête judiciaire portant sur des soupçons de corruption passive, financement illicite de
campagne électorale et recel de détournements de fonds publics libyens.

APRÈS 15 ANS D’ABSENCE

BAAZIZ REVIENT SUR SCÈNE 
EN ALGÉRIE !!  

Le grand chanteur Baaziz sera de retour en spectacle à Alger pour son nouveau spectacle "Chaâbi ou j’m’en
fous" pour le plus grand bonheur du public algérien. 
Son grand retour se fera jeudi 24 mai dans le mythique théâtre national algérien  Mahieddinbe-Bachtarzi,
une salle emblématique par son envergure nationale mais également car ayant été le lieu de passage des plus
grands noms du chaâbi algérois.  Dans ce concert, Baaziz reprendra les chansons qui ont fait le plaisir de
ses fans, de nouvelles chansons, et quelque titres du patrimoine chaâbi revisités, le tout dans différents styles
et avec une instrumentation innovée. 
Des duos surprises agrémenteront la soirée, notamment avec MèiArtista et Manal Gherbi ainsi que d’autres
surprises.

RELOGEMENT DANS LA WILAYA D’ALGER 

LOURDES PEINES CONTRE 
LES INDUS BÉNÉFICIAIRES

Les opérations de relogement dans le capitale et même dans le reste des wilayas, ont de tout temps consti-
tué une aubaine providentielle pour des citoyens sans scrupules qui se font porter sur la liste des candi-
dats éligibles au recasement, moyennant bakchich et fournissant fausses déclarations.
Mais les conditions d’attribution, soumises à des enquêtes pointues des services des wilayas, rend
aujourd’hui la pratique difficile, mais surtout risqué, car pouvant conduire devant les tribunaux les frau-
deurs qui chercheraient à passer entre les mailles du filet.  Un communiqué de la wilaya d’Alger fait état
d’une enquête de ses services compétents, qui a permis de confondre pas moins de 984 personnes contre
lesquelles des plaintes ont été déposées et sur lesquelles la justice a rendu son verdict.
Dans le lot, 280 personnes ont écopé de peines allant  de 18 à 24 mois de prison ferme, 224 personnes
entre deux et six mois de prison avec surcis, amende entre 500.000 et 200.000 dinars contre 180 autres
personnes pour dommages causés à la wilaya d’Alger, alors que 93 mis en cause ont éte acquittés.
Toutes ces personnes sont poursuivies pour  "faux et usage de faux, commerce de bidonvilles,  fausse
déclaration de résidence, bénéfice illégal d’un logement social".
Peut-être que ces sanctions pourraient avoir un effet dissuasif sur les fraudeurs potentiels, mais d’un
autre côté, la tentation est bien grande et le risque vaut la peine d’être pris, sachant qu’un logement F3
se négocie à 120 millions de dinars ! Une fortune, pardi!
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Ovationnés à leur sortie de la chapelle St
George par quelque 1.200 invités
spéciaux, Harry et Meghan sont allés
recevoir les vivats euphoriques de milliers
d'admirateurs qui n'avaient pas eu la
même chance, mais communiaient quand
même. Sur le landau à ciel ouvert
transportant le prince Harry et Meghan
Markle, alors mari et femme depuis
quelques minutes, une bruyante pluie
d'euphorie et de bienveillance s'est
abattue en début d'après-midi samedi 19
mai 2018 à Windsor.
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DIVINE EN JAUNE AU BRAS D'UN CERTAIN GEORGE…

Presque deux s emaines ap rès s a part i ci p at
i on au

p res t i g i eu
x Met Gal a 2018 à New York , Amal

Cl ooney es t de nouv eau de so rt i e pour l e mari ag e de

son ami e Meghan Mark l e et du p ri nce Harry . Geo
rg e

Cl ooney ,
a pu fi nal ement s e l i b érer et

accompagner

s on épous e.

KATE MIDDLETON AMAL CLOONEY

TRÈS CHIC AVEC GEORGE ET CHARLOTTE

POUR LEUR 1er MARIAGE ROYAL

7 ans ap rès s on p rop re mari ag e, Ka
t e Middl et on a

as s i s t é à cel ui du p ri nce Harry et de Meghan Mark l e.

Tandi s que son époux j ouai t s on
rô l e de t émo in aup rès

du mari é, l a duches s e de Cambri dg e es t arri v ée

ent ourée d'enfant s ,
dont s es aî nés Geo rg e et

Charl o t t e…

DES MARIÉS RAYONNANTS ET ACCLAMÉS

PRINCE HARRY ET
MEGHAN MARKLE
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"Un taux de 90 % de mat ière brute est  prête à être mise à la
disposi t ion des chercheurs et  spécial istes.  Ces témoignages,
qui  sont  col lectés depuis des années par les direct ions rele-
v ant  du ministère des Moudjahidine,  sont  disponibles sous

format  CD au niv eau du Centre d'études et  de recherche sur le
mouvement  nat ional  et  la rév olut ion du 1er Nov embre 1954 et

du Musée nat ionaldu moudjahid."  

Tayeb Zitouni

Les cadets de la Nation de Sétif remportent
la finale de l’inter-lycées 2018 

"L es sources de la législation islamique" seront au cen-
tre de la 13e édition de Dourouss Mohammedia, qui
s'ouvrira jeudi prochain au nouveau siège de la zaouia

Belkaidia-Hebria à Tixeraine, inauguré mardi dernier par le pré-
sident de la République, Abdelaziz Bouteflika, en présence du
cheikh de la zaouia, Sidi-Mohamed-Abdellatif-Belkaid. Les
douze précédentes rencontres de Dourouss Mohammadia
s'étaient tenues au siège social de la zaouia Belkaidia Hebria
basé à Sidi-Maarouf, dans l'est de la ville d'Oran. Cette mani-
festation, qui s'étalera jusqu'au 1er juin prochain, prévoit 21
conférences traitant de la thématique de cette édition en pré-
sence d'oulémas et d'experts en "Fiqh" du monde arabe dont
l'Algérie, la Tunisie, la Libye, le Maroc, l'Égypte, le Liban,
la Jordanie, la Syrie, le Yémen, le Soudan et la Mauritanie. 
Il est prévu des conférences traitant du Coran source de la
législation, de la Sunna des califes et son rôle dans la législa-
tion et l'intérêt pour l'exégèse chez l'imam Sidi Abderrahmane

Ethaalibi, de même qu’il sera abordé les phénomènes de la
charia dans les sources secondaires, El Idjmaa à travers les
âges, les nouveautés contemporaines et le rôle des zaouias et
confréries soufies dans la jurisprudence islamique.  

L a sélection des cadets de la Nation de la wilaya de Sétif
a remporté, vendredi, la finale du programme éducatif
pédagogique inter-lycées dans sa 3e édition de l'année

scolaire 2017-2018 en battant les lycéens de la wilaya de
Skikda. Les cadets de la Nation de la wilaya de Sétif ont rem-
porté un total de 42 points, alors que les lycéens de la wilaya
de Skikda ont eu 35,5 dans ce concours éducatif qui a porté sur
des questions du programme scolaire des élèves du baccalauréat
dans les matières suivantes : langues arabe, française, anglaise,
mathématiques, sciences naturelles, sciences physiques, his-
toire et géologie. La cérémonie de clôture a été marquée par la
présence de la ministre de l'Éducation nationale, Nouria
Benghabrit, du ministre de la Communication, Djamel
Kaouane et du général-major, Boualem Madhi, directeur de la
communication, de l'information et de l'orientation au minis-
tère de la Défense nationale ainsi que le directeur des écoles des
cadets de la Nation, le général-major Miliani Bouabdellah.
Affirmant, dans son allocution, que cette compétition cultu-
relle permet d'inciter les élèves à la recherche et à la révision

collective conduisant à plus de connaissances, la ministre de
l'Éducation a mis en exergue le rôle important de ce concours
pédagogique dans le système éducatif nécessitant plus d'encou-
ragement.

L es allées couvertes d’Ath Rhouna, un des rares sites funé-
raires mégalithiques au monde, situé dans le village
d’Ath Rhouna dans la commune d’Azeffoun mériteraient

une opération de restauration et de préservation au regard de

l'importance patrimoniale du site. Appelés aussi allées dallées
ou encore tombes géantes, ces monuments préhistoriques
qu’on découvre partiellement dissimulés par la végétation à
une dizaine de kilomètres de la ville d’Azeffoun, sont des
tombes collectives. Elle sont composées de 2 parties dont une
supérieure, une sorte de chambre en forme de couloir construit
avec de gros blocs taillés et recouverte de grandes dalles dont
certaines dépassent 3 mètres de longueur d’où l’appellation
allées couvertes donnée par l’archéologue Gabriel Camps qui
les a découvertes en 1953. Cette chambre d’une hauteur de 2
à 3 mètres servait aux rituels funéraires et aux offrandes pour
les morts. Le parterre de la chambre est recouvert, lui aussi,
d’énormes dalles. Des vieux d’Ath Rhouna se souviennent
que, lors des fouilles, les archéologues étrangers avaient fait
appel à la main d’œuvre villageoise.  

Allées couvertes d’Ath-Rhouna à Azzefoun, 
un site à préserver

La 13e édition des Dourouss Mohammadia s’ouvre
jeudi à Alger Il kidnappe

un  homme 
et menace de

le faire 
dévorer par
un... alligator
Le suspect, Isaias Garcia, a kid-
nappé un jeune homme de 21 ans,
l’a séquestré dans un hôtel et a
tenté d’extorquer de l’argent à la
famille de sa victime. Isaias

Garcia aurait envoyé des photos
du jeune homme ligoté dans une
baignoire, avec un alligator améri-
cain de près d’un mètre sur le dos,
la gueule ouverte et les crocs sail-

lants.  
La police est parvenue à localiser
le kidnappeur en retraçant l’appel
téléphonique. Il détenait la vic-
time dans un hôtel de Shelton. La
victime présentait des marques de
brûlures sur le visage et le bras
que le suspect lui aurait infligé à
l’aide d’un briquet. L’individu était
armé d’un gros couteau. Une
femme, qui se trouvait aussi à
l’hôtel, s’est présentée comme sa
compagne elle a été entendue mais

non inculpée dans l’affaire.  

Un Hollandais
nommé Metz
fait 400 km à
pied jusqu'au

stade
de... Metz

Marteen Metz a eu une révélation
: le stade Saint-Symphorien, de la
ville de… Metz, était sur la

même longitude que
Lierderholthuis, village néerlan-
dais où il réside. Il y a vu une
sorte de signe du destin et s’est
mis en tête de parcourir les 400
kilomètres qui séparent son pate-
lin du stade de la ville de Metz,

homonyme à son nom.  
On ne sait pas ce qui est le pire :
qu’il soit déjà à Thionville, donc
à 25 kilomètres de son objectif ou
qu’il ait réussi à embarquer sa

femme, Karin De Graaf, donc qui
ne porte même pas le même nom,
dans son périple. Vous pouvez
suivre leur odyssée pédestre sur
les réseaux sociaux. En moyenne,
il parcourt 20 kilomètres par jour.
Objectif : arriver pour assister au
dernier match de la saison de
Metz. On a quand même peur

qu’ils soient déçus par le spectacle
proposé…  
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

A New York  au début des années 60, en
plein hiver, Llewyn Davis est confronté à
bien des difficultés. Chanteur et guitariste
folk , il court désespérément le cachet à
travers Greenwich Village, et passe son
temps à trouver des amis chez qui dormir.
Il doit en plus affronter le courroux  de la
jeune Jean, la petite amie de Jim, un
copain musicien, qu'il a mise enceinte. On
lui propose un jour une session d'enregis-
trement, pour laquelle Llewyn est payé en
argent liquide, sans toucher de droits d'au-
teur.  

21h00

MMOONNTTRREEUUXX  CCOOMMEEDDYY
FFEESSTTIIVVAALL  22001177

Fary et Thomas Wiesel sont présents à
tous les rendez-vous de l'humour, aussi
bien en France qu'au Québec ou en
Suisse. A Montreux, les deux artistes,
inséparables depuis leur spectacle com-
mun à Paris, présentent leurs humo-
ristes francophones préférés. Ont
répondu à l'appel : Alex Vizorek, Marina
Rollman, Nathanaël Rochat, Jason
Brokerss, Yacine Belhousse et Tania
Dutel.

21h00

LLEE  MMEEIILLLLEEUURR  PPÂÂTTIISSSSIIEERR  ::
LLEESS  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLSS

Le concours de pâtissiers professionnels par
équipes revient pour une deuxième édition. Des
experts dans leur discipline venus du Japon, du
Canada ou encore du Maroc se joignent à la com-
pétition. Le travail des brigades sera jugé par qua-
tre grands noms de la pâtisserie : Audrey Gellet,
Pierre Hermé, Philippe Conticini et Cyril Lignac.
Pour la première épreuve, les candidats ont quatre
heures pour créer 150 gâteaux identiques avec de
la noix de coco, imposée par le jury.  

21h00

CCOOUUPP  DDEE  FFOOUUDDRREE  ÀÀ  BBOORRAA
BBOORRAA

Valentine réalise qu'elle est amoureuse de
Jérôme, son meilleur ami et associé dans
la réalisation de documentaire en réalité
virtuelle. Elle décide de profiter d'un
voyage professionnel à Bora Bora, la
Perle du Pacifique, pour lui avouer enfin
ses sentiments. Mais une surprise de
taille l'attend à l'aéroport : Céleste, la
petite amie de Jérôme, s'est invitée dans
les bagages. Une fois sur place, Marc,
leur guide et spécialiste de l'île, s'amuse
de la situation, sans en être dupe. Mais
Valentine n'est pas au bout de ses désillu-
sions.

21h00

LLAA  DDÉÉFFEENNSSEE  LLIINNCCOOLLNN

Mick Haller est un avocat sans état d'âme.
La banquette arrière de sa voiture, une
Lincoln, lui sert de bureau. Un jour, il lui est
proposé de prendre la défense de Louis
Roulet, un gosse de riche arrogant qui
aurait agressé une femme rencontrée dans
un club. Roulet est convaincu qu'il s'agit
d'un coup monté. Mick accepte l'affaire et
charge Frank, son enquêteur, d'analyser la
version des faits de Louis.

21h00

RRIIZZZZOOLLII  &&  IISSLLEESS
FFIINN  DDEE  SSEERRVVIICCEE

Un homme d'une cinquantaine d'années
est retrouvé mort chez lui, menotté à son
lit. D'après Maura, il serait décédé après
avoir reçu un coup violent. Après une
rapide enquête de voisinage, les enquêteurs
apprennent qu'il n'était marié que depuis
six mois. Les enquêteurs lancent un avis
de recherche pour tenter de la localiser.
Nina découvre bientôt qu'elle est déjà
mariée à deux autres hommes. Dans le
même temps, Kent entreprend de réaliser
une vidéo d'adieux pour la fête de départ de
Vince. 

21h00

SSAAFFEE

Mei, élève surdouée, a été prise en otage par la
mafia chinoise qui l'utilise pour mémoriser les
comptes de ses rackets et des codes secrets. De son
côté, le costaud Luke Wright, ancien policier au
moral brisé, gagne sa vie en livrant des combats
d'Ultimate Fighting en pleine rue. Mais l'homme est
menacé par des malfrats russes depuis qu'il a refusé
de truquer un combat. Il se retrouve bientôt à la rue,
totalement isolé. De son côté, Mei parvient à
s'échapper. En fuite dans le métro, elle croise par
hasard Luke. Ce dernier, la sentant en danger,
décide de l'aider. Il se retrouve confronté à la mafia
russe et à des policiers corrompus.

21h00

PPIIÈÈGGEE  DDEE  CCRRIISSTTAALL

John McClane, policier à New York, vient
passer Noël à Los Angeles avec son épouse
Holly dont il est séparé, dans l'espoir de se
réconcilier. Il la rejoint au siège de
Nakatomi, une multinationale japonaise
pour laquelle elle travaille. Alors que les
employés font la fête, un commando mené
par un certain Hans investit l'immeuble.
McClane est dans la salle de bains quand
tous les salariés sont pris en otages.

21h00

22

Le désir d’apaisement exprimé
maintes fois par l’Algérie,
soucieuse de la stabilité de la
région, ne semble pas trouver
d’écho auprès des autorités
marocaines qui remettent
encore ça en lançant de
nouvelles accusations aussi
farfelues que gratuites contre
notre pays.

PAR INES AMROUDE

A u message de fraternité et de paix
envoyé par le président Bouteflika,
au souverain marocain, à l’occasion

de l’entame du mois de Ramadhan, la
diplomatie marocaine, aux abois, répond
par une nouvelle escalade médiatique. Le
secrétaire général des Nations unies
Antonio Guterres a appelé avant-hier "à la
plus grande retenue" au Sahara occidental.
"Aucune action susceptible de modifier le
statu quo ne doit être entreprise", a affirmé
le secrétaire général de l’Onu dans un com-
muniqué. 
Antonio Guterres ne précise pas les rai-
sons ayant mené à la publication d’un tel
appel. Le communiqué du secrétaire géné-
ral de l’Onu intervient à la même période
où le ministère des Affaires étrangères
marocain a décidé de "condamner vigoureu-
sement les actions de provocation récentes
menées par le Polisario dans la localité de
Tifariti, à l’est du dispositif de défense au

Sahara marocain". 
Le Front Polisario a en effet décidé de
commémorer ce dimanche à Tifariti le 45e
anniversaire du déclenchement de la lutte
armée sahraouie contre les forces d’occupa-
tion marocaines, rapporte l’agence de
presse sahraouie. La commémoration de
cette date doit être organisée sous le haut
patronage du président de la République
arabe sahraouie démocratique (Rasd) et
secrétaire général du Front Polisario,
Brahim Ghali, en présence de personnali-
tés sahraouies aux côtés de délégations
représentants plusieurs pays, des organisa-
tions et des associations de la société
civile.
"Le Royaume du Maroc considère qu’il
s’agit là d’une nouvelle violation caracté-
risée du cessez-le-feu et d’un défi flagrant à
l’autorité du Conseil de sécurité", estime
le communiqué de la diplomatie maro-
caine. Bien que ces commémorations à

Tifariti par le Front Polisario aient lieu
chaque année, c’est la première fois que le
gouvernement marocain les condamne
"vigoureusement". Pourquoi ?
"Le Maroc cherche des prétextes pour faire
capoter la reprise des négociations avec le
Polisario dont ils n’en veulent plus", a
expliqué à TSA une source algérienne
proche du dossier. "En provoquant artifi-
ciellement ces tensions, le Maroc peut
ainsi dire que les conditions ne sont pas
réunies pour la relance du processus de
paix", explique-t-elle.
Un raisonnement corroboré par le dernier
communiqué de la diplomatie marocaine.
"Au moment où le Conseil de Sécurité
appelle à la relance du processus politique
en vue de parvenir à une solution réaliste,
pragmatique et durable au différend régio-
nal sur le Sahara marocain, ces actes de
provocation des autres parties sapent
sérieusement les efforts des Nations

unies", a affirmé le ministère des Affaires
étrangères marocain ce dimanche.
La source algérienne indique de plus que le
Maroc a également pour objectif de "pous-
ser les forces du Polisario hors des terri-
toires libérés à l’est de la zone tampon
pour en faire non plus un groupe armé qui
a une assise territoriale et qui se bat pour
la libération de son territoire occupé, mais
un simple mouvement de réfugiés replié à
Tindouf", explique-t-on.
La tournée de l’envoyé personnel Horst
Kohler dans la région est prévue en juin-
juillet. Ce dernier envisage une session de
reprise des négociations vers le mois de
septembre prochain. C’est de là que vient
le vent de panique et la fuite en avant de la
diplomatie marocaine », estime en outre la
source algérienne proche du dossier, qui
affirme que le Maroc risque de continuer à
"recourir à toutes les manœuvres
déloyales, fourbes et perfides pour faire
endosser au Polisario un éventuel échec
des bons offices de Kohler". 
La diplomatie algérienne, qui a autre chose
de plus digne  à faire, surtout  en ce
moment où le peuple palestinien fait les
frais d'un nouveau terrorisme d'État perpé-
tré par l'entité sioniste, avec la bénédiction
américiane, ne saurait tomber dans ces
provocations récurrentes qui témoignent
tout  simplement d'un jeu qui,  pour être
malsain, n'en est pas moins puéril.  

I. A.

Abdallah Lahbib, ministre sahraoui de la
Défense, a défendu, hier, la décision de la
RASD de célébrer la fête nationale à
Tifariti.  La célébration des fêtes natio-
nales dans les territoires libérés se veut
"une consécration de l’exercice de la sou-
veraineté sur ces territoires", a-t-il affirmé,
réitérant la disposition de l’armée sah-

raouie à les défendre et à payer un lourd
tribut en vue de recouvrer la souveraineté
de l’État sahraoui sur l’ensemble de ses
territoires, a rapporté l’agence APS .
L’Armée de libération populaire sahraouie
(ALPS) "est présente dans ces territoires
depuis 1975 et non pas d’aujourd’hui,
d’autant qu’une grande partie de ces terri-

toires a été libérée dans les années
soixante-dix du siècle dernier", a ajouté
Abdallah Lahbib. Il a réaffirmé "la dispo-
sition de l’ALPS à défendre ces territoires
et à payer un lourd tribut pour recouvrer la
souveraineté de l’État sahraoui sur l’en-
semble de ses territoires".
La date du 20 mai est celle de la Journée

nationale de l’ALPS et l’anniversaire du
déclenchement de la lutte armée contre
l’occupation, dont "nous célébrons le 45e
anniversaire dans la ville de Tifariti libé-
rée, un anniversaire qui coïncide avec le
13e anniversaire de l’Intifada de l’indépen-
dance", a-t-il dit.

L.  B.  

PAR KAMAL HAMED

Tant attendu par tous les observateurs, le
règlement intérieur de l’Assemblée popu-
laire nationale (APN) sera soumis, dès
aujourd’hui, à  l’appréciation des députés.
Ce projet de loi, qui revêt une importance
capitale, a mis beaucoup de temps avant
d’être programmé en séance  pléniaire de
l’APN. Plus de deux années après la pro-
mulgation de la Constitution révisée,
adoptée par les deux chambres du
Parlement au mois de février 2016, ce
texte de loi est resté rangé dans les tiroirs
de la commission des affaires juridiques
de l’APN et ce, malgré les incessants
appels des partis de l’opposition, notam-
ment et leurs représentants à la chambre
basse du Parlement. Des appels légitimes
du reste car les nouvelles dispositions de
la Constitution révisée impliquaient
automatiquement une mise en confor-
mité. Or la majorité parlementaire a
beaucoup tergiversé faisant ainsi la
sourde oreille aux protestations que n’ont
cessé de lancer les députés de l’opposi-

tion. Et pour cause ces appels de pied
sont l’expression d’une volonté mani-
feste de recouvrer des droits qui leur sont
octroyés par les dispositions de la
Constitution révisée. En effet les députés
de l’opposition reprochent à leurs pairs
de la majorité parlementaire, constitués
notamment des élus du FLN et du RND,
d’être à l’origine du retard de l’élaboration
de ce règlement intérieur qui devait codi-
fier le fonctionnement de l’assemblée.
Une inertie sournoise qui tendait essen-
tiellement a retarde la mise en applica-
tion de l’article 114 de la Constitution
qui évoque explicitement la question de
la participation de l’opposition à l’acti-
vité de l’APN. Cet article, qui introduit
de novelles dispositions qui n’existaient
pas dans la précédente Constitution,
accorde  plus de droits aux députés de
l’opposition. Il est ainsi clairement sti-
pulé que "l'opposition parlementaire
jouit de droits lui permettant une partici-
pation effective aux travaux parlemen-
taires et à la vie politique". Et à cet arti-
cle d’énumérer les droits de l’opposition.

Il s’agit notamment,  de la liberté d'opi-
nion, d'expression et de réunion.
L’opposition bénéficie également des
aides financières accordées au titre des
élus au Parlement, de la participation
effective aux travaux législatifs, de la par-
ticipation effective au contrôle de l'action
gouvernementale. L’opposition dispose
aussi d’une  représentation appropriée
dans les organes des deux chambres du
Parlement, du droit de saisine du Conseil
constitutionnel, conformément aux dis-
positions de l'article 187 (alinéas 2 et 3)
de la Constitution, au sujet des lois
votées par le Parlement. Elle participe
aussi à la diplomatie parlementaire. Il est
de même stipulé que chaque chambre du
Parlement  consacre une séance men-
suelle pour débattre d'un ordre du jour
présenté par un ou des groupes parlemen-
taires de l'opposition. Deux années après
l’entrée en vigueur de la constituions
amendée  rien de cela n’est fait et l’oppo-
sition parlementaire reste entièrement
paralysée malgré ces nouvelles disposi-
tions. Et cela n’est peut être pas près de

changer car l’opposition n’est pas entiè-
rement satisfaite des dispositions du pro-
jet de loi portant règlement de l’APN.
Par ailleurs une autre disposition du
règlement intérieur, celle relative au phé-
nomène de l’absentéisme des députés,
risque de susciter de vifs débats. Des
sanctions sont prévues par le règlement
intérieur à l’encontre des députés qui
n’assistent pas aux séances plénières. Il
faut dire que le phénomène de l’absen-
téisme a fait couler beaucoup d’encre et
l’opinion publique nationale a décrié, à
maintes reprises, cette attitude des dépu-
tés qui perçoivent des salaires mirobo-
lants et qui boudent souvent les séances
plénières.  Les absentéistes seront sanc-
tionnés par le recours aux ponctions sur
les salaires de ceux qui s’absentent trois
fois sans justifier de telles absences .

K.  H.  
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SAHARA OCCIDENTAL 

L’étau se resserre autour du Maroc

Le Polisario répond au Makhzen 

DROITS DE L’OPPOSITION, PHÉNOMÈNE DE L’ABSENTÉISME… 

Le règlement intérieur de l’APN devant les députés



100.000 joueurs en ligne ont
permis à 12 équipes de
physiciens répartis dans 10
pays de réaliser le test le plus
fondamental en physique
quantique, le test de Bell, et
confirmer que... Einstein se
trompait. Quel rapport entre le
jeu en ligne et la physique
quantique ? L'aléatoire.

C' est pour générer des nombres
véritablement aléatoires que
l'équipe organisatrice de cet

exploit, de l'Instituto de Ciencias
Fotónicas de Barcelone, a fait appel aux
gamers du Net. Pour générer ces nom-
bres aléatoires, les chercheurs ont récolté
les informations des actions sur console
des joueurs durant une journée, actions
qui sont traduits par les ordinateurs sous
forme de séries de nombres binaires. Ces
trains de 0 et 1, découlant de décisions
personnelles de chaque joueur peuvent
ainsi être considérées comme aléatoires
car ils ne découlent pas d'un algorithme
de calcul. Les chercheurs ont ainsi
obtenu une chaîne de 97 millions de
nombres binaires aléatoires, qu'ils ont
utilisé pour procéder au test de Bell. Ce

test est censé clore une discussion ani-
mée (et inachevée) entre Albert Einstein
et Niels Bohr. Il s'agit de départager par
une expérience objective (et quantifia-
ble) deux points de vue sur un phéno-
mène étrange qu'Einstein avait découvert
en 1935 dans les équations quantiques :
la corrélation ou intrication a distance.
Celle-ci dit que 2 systèmes quantiques
peuvent agir de concert et instantané-
ment par-delà les distances dès lors qu'ils
ont été en interaction proche dans le
passé, comme s'ils avaient gardé entre
eux un "fil" de communication instan-
tané.
Par exemple deux photons peuvent être
corrélés par leur polarisation de sorte que
la polarisation de l'un soit l'inverse de
celle de l'autre.

Variables cachées ou
corrélation à distance ?

Einstein niait la possibilité qu'il existe
une telle transmission d'information
instantanée à distance, considérant que
cette "synchronicité" découlait du fait
que les deux photons s'étaient "mis d'ac-
cord" au moment de la création de la
paire (hypothèse des variables cachés) -
comme deux montres qui indiquent à
tout instant la même heure parce qu'elles
ont été synchronisées au départ.
Bohr, lui, admettait ce nouveau phéno-

mène : quand on mesure la polarisation
d'un photons de la paire, celui-ci trans-
met instantanément l'information à l'au-
tre qui alors prend la valeur inverse,
même si cela semble contredire le prin-
cipe de la Relativité restreinte instaurant
qu'aucune matière, énergie ou informa-
tion ne peut se déplacer plus vite que la
lumière.
Or en 1964 John Bell avait imaginé une
expérience statistique avec un grand
nombre de mesures de particules corré-
lées dont le résultat devait être légère-
ment différent selon que le mécanisme
était celui imaginé par Einstein ou par

Bohr. Ce à condition de pouvoir produire
ces paires corrélés en suivant un schéma
basé sur une grande quantité de nombres
aléatoires. En réalité le test avait déjà été
fait en 1983 dans une expérience célèbre,
l'expérience d'Aspect. Celle-ci avait
prouvé que Bohr avait raison. Mais de
légers doutes sur la manière dont Aspect
avait généré ses nombres aléatoires enta-
chaient encore le résultat. C'est donc en
trouvant cette source originale de nom-
bres aléatoires que les chercheurs ont pu
confirmer l'existence de cette étrange
action quantique à distance.
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Réalisation d’une expérience quantique
avec... 100.000 joueurs en ligne

Selon un chercheur américain,
le déclin des mastodontes
aurait débuté au moment où les
plantes à fleurs, souvent
toxiques, auraient proliféré sur
Terre. Se sont-ils intoxiqués
avant même de subir la chute
d'un astéroïde ? Une hypothèse
qui reste à prouver...

Et si, il y a 66 millions d'an-
nées, en plus de subir la chute
d'une météorite et l'hiver
nucléaire qui s'ensuivit, les
dinosaures s'étaient aussi
intoxiqués en mangeant ?
Cette surprenante hypothèse,
on la doit à Gordon Gallup,
professeur de psychologie de

l'évolution à l'université
d'Albany, aux États-Unis.
"Déjà, la disparition des dino-
saures semblent multifacto-
rielle", explique-t-il. "Leur
déclin n'a pas été immédiat et
il semble avoir débuté avant
l'impact de la météorite." Or,
c'est justement dans cette

période que les plantes à fleurs,
qui comprennent aujourd'hui la
majorité des plantes toxiques,
auraient proliféré !

Et si leur longue
période d'incubation
avait contribué à leur

disparition ?
"L'hyperconsommation de
végétaux par les dinosaures
herbivores auraient pu favori-
ser l'émergence de cette toxi-
cité, continue Gordon Gallup.
Et les dinosaures n'auraient
peut-être pas appris à éviter de
manger ces plantes malsaines."
En effet, de nombreuses
espèces animales actuelles,
dont l'humain, possèdent un
mécanisme appelé "aversion
par le goût", leur permettant de
reconnaître, puis de se souve-
nir, des aliments toxiques.
"Or, les Crocodiliens actuels,
qui partagent un ancêtre com-

mun avec les dinosaures, en
sont complètement dénués",
pointe le chercheur. Quid des
oiseaux, descendants de dino-
saures survivants ? "Ils recon-
naissent les plantes toxiques de
façon visuelle et non gusta-
tive. Aussi, leur régime est
majoritairement composé d'in-
sectes ou de graines."
Soumis à un stress toxique,
affaiblissant leur organisme
parfois jusqu'à la mort, les
gros dinosaures herbivores
n'auraient pas survécu à la crise
du Crétacé-Tertiaire. Sans res-
sources alimentaires, les gros
carnivores auraient suivi.
Contrairement aux mammi-
fères et aux Crocodiliens carni-
vores, bien à l'abri dans leur
milieu aquatique, sur lesquels
cette - revanche biotique -,
comme l'appelle son auteur,
n'aurait finalement eu que peu
d'impact.

Et si les dinausores s’étaient empoisonnés... en mangeant des fleurs ?

L’encyclopédie D E S I N V E N T I O N S

Pile électrique
Inventeur : Alessandro Volta Date : 1800 Lieu : Italie
Une pile électrique est un dispositif qui transforme de l'énergie chimique
en énergie électrique grâce à des réactions chimiques. Une batterie de
piles est constituée de plusieurs éléments de piles électriques assemblés
entre eux. Une pile n'est utilisable qu'une seule fois, elle n'est pas
rechargeable car elle ne permet pas de transformer l'énergie électrique en
énergie chimique.
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PAR FAYÇAL ABDELGHANI

C’ est la contradiction notoire
entre d’une part la facture éle-
vée en produits alimentaires

qui est toujours en hausse et le gaspil-
lage des denrées alimentaires qui prend
de l’ampleur. Selon une étude fournie
par l’UGCAA "ces produits de première
nécessité sont jetés comme ordures
sans être consommés". Le pain, le lait
en sachet, produits alimentaires dérivés
et même des légumes connaissent une
croissance exponentielle mais la sur-
consommation gagne en ampleur.
L’UGCCA estime que c’est "l’État qui
perd des milliards en achetant du blé à
l’extérieur" indiquant que "c’est un
lourd fardeau pour le gouvernement".
Un indice révèle la gravité de ce phéno-
mène où "chaque mois, le gaspillage
coûte 10 milliards de dinars pour les
produits subventionnés". Rappelons
qu’une étude fournie par des experts
estime que le gaspillage des produits
alimentaires a atteint le seuil des 60 %.
Rien que le pain constitue le gros de ce
gaspillage du moment que le prix reste
fixé par les pouvoirs publics avec une
moyenne de 50 millions de baguettes
produites chaque jour. Hélas, une
bonne partie se retrouve comme
déchets alors que sous d’autres cieux, le
pain est soigneusement entrepris pour

être recyclé pour l’aliment de bétail. De
même que le lait où cette année, la fac-
ture d’importation a augmenté en se
situant à plus de 1,011 milliard de dol-
lars subissant également les aléas du
gaspillage qui sont inclus comme coût
à supporter par l’État. Selon un chiffre
fourni par la FAO, près de 12 millions
de litres sont perdues annuellement.
C’est dire que la culture de la consom-
mation pose un sérieux problème en
Algérie. Pourtant, des campagnes de
sensibilisation contre le gaspillage ont
été menées depuis des années. Pour ce
ramadhan, des campagnes seront ini-
tiées à travers des panneaux d’affichage
public, des slogans pour la propreté

dans les villes et des séminaires
d’orientation des consommateurs. Les
associations de défense des droits de
consommateurs se sont également
impliquées pour prévenir contre les la
surconsommation et de rationaliser la
consommation en produits alimen-
taires soutenus par l’Etat. Le succès
attendu de ces campagnes via les
réseaux sociaux est d’abord de cibler
les comportements de civisme des
consommateurs en privilégiant un
geste salvateur pour l’économie natio-
nale mais aussi pour lutter contre les
préjudices de la surconsommation.

F. A.

La 53e assemblée annuelle de la Banque
Africaine de développement (BAD) et la
44e assemblée annuelle du Fonds afri-
cain de développement (FAD) se tien-
dront du 21 au 25 mai en cours à Busan
(Corée du Sud), auxquelles participera
le ministre des Finances, Abderrahmane
Raouya, a indiqué hier le ministère des
Finances dans un communiqué.
Ces assemblées constitueront une occa-
sion pour les responsables du monde
économique et financier des pays mem-
bres de la BAD, d'échanger leurs expé-
riences et points de vue sur la situation
économique et financière internatio-
nale, explique la même source.
Les assemblées annuelles de la BAD
pour cette année auront pour thème
"Accélérer l’industrialisation de
l’Afrique".
Le choix de ce thème traduit la volonté
d’une industrialisation durable en
Afrique comme moyen de favoriser sa
transformation structurelle.
Les rencontres et événements prévus en
marge de ces réunions traiteront égale-
ment des principaux défis auxquels le
continent est confronté dans sa quête
vers l’industrialisation ainsi que les
leçons tirées des expériences de grands
pays industriels.
En marge de ces sessions, M. Raouya
aura des rencontres avec ses homo-
logues de pays membres de la BAD, qui
représentent leur pays au Conseil des

gouverneurs de cette institution, et
s'entretiendra aussi avec des responsa-
bles d’institutions financières interna-
tionales et régionales.
Il est aussi invité à participer à l’événe-
ment "Dialogue sur les perspectives
économiques en Afrique de 2018" et à la
réunion du Comité directeur mixte dont
l’Algérie est membre pour cette année,
aux côtés de 8 autres pays.
Par ailleurs, en marge de ces assem-
blées et sur invitation du vice-Premier
ministre et ministre de la Stratégie et
des finances de la Corée du sud, M.
Raouya participera à la 6ème
Conférence sur la coopération écono-
mique Corée du sud-Afrique (Koafec).
Cette Conférence, dont le thème portera
sur "L'Afrique et la quatrième révolu-
tion industrielle : un tremplin pour sau-
ter des étapes ?", aura pour objectif de
promouvoir un dialogue politique de
haut niveau sur la coopération écono-
mique entre la Corée du Sud et
l'Afrique.
Pour rappel, la BAD, créée en 1964
pour contribuer au développement éco-
nomique de pays africains, compte 80
pays membres formés de 54 pays afri-
cains et 26 non africains.
L’Algérie est parmi les pays fondateurs
de cette institution dont la capital
dépasse actuellement les 100 milliards
de dollars.
Détenant 4,2 % des actions de cette

banque, l’Algérie est le quatrième
actionnaire parmi les pays africains et
le septième dans le classement général
des pays membres.
Le portefeuille de la BAD pour
l'Algérie comprend actuellement 12
opérations pour une enveloppe globale
de 724 millions d'unités de compte
(environ 1,07 milliard d'euros) compor-
tant 11 opérations d'assistance tech-
nique pour un montant de 9,1 millions
de dollars, et le prêt de 900 millions
d'euros qui a été entièrement décaissé, et
en une seule fois, en décembre 2016.
Un décret présidentiel avait approuvé en
mai 2016 une souscription de l’Algérie
à l`augmentation du capital de la BAD,
ayant permis à l'Algérie d'acquérir
1.067 actions supplémentaires dans le
capital de cette institution financière
africaine.
Cette augmentation de capital est
découlée de l`entrée du Luxembourg et
de la Turquie au capital de la BAD au
titre de membres non africains, entraî-
nant l`émission de plus de 15.000
actions supplémentaires réservées aux
pays africains afin de maintenir leur
ratio de 60 % dans le capital de cette
banque.

R. N.

L’APOCE ET L’UGCCA EN CAMPAGNE

Halte au gaspillage !

ASSEMBLÉES DE LA BAD ET DU FONDS AFRICAIN DE DÉVELOPPEMENT

L’"industrialisation de l’Afrique" au menu

Le gaspillage des produits alimentaires en cette période constitue le phénomène le plus visible.
La plupart des produits subventionnés par l’état finissent dans les poubelles alors que la facture
des importations continue d’exploser. L’Apoce et l’Union des commerçants ont décidé de lancer

une campagne anti-gaspillage durant tout ce mois.

ALCOMSAT-1

Convention entre
la TDA et l’Asal

Lancé le 10 décembre 2017, Alcomsat-1
est le premier satellite algérien de télé-
communications qui place notre pays
dans le cercle très fermé des nations, dis-
posant de leur propre plateforme de com-
munication satellitaire.
Depuis le début du projet du satellite
Alcomsat-1 à son lancement le 17
décembre 2017, Télédiffusion d’Algérie-
TDA et l’Agence Spatiale Algérienne-
ASAL n’ont cessé de collaborer dans
l’intérêt du pays. Cette collaboration
s’est renforcée également par une
convention cadre destinée à exploiter
d’une manière optimale le système spa-
tial du satellite pour les besoins de télé-
diffusion. Cet accord sera signé le 21
mai 2018 à Alger.
La convention-cadre sera également
signée par le docteur Chawki Sahnine,
directeur général de TDA, et Azeddine
Oussedik, directeur général de l’Asal, le
21 mai 2018 à 12 h au Centre teleport de
TDA à Bouchaoui, situé à Ouled- fayet,
en présence du ministre de la
Communication, Djamel Kaouane.
Les axes principaux de coopération s’ar-
ticulent autour des points suivants :
exploitation des capacités du satellite
dédiées à la radiodiffusion, définition
d’une stratégie commerciale pour le
développement et l’extension des ser-
vices de radiodiffusion par satellite en
Algérie, exploitation et maintenance
des stations terriennes de radiodiffusion
TV et radio, formation et transfert de
savoir-faire dans le domaine des services
de radiodiffusion TV et radio par satel-
lite, études, conception et ingénierie
liées aux systèmes et services de radio-
diffusion TVet Radio. L’exploitation du
satellite algérien permettra de conforter
la souveraineté nationale en matière de
diffusion de contenus audiovisuels.
L’apport de TDA a porté à ce jour sur
l’étude, la conception et l’ingénierie du
système de transmission par satellite
pour les services de radiodiffusion TV et
Radio sur ce satellite. Les prochaines
étapes de cette coopération concerne-
ront la commercialisation et l’exploita-
tion de ces capacités dédiées à la radio-
diffusion TV et radio. Ce partenariat
TDA/Asal est également le gage d’un
développement assuré des services
audiovisuels par satellite et ouvrira des
perspectives prometteuses pour ce sec-
teur audiovisuel pour l’Algérie.

SHOWROOMS ET ATELIERS
APRÈS-VENTE DE SOVAC

Ouverts durant le mois
sacré du Ramadhan

Comme à chaque année, en ce mois sacré
du Ramadhan, les ateliers de Sovac pour
les succursales des Dunes et des Grands-
Vents seront ouverts aux clients du ser-
vice après-vente. Mais pas seulement,
les showrooms également seront
ouverts de 22h à 1h30 du matin.
Permettant ainsi aux clients désireux
d’acquérir un véhicule ou procéder à une
vidange de le faire tranquillement en soi-
rée.
L’offre du Ramadhan pour le service
après-vente est alléchante. Un diagnos-
tic et un "check" jusqu’à 30 points de
contrôle sont offerts gratuitement pour
toute entrée dans les ateliers des succur-
sales Sovac.
Un contrôle qui comprend le freinage,
les suspensions, la climatisation, la
visibilité et d’autres points permettant
au conducteur d’avoir un diagnostic
général de son véhicule, garantissant
ainsi sa performance et sa qualité.

R. N.
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Depuis que les autorités ont
entrepris d’organiser des
opérations de rapatriement
des migrants subsahariens,
pourtant dans le strict respect
des droits de l’Homme et la
dignité humaine, l’Algérie est
dans le collimateur de
certaines ONG qui crient au
"rapatriement arbitraire".

PAR RAHIMA RAHMOUNI

S aida Benhabiles, la présidente du
Croissant-Rouge algérien, a
dénoncé, hier, la campagne de déni-

grement menée par certaines organisations
non gouvernementales (ONG) qui atta-
quent l’Algérie.
"Ces ONG qui accusent l'Algérie de rapa-
triements arbitraires de migrants illégaux
subsahariens, se trompent de cible, car
notre pays est mieux placé que quiconque
pour être accusé de mauvais traitements
envers ces personnes déplacées", a déclaré
dimanche à l'APS Mme Benhabiles, tout
en dénonçant "une campagne de dénigre-
ment contre l'Algérie".
La présidente du CRA a regretté, notam-
ment, le fait que "les souffrances de ces

personnes déplacées soient exploitées à des
fins politiques et partisanes". "Au lieu de
dénigrer l'Algérie, qui a toujours travaillé
conformément au droit humanitaire inter-
national, ces ONG devraient plutôt cher-
cher qui a provoqué ce désastre humanitaire
et qui est derrière ces flux de migrants", a-
t-elle fait savoir.
Il est à rappeler qu'une moyenne de 90.000
migrants clandestins arrivent chaque année
en Algérie, un flux considéré comme une
"véritable préoccupation" par les autorités,
avait indiqué récemment Hacene Kacimi,
directeur chargé de la migration au minis-
tère de l'Intérieur, des Collectivités locales
et de l'Aménagement du territoire.

Durant les cinq dernières années, le nom-
bre de ces migrants a connu une "hausse
considérable et inquiétante pour dépasser
les 400.000 personnes", avait-il relevé,
considérant ce phénomène comme "une
véritable préoccupation pour les autorités
aussi bien sécuritaires que politiques".
M. Kacimi avait fait observer que
l'Algérie "n'est plus dans une situation de
flux migratoire, mais de déplacements
massifs de populations", tout en se
demandant s'il existait un pays dans le
monde "qui pourrait accepter un tel flux de
clandestins sur son territoire".

R. R.

PAR IDIR AMMOUR

L’opération de retrait des convocations pour
l’examen du baccalauréat a débuté hier.
C’est la ministre Nouria Benghabrit qui l’a
annoncé à travers un tweet sur son compte
officiel. La tutelle a en effet procédé, à la
mise en service du site internet spéciale-
ment consacré à cet effet, et par lequel les
candidats, peuvent désormais retirer leurs
convocations. Il faut savoir que les élèves
concernés par cet examen national ont
jusqu’au 25 juin prochain pour prendre pos-
session du document leur permettant de
passer les épreuves du bac, via l'adresse
électronique suivante :
"http://bac.onec.dz", précise la même
source. Concernant les dispositions rela-
tives à l'examen du baccalauréat, session
juin 2018, pour rappel, la ministre de
l'Éducation nationale, Nouria Benghebrit
avait indiqué ultérieurement et précisément

le mois de novembre dernier sur sa page
facebook qu’elles seront les mêmes que
celles de la session 2017. "Dans le cadre des
préparatifs relatifs à l'examen du baccalau-
réat, session juin 2018, il a été décidé de
maintenir les dispositions de la session
2017, notamment en matière de sujets
d'examen", avait-elle précisé. "Dans chaque
matière, les candidats auront le choix entre
deux sujets et bénéficieront de 30 minutes
supplémentaires pour chaque examen",
avait elle encore expliqué. A rappeler que
les épreuves de l'examen du baccalauréat
2018 débuteront le 20 juin prochain et
s’étaleront jusqu’au 25 juin prochain.
Entre-temps le ministère se chargera d’une
mission particulière, à savoir veiller à réu-
nir tous les moyens, tant humains, maté-
riels que sécuritaires pour assurer le bon
déroulement de l’examen. Une mission
qu’il semble prendre à cœur, vu les évène-
ments passés. Il s’agit plus précisément des

cas de triche relevés en 2015 et en 2016.
Parmi ces mesures, on peut citer, notam-
ment la "sécurisation des sites, conformé-
ment à un plan adopté par le ministère de
l'Intérieur et des Collectivités locales, la
réhabilitation du siège régional de l'Office
national des examens et concours d'Alger,
la réduction du nombre de centres où sont
gardés les sujets des épreuves, l'installation
de brouilleurs et d'équipement de vidéosur-
veillance au niveau des centres d'impression
des sujets du baccalauréat et centres de
conservation des sujets (DE), et interdiction
de l'accès des véhicules aux centres d'exa-
men". Remarque importante à mettre en
exergue, les retards ne sont pas admis le
jour de l'examen. Aussi, les téléphones
portables et tout autre moyen de communi-
cation devront être déposés à l'entrée du
centre dans une salle aménagée à cet effet.

I. A.

PAR RACIM NIDAL

La société mixte algéro-italienne spéciali-
sée dans la fabrication et la maintenance
d’ascenseurs, monte-malades et monte-
charges, CIAM Ascenseurs Algérie, basée
à Tlemcen, entamera, en janvier prochain,
la production de ces équipements, a appris
l’APS du représentant de la partie algé-
rienne. L’accord d’association a été signé
le 18 décembre dernier entre le partenaire
italien CIAM Ascensori e Servizi Srl, et
la partie algérienne représentée par la
Société d’études et réalisations étalloplas-

tiques (Soremep), a indiqué Abdelkader
Zazoua. Cette entrée en production sera
précédée, en septembre prochain, d’une
présérie au niveau de la Soremep qui four-
nira les portes et cabines et, en décembre,
par une opération d’installation des
machines et équipements de production et
lancement progressif de la fabrication au
niveau de l’usine dont l’aménagement est
en cours, a précisé le même responsable.
Il est prévu également l’ouverture, tou-
jours au niveau de la Soremep, d’une école
de formation de 650 agents de maintenance
agréés sur l’ensemble du territoire natio-

nal. Une cellule de recherche sur les ascen-
seurs sera créée au pôle universitaire de
Chetouane, pour le développement de lare-
cherche dans ce domaine.
Le même responsable compte assurer la
fourniture et la maintenance des ascenseurs
à l’entreprise "GEST Immo" de l’AADL
qui doit gérer, selon lui, un parc de 1.500
ascenseurs à l’échelle nationale. Enfin,
cette SPA prévoit, également, l’exporta-
tion d’une partie de sa production.
Activant dans le domaine des ascenseurs
depuis 40 ans, le partenaire italien, déten-
teur de plusieurs brevets et marques, est

une société activant au sein du Groupe
CIAM, à laquelle s’est jointe la Soremep
filiale du Groupe ENTC (Groupe Elec El
Djazair), pour créer cette SPA, rappelle-t-
on. La société est dotée d’un capital social
de 400 millions DA, détenu à 70 % par la
partie algérienne et 30 % par celle ita-
lienne. Cette société qui produira 2.400
ascenseurs/an à partir de sa troisième
année d’exercice, investira un montant de
317 millions DA et doit répondre à un
besoin national estimé entre 3.000 et
3.500 ascenseurs/an.

R. N.

PLUIES, ORAGES ET VENTS
VIOLENTS

Nouvelle
alerte météo

Les pluies orageuses continuent
d’affecter quatorze wilayas du pays
jusqu’à mercredi prochain, indique
un bulletin météo spécial (BMS)
émis hier par l’Office national de
météorologie (ONM).
Les wilayas concernées sont
Naâma, El- Bayadh, Laghouat,
Djelfa, M’sila, Biskra, Batna,
Bordj-Bou-Arreridj, Sétif, Mila,
Constantine, Oum El-Bouaghi,
Khenchela et Tebessa, précise le
BMS qui prévoit des vents de sable
très forts qui vont affecter plusieurs
wilayas du sud du pays, notamment
Adrar et Ouargla .
L’Office national de météorologie
avait annonce, avant-hier dans un
communiqué, une vague de chaleur
à venir à partir de mercredi prochain
avec une hausse sensible des tem-
pératures qui se situera entre 22 et
30 degrés sur les zones côtières, et
varieront de 26 à 34 degrés sur les
zones intérieures.

CONSTRUCTIONS ILLICITES
SUR LA BANDE CÔTIÈRE
ET TERRES AGRICOLES

Ordre
de démolition
de Bédoui

Jeudi, devant les députés, à l’occa-
sion de la séance des questions
orales aux membres du gouverne-
ment, le ministre de l’Intérieur,
Nourredinne Bédoui, avait annoncé
que les résidences construites illé-
galement sur les terres agricoles ou
sur la bande côtière seraient démo-
lies, conformément à une décision
prise au plus haut niveau de l’État.
De la parole aux actes, car à en
croire, Karim Ibélaidène, maire
d’Aïn-Benain, localité balnéaire à
l’ouest d’Alger, le ministre de
l’Intérieur a fait parvenir une ins-
truction aux maires des communes
concernées, leur exigeant de prépa-
rer des arrêtés de démolition de ces
constructions, en prévision du lan-
cement de l’opération. "Le minis-
tère de l’Intérieur nous fait parvenir
une instruction pour préparer des
arrêtés de démolition dans notre
commune où on a enregistré une
trentaine de cas. Nous aurions aimé
voir à la place de ces constructions
illicites des hôtels ou des zones
d’activités commerciales", a déclaré
Karim Ibelaidène.

R. N.
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MIGRANTS SUBSAHARIENS

Le CRA dénonce une
campagne de dénigrement

BAC 2018

Début du retrait des convocations

CIAM ASCENSEURS ALGÉRIE

Début de la production dès janvier 2019



Du cuivré à l'acajou en passant par le rouge, les cheve-
lures rousses sont souvent synonymes de peau claire et
exigent un maquillage harmonieux. Voici quelques
astuces qui vous permettront de choisir le maquillage par-
fait pour mettre en valeur votre peau de rousse !

La bouche :
Pour colorer vos lèvres et révéler votre beauté, les rouges
à lèvres conseillés sont ceux aux couleurs d’automne.
Vous pouvez par exemple mettre des teintes orangées,
rouge-brun, rose-rouge… N’ayez crainte, vous avez du
choix ! On pense trop souvent à tort que le rouge à lèvres
écarlate ne va pas aux rousses...

Les yeux :
Le maquillage des yeux lorsqu'on a une peau rousse est
délicat, c'est donc la couleur de vos yeux et de vos sour-
cils qui détermineront celle de votre maquillage. Si vos
sourcils sont clairs, évitez le mascara noir, qui contras-
tera de manière peu naturelle et préférez-lui les teintes
brunes. Pour choisir un fard à paupières adapté à votre
carnation et qui sublimera votre roux, basez-vous sur la
couleur de vos yeux. Vous êtes rousse aux yeux bruns ?
Les teintes froides telles que l'olive et le kaki vous
iront merveilleusement bien. Si vous êtes rousse et que
vos yeux sont clairs, misez plutôt sur les tons chauds :
cannelle, cuivre et brun sauront mettre en valeur vos
atouts. Ensuite, que vos yeux soient clairs ou non,

osez le vert : soulignée d'un trait d'eye-liner, cette cou-
leur est faite pour vous et s'accorde toujours parfaite-
ment bien aux teints clairs et aux cheveux roux ! Pour
un look plus sophistiqué, osez le smoky eye, parfait
s'il est accompagné d'un maquillage discret et d'une
bouche nude.

Le teint :
Mieux vaut choisir des couleurs légères et sablées. Si
vous faites partie des rousses qui ont des tâches de rous-
seur, mettez-les en avant !
Pour cela, rien de mieux qu’un fond de teint très léger ou
doré, afin de ne pas les cacher.
Si vous n’aimez pas le fond de teint, vous pouvez opter
pour le blush qui mettra vos pommettes en valeur.
Attention cependant à bien choisir sa teinte, qui dépendra
de la couleur de vos yeux.
En effet, si vous avez les yeux bleus, prenez un blush
rosé, les yeux verts, un blush orangé et si vous avez les
yeux marron, un blush doré. Les peaux rousses présen-
tent souvent des lèvres claires, faciles à maquiller. Pour
souligner votre bouche, les options sont multiples :
rouge vif, teintes corail, couleurs claires... Pour un effet
frais qui réveille le teint, tournez-vous vers des nuances
claires assorties à votre peau, telles que le beige ou le
rose clair. Pour un effet bonne mine, les teintes abricot
ou corail feront des merveilles et mettront vos yeux en
valeur. Et si votre teint est parfait, vous pouvez oser le
tout pour le tout et habiller votre bouche d'un rouge à

lèvres mat flamboyant, qui sublimera votre couleur de
cheveux pour un effet incendiaire ! Vos pommettes sont
d'excellents alliés pour mettre en valeur votre teint de
porcelaine et votre chevelure flamboyante : pour les sou-
ligner et illuminer votre visage, tournez-vous vers des
teintes rose clair ou pêche. Effet bonne mine garanti !
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Assainir une pièce humide

Dans un premier temps, ouvrez en grand
les ouvertures pour aérer. Mettez ensuite
un kilo de gros sel dans un récipient et
posez-le dans la pièce. Ce dernier va
absorber toute l’humidité.

Eviter les coulures
de bougie

Laissez tremper toute une nuit dans de l'eau
froide très salée. Vous pouvez aussi les
frotter avec un savon légèrement humidi-
fié.

Utiliser des restes
de savonnettes

Vous pouvez, soit les faire fondre et
remouler en un nouveau savon, soit les
faire fondre et rajouter de l'eau puis mettre-
dans un flacon doseur pour faire un liquide
lave-mains.

Transvaser un liquide
sans entonnoir

Prenez du papier aluminium. Fabriquez en
sommairement un entonnoir avec et il est
alors possible de transvaser votre liquide
d'une bouteille à l'autre sans faire de
dégâts.

SSi vous souhaitez avoir la possibilité de garder vos
chaussures plus longtemps, si vous êtes désireuse
d'éviter qu'elles ne s'abîment trop vite, vous devez

impérativement acquérir les meilleurs réflexes pour en
prendre soin. Pour  cela :

Avoir au moins deux paires :
Même si vous appréciez particulièrement cette paire de
chaussures, ne la mettez pas plusieurs fois de suite dans
le dessein d'éviter que son intérieur ne devienne
humide, à cause de la transpiration de vos pieds et que
cela n'abîme la doublure de vos chaussures, par la suite. 
Il vous est donc conseillé d'investir dans au moins deux
paires de chaussures et d'éviter de porter des chaussures
qui étoufferont vos pieds.
Même si vous êtes fatigué le soir, résistez à la tenta-
tion de jeter vos chaussures sous votre lit : le bon
réflexe consiste à bien les aligner, dans un espace spé-
cialement prévu pour elles, et de préférence dans leur
boîte. Grâce à cela, vous éviterez des éraflures sur le
cuir de vos chaussures préférées ou encore qu'elles ne se

salissent car un nettoyage régulier les fait vieillir.

Éviter au maximum la pluie : 
L’humidité ne favorise pas la pérennisation de la qua-
lité de vos chaussures. Ne faites ainsi pas exprès de
marcher dans une flaque d'eau si vos chaussures n'ont
pas été spécialement conçues pour cela. Par ailleurs,
une fois chez vous, nettoyez vos chaussures et faites-
les sécher avant de les ranger si de la boue est venue se
greffer sur elle.

Pol ir ses chaussures,  un impondérable
Vos chaussures sont exposées à tous les éléments, pro-
tégeant vos pieds en toutes circonstances. Autant dire
que les agressions sur le cuir sont nombreuses. Celui-
ci doit donc être chouchouté une fois de temps en
temps. Polir ses chaussures permet d’une part de les
faire briller, mais cela évite aussi au cuir de se déshy-
drater, et cela le renforce en même temps. Si vous por-
tez une paire deux à trois fois par semaine, un coup de
polish par semaine est suffisant.

Trucs et astuces

LOOK ET BEAUTÉ 

Maquillage des rousses  

CONSEILS PRATIQUES
Les bons réflexes pour faire durer vos chaussures  
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Rousse rime souvent avec teint diaphane… donc prudence en maquillage ! L’essentiel à savoir est d’utiliser des couleurs
chaudes, comme des teintes dorées ou cuivrées car elles mettront en valeur non seulement le teint

mais également les cheveux ! 
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Pour la 3e année consécutive,
une dizaine de startups
algériennes, parmi les plus
innovantes, issues de grandes
écoles, universités et
incubateurs algériens et déjà
distinguées en Algérie à
l’occasion de compétitions
locales vont représenter
l’Algérie aux côtés d’autres
pays africains, à
Vivatechnology, Paris.  

PAR OURIDA AÏT ALI

L a rencontre aura lieu du 24 au 26
mai 2018. En 3 ans seulement, cet
évènement s’impose comme le car-

refour mondial incontournable des star-
tups, multinationales et investisseurs
internationaux. 
Ces dix stratups offrant des solutions
innovantes dans différents domaines :
agriculture (E-Cow), gestion du trafic
urbain en ville intelligente (Algiers
Smart City), écologie (Aquasafe), ges-
tion intelligente de la  data (Cooffa), e-
commerce (Batolis), e-santé (Impilo
Med et Ibn Hamza), transport (Winny
App) , IT (EGDF), ne manqueront pas
de faire rayonner le génie algérien à paris
pour cette nouvelle édition de Viva
Technologie.
VivaDZ est une initiative citoyenne
visant à promouvoir le génie algérien
sur la scène internationale en permettant
notamment à des Startups algériennes de
participer régulièrement à de prestigieux
évènements internationaux dans le
domaine de l’innovation et des technolo-
gies, à l’instar de VivaTechnology à

Paris ou CES, Las Vegas (USA). Elle
est portée par le GIE (Algeria Digital
Cluster) : (ADC) en Algérie et soutenue
par l’association Reage, un réseau de
cadres et d’entrepreneurs algériens et
franco-algériens issus des grandes écoles
et universités françaises avec le concours
d’autres acteurs de la société civile algé-
rienne en Algérie et à l’étranger, notam-
ment au Canada et aux USA et des ins-
titutions économiques algériennes et
internationales. 
La délégation algérienne, bénéficie d’une
part du support de l’ambassade de France
en Algérie à travers son pôle écono-
mique régional et Business France et,
d’autre part du soutien d’entreprises algé-
riennes ayant acté dans leur stratégie de
développement des partenariats multi-
formes avec les startups. A travers cette
participation, ces pionniers vont
confronter leurs projets à la réalité de
l’écosystème mondiale de l’innovation,
du Digital et de l’industrie4.0. Ils pour-
ront, en plus de présenter leurs réalisa-
tions à des industriels et des fonds d’in-
vestissements, nouer utilement des par-
tenariats avec des Startups d’autres pays
et intéresser l’élite algérienne de l’étran-
ger qui constitue pour elles une formida-

ble opportunité en tant que levier pour
leur développement et leur internationa-
lisation, grâce notamment à son savoir-
faire, son capital expérience, ses capaci-
tés financières et son ancrage dans les
chaînes de valeurs de l’économie occi-
dentale. A cet effet, Reage organise le 25
mai à Paris une grande soirée
Networking à l’occasion de son
12èmeIftar annuel. Cette initiative est
soutenue par des entreprises engagées
telles que PI Relations, banxy bank de
Natexis Algérie, MacirVie, Le groupe
Chiali, le groupe Hasnaoui, le groupe
Agli, EY France Algérie, Immar et
Tapidor.
VivaTechnology Paris est le salon mon-
dial de l’écosystème de l’innovation
technologique et de l’industrie4.0. Cette
année il rassemblera plus de 80.000 par-
ticipants, 8.000 startups, 1.400
Investisseurs et 1.500 journalistes
venant de 103 pays ! Cette 3e édition
verra la participation de plus de 50 star-
tups africaines et plusieurs pays
d’Afrique, dont l’Algérie et d’autres pays
de la région. 

O.  A.  A.  

PAR RAYAN NASSIM

Le ministre des Moudjahidine, Tayeb
Zitouni, a révélé à Tipasa que ses ser-
vices ont traité 90 % des témoignages
vivants de moudjahidine, relevant que
plus d'1,5 million de visiteurs au
niveau des musées des Moudjahidine du
pays ont été enregistrés durant l'année
2017 .
"Un taux de 90 % de matière brute est
prête à être mise à la disposition des
chercheurs et spécialistes", a indiqué le
ministre à l'issue des festivités offi-
cielles commémoratives du 62e anni-
versaire de la Journée nationale de l'étu-
diant, qu'il a présidé en compagnie des
ministres de l'Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique et de la
Culture, respectivement Tahar Hadjar et
Azzedine Mihoubi.
Ces témoignages, qui sont collectés
depuis des années par les directions
relevant du ministère des
Moudjahidine, "sont disponibles sous
format Compact disc (CD) au niveau

du Centre d'études et de recherche sur le
mouvement national et la révolution du
1er Novembre 1954 et du Musée natio-
nal du moudjahid", a indiqué M.
Zitouni. Il a, par ailleurs, fait état d'un
"éveil", expliqué par le recensement de
plus d'1,5 million de visiteurs au
niveau des différents musées des
Moudjahidine du pays durant l'année
2017, dont près de 500.000 visiteurs
pour le seul musée du Moudjahid
d'Alger.
Parallèlement, plus d'1,1million de
personnes ont visité différents musées
régionaux et locaux du pays, au nom-
bre de 6 musées régionaux et 42
musées de wilaya.
Pour sa part, le ministre de
l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique, Tahar Hadjar, a
signalé un effectif de plus de 3,5 mil-
lions d'étudiants attendu dans
l'Université algérienne à l'horizon
2030, avec une prévision d'une hausse
dans le nombre des enseignants univer-
sitaires, qui sera porté, selon lui, à

63.000 durant la prochaine rentrée uni-
versitaire, contre 60.000 actuellement.
A noter que la wilaya de Tipasa a abrité,
samedi, les festivités officielles com-
mémoratives du 62eme anniversaire de
la Journée nationale de l'étudiant. Dans
un message à l'occasion de cette jour-
née, lu en son nom, au Centre univer-
sitaire de Tipasa  Morsli-Abdellah, par
le ministre de la Culture, Azzedine
Mihoubi, le président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, a appelé les étu-
diants à exploiter cette "opportunité
précieuse pour l'acquisition du Savoir,
tout en veillant à ne pas perdre une
seule journée de leur parcours estudian-
tin, au service de l'avenir de leur pays".
"L'école et l'université ne sont ni un
terrain de conflits, ni un espace d’inté-
rêts, d’idéologies ou de compétition
politique. Tout un chacun doit respecter
le campus universitaire d’autant qu’il
s’agit de l’avenir de nos générations
futures", a souligné le Président dans
son message.

R.  N.  

DANS PLUSIEURS 
RÉGIONS DU PAYS

Une quantités
de drogue et de 

psychotropes saisis
Les forces de police ont saisi des
quantités de drogue et de psycho-
tropes à travers plusieurs opéra-
tions menées dans différentes
régions du pays, a indiqué avant
hier un bilan de la Direction géné-
rale de la Sûreté nationale
(DGSN).
Les forces de police relevant de la
Sûreté de wilaya d'Alger ont mené
des descentes dans différents quar-
tiers notamment les points noirs et
lieux suspects qui ont permis la
saisie de 10,3 kg de kif traité,
1.695 comprimés psychotropes et
42 armes blanches de différents
types et volumes.
Dans les wilayas d'Oun El-
Bouaghi, les forces de police ont
saisi 1.104 comprimés psycho-
tropes de différents types ainsi que
15 flacons de substance liquide.
L'opération menée par les élé-
ments de la Sûreté dans la wilaya
de Mascara a permis la saisie de
380 comprimés psychotropes et
l'arrestation de deux suspects. A
Oran, les forces de police ont saisi
274 comprimés psychotropes de
différents types et volumes et
arrêté 4 suspects.
Un individu suspect a été arrêté et
une quantité de 1,940 kg de kif
traité saisie par les services de
police relevant du service régional
de lutte contre le commerce illicite
de drogue à Annaba, alors que la
brigade d'investigations et d'inter-
vention de la police judiciaire
d'Oran a arrêté  un individu et saisi
300 g de kif traité.
Dans le cadre de la lutte contre les
différentes formes de criminalité,
les services de sûreté de la wilaya
de Skikda ont mis hors état de
nuire une bande de malfaiteurs
composée de trois individus repris
de justice, âgés entre 30 et 40 ans,
spécialisés dans le vol de véhi-
cules et leurs accessoires.
Les faits remontent à un appel
reçu via le numéro vert 15 48 par
les services de sûreté de la wilaya
de Skikda de la part d'un citoyen
dénonçant une tentative de vol de
son véhicule par des inconnus. 
L'enquête et les investigations ont
permis l'arrestation de trois indivi-
dus, en possession d'armes
blanches et de fausses clés et d'un
appareil utilisé dans le démarrage
des véhicules.   
Après finalisation des procédures
juridiques, les mis en cause ont été
présentés devant les juridictions
compétentes.

R. N. 
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Le génie algérien sur
la scène internationale 

MUSÉES DES MOUDJAHIDINE DU PAYS

1,5 million de visiteurs enregistrés en 2017 



L'Agence nationale de
promotion du commerce
extérieur (Algex) convie les
opérateurs économiques
algériens à prendre part à la
Foire internationale de
Flandes en Belgique.

PAR AMAR AOUIMER

L’ Algex informe à ce propos quel’Algérie participera, en qualité
d’invité d’honneur, à cette 73e édi-

tion qui se tiendra du 15 au 23 septembre
2018 à Flanders Expo à Gand, province de
Flandre-Orientale en Belgique.
Cette manifestation économique et com-
merciale est proposé aux entrepruses par le
ministère du Commerce dans le cadre de la
participation de l’Algérie aux manifesta-
tions économiques à l’étranger au titre de
l’année 2018.
Depuis sa création en 1946, chaque année
la ville de Gand abrite la Foire internatio-
nale de Flandre qui constitue une plate-
forme commerciale active, d’information
et de conseil pour le grand public avec une
dimension professionnelle et économique.

Avec une situation géographique privilé-
giée au cœur d'une région européenne à
fort pouvoir d'achat, la province de Flandre
dispose d’une remarquable plateforme
logistique avec un accès simple et rapide
aux marchés internationaux et une exper-
tise inégalée des activités logistiques grâce
à quatre ports maritimes et des centaines de
centres de distribution.
"L’Algérie sera présente à cet événement à
travers un pavillon national de 1.000 m²
qui constituera une vitrine d’exposition et

de promotion d’une gamme variée de pro-
duits de consommation destinés à la vente
directe au grand public", ajoute l’Algex.
Cet évènement sera aussi, l’occasion de
faire découvrir les particularités et les
richesses culturelles, artisanales et touris-
tiques de l’Algérie, poursuit cette source.
Il convient de noter que la date limite de la
remise des échantillons est fixée pour le
25 juillet 2018 au niveau de la Société
algérienne des foires et exportations
(Safex).

L'Algex précise que les frais de participa-
tion des exposants algériens, incluant la
location des stands et l’acheminement des
marchandises sont pris en charge à hauteur
de 100 % par le Fonds spécial de promo-
tion des exportations (FSPE).
Les échanges commerciaux bilatéraux
entre l'Algérie et la Belgique vont cres-
cendo au fil des années sachant qu'en 2011
plus de 2 milliards d'euros ont caractérisé
les flux entre les deux pays dont 1 milliard
d'euros pour la Belgique qui exporte essen-
tiellement des produits chimiques.
Mais il y a également d'autres secteurs
d'exportation belge, tels que la métallur-
gie, les équipements industriels, les
machines électriques et le génie civil, tan-
dis que l'Algérie exporte vers ce pays
exclusivement des hydrocarbures.
L'Algérie est un partenaire stratégique en
Afrique, le 2e dans le continent après
l'Afrique du Sud, estiment les diplomates
belges acrédités à Alger.

A. A.
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FOIRE INTERNATIONALE DE FLANDRE

Les opérateurs algériens conviés
à y présenter leurs produits

Nissan Motor et son partenaire Renault
examinent actuellement différentes
options, parmi lesquelles un rééquilibrage
de la structure actionnariale de l’alliance,
afin de s’assurer que celle-ci survive à son
P.-dg actuel Carlos Ghosn, a déclaré le
directeur général de Nissan.
Reuters a rapporté en mars que les deux
principaux partenaires de l’alliance discu-
taient d’un rapprochement passant par
l’éventuel rachat par Nissan de l’essentiel
de la participation de 15 % que l’État fran-
çais détient dans Renault.
La question de la pérennité de l’alliance

une fois que Carlos Ghosn, à sa tête
depuis une vingtaine d’années, aura passé
la main, revient régulièrement.
"Cela pourrait prendre beaucoup de formes
différentes", a déclaré Hiroto Saikawa,
directeur général de Nissan, lors d’une
conférence de presse consacrée aux résul-
tats annuels du groupe.
Il a ajouté qu’un changement dans la struc-
ture actionnariale de l’alliance destiné à
créer un meilleur équilibre entre les deux
partenaires figuraient parmi les options à
l’étude.
"Nous devons nous assurer que l’alliance

puisse opérer comme elle le fait mainte-
nant, en préservant l’autonomie de chaque
entreprise tout en maximisant l’efficacité,
dans ses générations futures", a poursuivi
Hiroto Saikawa.
Dans une interview au journal japonais
Nikkei, fin avril, le directeur général de
Nissan avait dit ne pas voir en revanche de
mérite dans une vraie fusion avec Renault
et que l’objectif de l’alliance était de main-
tenir le principe du montage actuel, passé
de deux à trois partenaires avec Mitsubishi
en 2016.

R. E.

La dynamique de croissance reste globale-
ment stable dans les pays développés mais
les signes d’infléchissement se confirment
dans la zone euro, selon les données
publiées par l’Organisation de coopération
et de développement économiques
(OCDE).
Les indicateurs composites avancés de
l’OCDE, conçus pour anticiper les points
de retournement de l’activité avec six à
neuf mois d’avance, confirment les signes
d’infléchissement de la croissance qui s’es-
quissaient dans la publication du mois der-
nier en France et en Italie, ainsi que dans
la zone euro dans son ensemble.
Ces indicateurs suggèrent également un
infléchissement de la croissance en
Allemagne et continuent de signaler un
infléchissement de la croissance au
Royaume-Uni.
Ils dénotent par ailleurs l’émergence de

signes d’infléchissement de la croissance
au Japon et au Canada mais signalent tou-
jours une dynamique de croissance stable
pour les États-Unis et la plupart des autres
pays de l’OCDE. En mars, l’indicateur
global pour la zone OCDE s’est établi à
100,0 (après 100,1 en février) et celui pour
les seuls pays du G7 est resté stable à
100,1, reflétant dans les deux cas une
dynamique de croissance stable. Ils se
maintiennent tous les deux depuis le prin-
temps 2017 très près du seuil de 100 qui
reflète la tendance à long terme de l’acti-
vité économique.
Parmi les pays du G7, la dynamique de
croissance reste stable aux Etats-Unis
(indicateur en hausse de 0,1 point à 100,2)
mais des signes d’infléchissement de la
croissance apparaissent au Canada (indica-
teur en baisse de 0,1 point à 100,1) et au
Japon (-0,1 point à 99,9).

L’infléchissement de la croissance se pour-
suit au Royaume-Uni (-0,2 point à 99,0)
et se matérialise en Allemagne (-0,2 point
à 100,5). Les signes d’infléchissement de
la croissance apparus dans la publication
du mois dernier se confirment en France (-
0,1 point à 100,0) et en Italie (-0,1 point
à 100,5), ainsi que dans la zone euro (-0,2
point à 100,2) dans son ensemble. En ce
qui concerne les grandes économies émer-
gentes, les indicateurs signalent une
consolidation de la croissance au Brésil
(+0,2 à 103,9), en Inde (+0,2 à 100,9) et
suggèrent des signes d’une possible conso-
lidation de la croissance en Chine (+0,1
point à 99,0).
En Russie, les perspectives sont à la sta-
bilisation de la croissance, avec un indica-
teur à 100,9, inchangé depuis le mois de
janvier.

R. E.

INDUSTRIE AUTOMOBILE

Le rééquilibrage de l'alliance avec Renault :
"Une option" selon Nissan

ZONE EURO

Signes d'infléchissement de la croissance

GARE MARITIME
DE MOSTAGANEM

28.000 passagers
y ont transité au
1er trimestre 2018
Le nombre de passagers ayant emprunté
le bateau à partir de la gare maritime de
Mostaganem a atteint, au premier tri-
mestre de l’année en cours, les 28.000
voyageurs en aller et retour, a-t-on appris
de la direction commerciale de
l’Entreprise portuaire de Mostaganem.
Les données fournies par le service des
statistiques relevant de la direction com-
merciale de l’EPM ont fait état d’une
hausse de l’ordre de 17% du nombre de
passagers débarquant à Mostaganem
(14.318) par rapport à la même période
de l’année dernière et à plus de 16 % à
l’embarquement (13.592).
Durant la même période, il a été enregis-
tré le passage de 13.232 véhicules (aller
et retour) à travers la gare maritime, soit
une hausse de17 % par rapport aux trois
premiers mois de 2017.
Ce bilan positif a été relevé à travers 43
dessertes assurées par un opérateur privé
étranger assurant la ligne Mostaganem-
Valence.
Il est à rappeler qu’en 2017, le nombre de
passagers a doublé via la gare maritime
de Mostaganem par rapport à l’année
d’avant avec un chiffre de 178.000 voya-
geurs en aller et retour.
Durant la même période, le nombre de
véhicules en partance et à l’arrivée a dou-
blé également passant de 31.000 véhi-
cules en 2016 à 70.000 véhicules l’année
dernière.
Ce bond d’activité a été rendu possible
grâce à l’ouverture d’une nouvelle ligne
maritime de transport des voyageurs
entre Mostaganem et Barcelone
(Espagne) en plus des deux lignes
exploitées Mostaganem-Alicante et
Mostaganem-Valence en 2016, offrant
aux opérateurs commerciaux étrangers et
nationaux plus de 200 dessertes.

R. E.
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REPUBLIQUE ALGERIENNEDEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

WILAYA DʼALGER
CIRCONSCRIPTION ADMINISTRATIVE DE ZERALDA
COMMUNE DE STAOUELI

AVIS DʼAPPEL DʼOFFRE NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITES MINIMALES N° 09 / 2018
NIF N° 41000200001608501052

Imputation budgétaire : PCD 2018
Le Président de lʼAssemblée populaire communale de Staoueli lance un avis dʼappel dʼoffre ouvert avec exigence de

capacités minimales pour lʼopération suivante :
*Réalisation du réseau dʼassainissement à la cité 16 Logements, cantine et école Belakhdar*

Seules les entreprises justifiant les conditions dʼéligibilité suivantes, peuvent soumisionner : 1- Capacité professionnelle :
ayant le certificat de qualification et classification en cours de validité de catégorie : Deux (II) ou plus activité principale
hydraulique code 34.705
2- Capacité financière : ayant une moyenne minimum, des chiffres dʼaffaires des trois dernières années, de 11 000 000,00
DA, justifié par les bilans financiers des années 2014, 2015 et 2016, visés par les services des Impôts et approuvés par le
commissaire aux comptes.
1- Capacité technique :
*Moyens humains : Un ingénieur dʼÉtat ou master en Hydraulique, justifié par un diplôme et une attestation dʼaffiliation
CNAS datée de trois (03) mois maximum
*Moyens matériels : Rétro chargeur ou pelle mécanique justifié par la carte grise jointe du contrat dʼassurance en cours
de validité, contrat de location notarié, couvrant la durée des travaux, ou contrat de leasing (justifiés par la carte grise jointe
du contrat dʼassurance en cours de validité)
*Références professionnelles : ayant réalisé au moins un (01) projet similaire
« travaux de réalisation de réseau dʼassianissement » (les attestations devront être signées par le maître de lʼouvrage.
Les entreprises peuvent retirer le cahier des charges auprès du siège de la commission de la commune de Staoueli - boule-
vard KHAITI Ahmed « bureau des marchés », contre paiement 1500,00 DA, auprès du Trésor communal de Staoueli,
représentant les frais de reproduction.
Les offres doivent être composées de :
A - Dossier de candidature comprendra :
- La déclaration de candidature dûment renseignée, datée et paraphée selon le modèle ci-joint
- La déclaration de probité dûment renseignée, datée et paraphée selon le modèle ci-joint
- Les statuts pour les sociétés
- Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager lʼentreprise
- Tout document permettant dʼévaluer les capacités des soumissionnaires cités, ci-dessus, dans lʼéligibilité.
B -Offre technique comprendra :

-Une déclaration à souscrire dûment renseignée, signée, datée et paraphée selon le modèle ci-joint
-Tout document permettant dʼévaluer lʼoffre technique : Un mémoire technique justificatif et tout autre document exigé et
tout autre document en application des dispositions de lʼarticle 78 du décret présidentiel 15-247 du 16 septembre 2015
portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public.
-Le cahier des charges paraphé portant à la dernière page la mention manuscrite “lu et accepté”
C -Offre financière comprendra :
-La lettre de soumission dûment renseignée, signée, datée et paraphée selon le modèle ci-joint
-Le bordereau des prix unitaires (BPU) dûment renseigné, signé, daté et paraphé
-Le détail quantitatif et estimatif (DQE) dûment renseigné, signé, daté et paraphé
Les trois dossiers sont insérés dans des enveloppes séparées et cachetées, indiquant la dénomination de lʼentreprise, la réfé-
rence et lʼobjet de lʼappel dʻoffres ainsi que la mention « dossier de candidature », « offre technique » et « offre financière »,
selon le cas. Ces enveloppes sont mises dans une autre enveloppe cachetée et anonyme comportant la mention suivante :

« A nʼouvrir que par la commission dʼouverture des plis et dʼévaluation des offres »
Appel dʼoffres national ouvert avec exigence de capacités minimales n°09/2018

« Réalisation du réseau dʼassainissement à la cité 16 logements, cantine et école Belakhdar »
La durée de préparation des offres est fixée à vingt un (21) jours à compter de la première parution de lʼavis dʼappel dʼoffre
dans le BOMOP et les quotidiens nationaux. Si ce jour coïncide avec un jour férié, ou un jour de repos légal, la durée de pré-
paration des offres est prorogée jusquʼau jour ouvrable suivant.
Le jour de dépôt des offres correspond au dernier jour de la préparation des offres.
Lʼheure limite de dépôt des offres est fixé au plus tard à 12h00.
Les soumissionnaires sont invités à la séance dʼouverture des plis qui se tiendra le dernier jour de la préparation des offres à
12h15 au siège de la commune de Staoueli.
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant trois (03) mois augmentée par la durée de préparation des
offres à compter de la date d’ouverture des plis
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Le rideau est tombé sur la
saison 2017-2018 du
championnat national de
Ligue 1 Mobilis avec le
déroulement, avant-hier, de la
30e et dernière journée de la
compétition, laquelle n’a pas
connue de surprise.

PAR MOURAD SALHI

C omme il fallait s’y attendre, la
JS Saoura termine vice-cham-
pion d’Algérie et se qualifie de

ce fait pour la prochaine édition de la
Ligue des Champions d’Afrique. Le
club phare de la Saoura termine cet
exercice avec six victoires de suite
dont la dernière était avant-hier à l’ex-
térieur contre le MC Alger (1-4). A
trois unités seulement du champion, la
JS Saoura continue à impressionner
par son niveau. Le club du Sud ter-
mine, pour la troisième saison de
suite, sur le podium. La JS Saoura
reste l’un des clubs invaincus sur ses
bases du 20-Août-55. Le club a gagné
16 victoires, 6 matchs nuls contre 8

défaites seulement. Une moisson qua-
lifiée d’importantes par les responsa-
bles du club.
Le NA Hussein Dey se contente fina-
lement de la troisième place, qualifi-
cative pour la prochaine Coupe de la
Confédération africaine. Après 22
journées sans défaite, le Nasria a été
arrêté dans sa belle série par
l’Olympique de Médéa. Ce dernier
n’avait aucun autre choix que de l’em-
porter à domicile pour éviter la reléga-
tion. Le NA Hussein Dey a réalisé un
parcours exceptionnel cette saison, en
terminant sur le podium. Ce club algé-
rois a gagné 11 matchs, 16 matchs
nuls, contre 3 défaites seulement.
L’entraîneur du club, Dziri Billal,
s’est dit satisfait des résultats réalisés
cette saison et confirme que le podium
était l’objectif du club.
En bas du tableau, l’US Biskra com-
plète le tiercé relégable. La formation
des Zibans n’a pas réussi à assurer son
maintien en dépit de la victoire enre-
gistrée à domicile face à l’USM El
Harrach (2-0). Le destin de cette
équipe de Biskra est lié au résultat de
Médéa. Autrement dit, le miracle n’a
pas eu lieu pour les Biskris, qui

reviennent ainsi en Ligue deux, une
année seulement après leur historique
accession. L’US Biskra rejoint ainsi
l’USM Harrach et l’USM Blida en
Ligue deux. Ces trois clubs seront
remplacés par trois autres clubs, à
savoir le MO Béjaïa, l’AS Aïn M’lila
et le CA Bordj Bou Arreridj.
Pour sa part, le DRB Tadjenanet a
assuré sa survie parmi l’élite à l’issue
de cette ultime sortie, en allant s’im-
poser à Alger contre le CR
Belouizdad. Alors qu’il n’avait besoin
que d’un petit point, le Difaâ a profité
de la mauvaise situation du Chabab
pour remporter la totalité des points.
De son côté, la JS Kabylie qui a assuré
son maintien le week-end dernier
après sa victoire à domicile contre
l’USM Alger, est revenue bredouille
de son déplacement à Aïn-
Témouchent, en s’inclinant face au
MC Oran. Ce résultat ne change rien
pour les deux équipes.
Cette ultime journée enregistrera le
départ - automatique - de trois entraî-
neurs. Il s’agit de Miloud Hamdi de
l’USMAlger, Youcef Bouzidi de la JS
Kabylie et Mouaiz Bouakaz du MC
Oran.

L’international algérien, Sofiane
Feghouli, vient de remporter le pre-
mier titre de sa carrière avec le club de
Galatasaray qui vient d’être sacré
pour la 21e fois champion de Turquie.
Les hommes de Fatih Terim ont réussi
à décrocher le sacre final lors de la 34e

et dernière journée de Süper Lig, avec
une victoire (1-0) sur les terres de
Göztepe (6e).
Les Sang et Or d’Istanbul reprennent
leur place au sommet du football turc,
après deux ans de règne de l’autre
équipe d’Istanbul, le Besiktas.

Le joueur algérien de 28 ans a su
donné le plus attendu, au milieu de
terrain et sur le flanc droit de l’attaque
du Galatasaray.
Feghouli a pris part à 27 rencontre en
championnat cette saison, il a inscrit 6
buts et il a délivré 9 passes décisives.

Le coach algérien, Djamel Belmadi,
vient de remporter son troisième tro-
phée de la saison avec Al Duhail,
après le championnat et la Coupe du
prince du Qatar.
Les joueurs du technicien algérien
ont décroché leur troisième titre
consécutif en seulement deux mois,

après la victoire (2-1), le 19 mai
2018, en finale de la Coupe de l’émir
face à Al Rayyan.
Un titre qui vient couronner le grand
travail de Djamel Belmadi à la tête
de la barre technique d’Al Duhail,
avec un titre de champion et une
coupe du prince. L'équipe reste

invaincue depuis le début de saison.
Le coach de 42 ans a remporté, cette
semaine, le titre de meilleur entraî-
neur au Qatar. Le bilan de Belmadi
est l’un des meilleurs des pays du
Golfe, l’Algérien a gagné pas moins
de 8 titres en l’espace de sept ans.

TOMBER DE RIDEAU SUR LA LIGUE 1 MOBILIS

Sans surprise

TURQUIE

Premier titre pour Feghouli avec Galatasaray

QATAR

Le triplé pour Belmadi

TRANSFERT
Wolverhampton

pense à
Yacine Brahimi

Yacine Brahimi pourrait bien quitter
le FC Porto, lui qui a réussi à gagner
le titre du championnat au Portugal
après 4 saisons passées au le club.
D'après le média britannique hitc
l'entraîneur Portugais de
Wolverhampton Nuno Espirito
Santo pense au meneur de jeu algé-
rien Yacine Brahimi. L’ancien
entraîneur de Porto a déjà travaillé
avec Brahimi et connait très bien les
capacités de l'international algérien.
Le média britannique a indiqué
aussi que les dirigeants de
Wolverhampton, qui ont de bonnes
relations avec Porto, doivent se
dépêcher dans le dossier Yacine
Brahimi qui se retrouve dans le
viseur d'Everton en Angleterre et de
Besiktas en Turquie.
À souligner que les Wolves joueront
la saison prochaine en Premier
League après avoir terminé la saison
en première place avec 99 points

CROATIE
Soudani termine
meilleur buteur

Encore en course pour la finale de la
Coupe de Croatie qui aura lieu mer-
credi, Soudani a marqué pour la der-
nière journée de championnat, ter-
minant meilleur buteur.
Déja champion, le Dinamo Zagreb
recevait l'Inter Zapresic et El Arbi
Hilal Soudani a ouvert le score à la
22e minute de la tête sur corner à la
22e minute et son club s'est imposé
3-1. Il termine ainsi meilleur buteur
du championnat avec 17 buts en
devançant le brésilien Heber qui
n'en compte que 16.

ITALIE
Adam Ounas
buteur avec
l’équipe B

L’international algérien, Adam
Ounas, a inscrit son troisième buts
cette saison avec le Napoli, cette
fois-ci avec l’équipe B du club. Le
jeune attaquant algérien qui évoluait
avec la Primavera a ajouté le troi-
sième but de son équipe,
aujourd’hui 19 mai 2018, face à la
Sampdoria (3-1) à la 88e minute de
jeu après une bonne passe du défen-
seur central, Alberto Senese, l’algé-
rien reprend et inscrit son troisième
but de la saison avec Napoli. Adam
Ounas est arrivé en Serie A lors du
dernier Mercato, le joueur de 21 ans
n’a pas réussi à convaincre son
coach, Maurizio Sarri cette saison.
L’ailier n’a disputé que 13 rencon-
tres avec l’équipe première pour
deux buts marqués ; un en Coupe
d’Italie, l’autre en Europa League
face à Leipzig. En Serie A il n'a joué
que 89 minutes, entrant en cours de
jeu à 7 reprises.

MIDI LIBRE
N° 3396 | Lundi 21 mai 20188

GHARDAIA, CAMPAGNE MOISSON-BATTAGE 2017/2018

244.000 quintaux de céréales
attendus

Une production de près de
deux cent quarante-quatre
mille (244.000) quintaux de
céréales, toutes espèces
confondues, est attendue
dans la wilaya de Ghardaïa au
terme de la campagne
moisson-battage 2017/2018.

PAR BOUZIANE MEHDI

L e wali de Ghardaïa, Azzedine
Mechri, a donné le coup d’envoi
de la campagne de moisson bat-

tage dans un périmètre agricole de 60
hectares dans la localité rurale de Seb-
Seb située 70 kilomètres au sud de
Ghardaïa.
Cette ferme agricole privée a consa-
cré, pour ses débuts 60 hectares sous
pivot à la céréaliculture dont une
grande partie sera collectée par la
Coopérative des céréales et des
légumes secs (CCLS) de Laghouat, a
indiqué l’APS, ajoutant que les res-
ponsables des services agricoles que
la wilaya de Ghardaïa ont dédié 5.000
hectares de la surface agricole utile
(SAU) à la céréaliculture sous pivot
durant cette campagne, tout en préci-

sant que sur les 5.000 hectares à mois-
sonner, 4.533 hectares ont été consa-
crés au blé dur et 380 hectares à l’orge
alors que 2.195 hectares emblavés en
blé dur sont destinés à la multiplica-
tion, à savoir les semences.
Pour cette campagne, les superficies
emblavées sous pivot sont, pour la
plupart, situées dans les régions du
sud de la wilaya : El-Menea, Hassi-
Gara et Hassi-Lefhal où un rendement
moyen de plus de 50 quintaux à l’hec-
tare pour le blé dur et 30 qx/hectares
pour l’orge est attendu.
Selon l’APS, un responsable de la
direction des services agricoles a pré-
cisé qu’une fois moissonnée, une pro-
duction de 205.000 quintaux (200.000
quintaux de blé dur et 5.000 quintaux
d’orge) sera collectée par la CCLS de

Laghouat. Des moyens conséquents
ont été mobilisés pour assurer le bon
déroulement de cette campagne, dont
une vingtaine de moissonneuses à sac
et bac et des camions de transport
appartenant à la CCLS de Laghouat.
D’une capacité globale de 90.000
quintaux, un hangar de collecte cou-
vert, réalisé à l’entrée nord d’El-
Menea, est mis à la disposition des
céréaliculteurs pour le stockage de
leurs productions, a ajouté à l’APS,
indiquant qu’en marge du coup d’en-
voi de la campagne, les responsables
de la wilaya de Ghardaïa ont visité un
autre périmètre agricole de 60 hec-
tares (extensible) créé dans le cadre de
l’investissement privé.

B. M.

IN-AMENAS, SECTEUR MILITAIRE OPÉRATIONNEL NORD-EST

Visite du chef d’état-major
de l’Armée nationale populaire

Le général de corps d’Armée, Ahmed
Gaïd Salah, vice-ministre de la
Défense nationale et chef d’état-major
de l’Armée nationale populaire,
Ahmed Gaïd Salah, lors de l’inspec-
tion des unités du secteur opérationnel
Nord-Est à In-Amenas, a supervisé le
déroulement d’un deuxième exercice
tactique et tenu une rencontre d’orien-
tation avec les cadres et les éléments
de ce secteur. A l'entame de la visite,
le général de corps d’Armée a suivi
une présentation sur l’idée de l’exer-
cice et le plan de son exécution,
indique le ministère de la Défense
nationale dans un communiqué.
Ainsi, au niveau du champ de tir et de
manœuvres et en compagnie du géné-
ral-major Chérif Abderrezak, com-
mandant de la 4e Région militaire,
Ahmed Gaïd Salah a assisté au dérou-
lement d’un deuxième exercice avec
munitions réelles, relève le communi-
qué, qui note que cet exercice s’inscrit
dans le cadre de la continuité de la
concrétisation des différentes étapes
du programme de préparation au com-
bat 2017-2018. Tout en félicitant les
éléments ayant participé à cet exer-
cice, il a salué "leurs efforts continus
et leur immuable détermination dans
l’accomplissement de leurs missions
nobles". Par la suite, et au siège du
Secteur opérationnel Nord-Est d’In

Amenas, le général de corps d’Armée
a présidé une rencontre d’orientation
réunissant les cadres et les personnels
des unités de ce Secteur, où il a pro-
noncé une allocution d’orientation
suivie par l’ensemble des personnels
de la Région via visioconférence.
Qualifiant les évènements du 8 Mai
1945 de "pire massacre commis par le
haineux colonisateur français envers
le peuple algérien", il a indiqué que
"ce tragique événement historique a
constitué un autre tournant pénible
parmi tant d’autres que notre peuple a
dû faire face à leurs atrocités durant
la haineuse période de colonisation".
"Notre peuple libre et brave qui s’at-
tache toujours à sa foi en Dieu et qui
a toujours confiance en sa force et en
ses capacités à repousser et à vaincre
son ennemi, a dirigé de multiples
résistances et a subi plusieurs tueries
colonialistes dont les massacres du 8
Mai 1945 qui constitue un autre épi-
sode affreux dans la série des atroci-
tés colonialistes", a-t-il ajouté.
Le général de corps d’Armée a rap-
pelé les efforts colossaux consenti
pour le développement et la promo-
tion des potentiels de l’Armée natio-
nale populaire, conformément à la
vision perspicace et réfléchie appuyée
par le soutien indéfectible du prési-
dent de la République, Abdelaziz

Bouteflika.
"A ce titre précisément et conformé-
ment aux exigences imposées par le
devoir de la veille permanente à la
promotion des potentiels de l’Armée
nationale populaire, nous avons
œuvré, ces dernières années à la
lumière des orientations et du soutien
du président de la République, chef
suprême des Forces armées, ministre
de la Défense nationale, à élaborer un
concept avec un contenu clair et dont
les objectifs sont ambitieux et la
concrétisation est flexible, un concept
rationnel et clairvoyant à travers
lequel tous les éventuels variables
géopolitiques et leurs répercussions et
enjeux actuels et futurs sont pris en
considération, un concept réaliste et
adapté à nos propres spécificités et
nos capacités à le concrétiser en
termes d’exploits sur le terrain", a-t-
il souligné.
"Nous sommes désormais sur la
bonne voie des principes de cette
approche dont les résultats concréti-
sés témoignent de ces progrès de qua-
lité atteints par les différentes compo-
santes de nos Forces armées qui veil-
lent, sans répit, à la sécurisation des
frontières de notre patrie et à la sau-
vegarde des fondements de sa sécurité
et sa stabilité", a-t-il dit.

APS

ADRAR
Inauguration de

2 marchés
de proximité

Deux marchés de proximité de vente
des produits de large consommation,
fruits et légumes, ont été ouverts au
niveau de la commune du chef-lieu
de la wilaya d’Adrar et de la wilaya
déléguée de Timimoun, 220 kilomè-
tres au nord d’Adrar, à l’occasion du
mois de Ramadhan.
Le marché - Souk Rahma -, retenu
pour la commune d’Adrar, a été
ouvert au niveau de la nouvelle ville
de cheikh-Sidi-Mohamed-Belkebir,
en présence des autorités locales et
des représentants du mouvement
associatif activant dans la protection
du consommateur.
Cette initiative favorablement
accueillie par les citoyens vise à
trouver un espace commercial pour
mettre à la disposition des citoyens,
notamment à faible revenu, de den-
rées alimentaires à des prix aborda-
bles. Dans ce contexte, il est pro-
grammé le lancement d’une vaste
campagne de sensibilisation en
direction des citoyens pour la ratio-
nalisation de la consommation
devant sillonner les différentes com-
munes de la wilaya d’Adrar.
Initiée en coordination avec les asso-
ciations de la protection du consom-
mateur, des services de la sécurité et
le secteur des affaires religieuses et
des wakfs, cette campagne vise à
sensibiliser les citoyens sur la lutte
contre le gaspillage et de l’acquisi-
tion des produits sains en vue d’évi-
ter des complications sanitaires.

BECHAR
118 unités LPA

attribués
Un quota de 118 logements publics
locatifs (LPL) et 259 aides au loge-
ment rural ont été attribués à leurs
bénéficiaires dans le chef-lieu de la
commune de Béni-Abbes, ont indi-
qué les services de la wilaya de
Béchar. L’opération constitue une
première phase de distribution de
logements publics locatifs, en atten-
dant l’achèvement d’un programme
de 4.500 unités de même type dont a
bénéficié cette collectivité.
L’attribution de ces logements et de
ces aides financières pour la réalisa-
tion de logements ruraux à travers
les dix communes relevant de la
wilaya-déléguée de Béni-Abbès,
viennent satisfaire la demande des
familles dans le besoin d’un habitat
décent et dans le but d’améliorer leur
cadre de vie.
Deux cents autres logements actuel-
lement en chantier, relevant d’un
programme global de 4.500 unités et
dont l’achèvement est prévu avant la
fin de 2018, seront attribués prochai-
nement.

APS
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TEBESSA, MINE DE FER D’EL-OUENZA

La production atteindra
5 millions de tonnes

Dans les années à venir la
production de fer brut de la
mine de fer d’El-Ouenza,
située au nord de Tébessa,
passera de 1,5 million de
tonnes en 2017 à 5 millions
tonnes.

PAR BOUZIANE MEHDI

C’ est ce qu’a annoncé à l’APS,
le ministre de l’Industrie et
des Mines, Youcef Yousfi,

soulignant que cette augmentation
permettra au pays de réduire ses
importations en produits ferreux, pré-
cisant que cet accroissement sera réa-
lisable à la faveur du financement par
l’État en 2017 du complexe sidérur-
gique d’El Hadjar en application des
instructions du président de la
République, Abdelaziz Bouteflika.
À ce propos, M. Yousfi a insisté sur la
conjugaison des efforts vers cet objec-
tif par l’engagement d’études tech-
niques et géologiques en vue d’éva-
luer les réserves de la mine d’El
Ouenza, la plus grande à l’échelle
nationale, avec la mine de Boukhedra,
située dans la même wilaya, indiquant
que son département œuvre de concert
avec celui des Travaux publics et des
Transports pour faciliter le mouve-
ment de transport, par voie ferro-
viaire, de fer brut des mines de
Tébessa vers le complexe d’El Hadjar.
Répondant aux préoccupations envi-
ronnementales et sanitaires exprimées
par les élus locaux, le ministre a
demandé de proposer l'établissement

d'une étude pour la protection de l’en-
vironnement, la limitation des effets
des poussières et la réalisation, avec le
concours du ministère de la Santé,
d’un centre de prise en charge des
asthmatiques dans la commune d’El
Ouenza.
Concernant la question de main d’œu-
vre dans la mine d’El Ouenza, le
ministre à déclaré à l’APS que l’effec-
tif actuel "suffit aux besoins", souli-
gnant la possibilité d’ouvrir le recrute-
ment "si la nécessité économique
l’exige, sans pour autant créer une
nouvelle pression sur l’entreprise des
mines de fer de l’Est".
La production des deux mines de
Tébessa a atteint en 2017 1,5 million
tonnes dirigées pour l’essentiel vers le
complexe d’El Hadjar et atteindra
cette année 2 millions tonnes.
L’État accorde, en outre, un grand

intérêt au grand projet d’extraction de
phosphate à Bled El Hadba, dans la
commune de Bir el-Ater, puis son
transfert vers les complexes d’Oued-
Kebrit à Souk Ahras et Hdjar-Soud à
Skikda avant son acheminement vers
le port d’Annaba pour son exporta-
tion.
"Ce projet a mobilisé un investisse-
ment de 6 millions de dollars avec un
partenaire chinois", a relevé le minis-
tre, mettant l’accent sur "l’impact du
projet pour la wilaya de Tébessa en
terme de création d’emplois et dyna-
misation des activités économiques, et
faisant état d’une étude, lancée par
son département, en vue de l'exploita-
tion de la mine de phosphate de la
commune d’El-Aouinet et réduire la
dépendance à l’égard des hydrocar-
bures".

B. M.

L’intensification des efforts de sensi-
bilisation sur la consommation ration-
nelle de l’eau a été recommandée par
les participants à une journée d’infor-
mation et de sensibilisation sur
"L’économie des eaux ménagères",
organisée mardi dernier à Ouargla à
l’initiative de l’Agence du bassin
hydrographique dans le Sahara (ABH-
S) en direction des imams.
Les intervenants ont mis l’accent sur
l’implication des différents acteurs,
organismes, entreprises et associa-
tions, dans les efforts de sensibilisa-
tion sur la consommation rationnelle
de l’eau et la lutte contre toutes les
formes de gaspillage pour préserver
cette ressource vitale.
Pour le directeur de l’ABH-S, la ratio-
nalité dans l’utilisation de l’eau revêt
une dimension religieuse et morale à
laquelle il appartient de se conformer
et de préserver les importantes res-
sources hydriques non-renouvelables
dans le sud du pays.

Lazhar Benbrahim a indiqué que les
études réalisées par l’ABH-S font res-
sortir une consommation exagérée de
l’eau dans certaines wilayas.
Menée ces dernières années en coor-
dination avec les institutions concer-
nées, l’Algérienne des eaux et la
direction des Ressources en eau, ces
études ont fait état d’une consomma-
tion par individu de 320 litres/jour, un
taux jugé "très élevé’’ par rapport à la
moyenne quotidienne nationale éta-
blie à 170 l/j/habitant et requérant par
conséquent une lutte contre le gaspil-
lage et l’utilisation excessive de cette
ressource. La préservation de cette
richesse nécessite la lutte contre les
raccordements illicites et anarchiques
au réseau de distribution de l’eau et
l’irrigation des espaces sylvicoles
avec de l’eau potable.
Il est fait état également de l’achève-
ment prochain des études techniques
portant réhabilitation du réseau d’eau
potable (AEP) au niveau du Grand-

Ouargla pour mettre un terme aux
déperditions, cause d’une perte
annuelle d’un taux de 40 % de cette
ressource.
Pour sa part, l’imam Belkacem
Zouzou a mis en exergue l’importance
de l’eau dans tous les domaines, avant
de plaider pour l’intensification des
efforts de préservation de cette res-
source naturelles et de rappeler la mis-
sion et la contribution des hommes de
culte à cette démarche.
Tenue au centre islamique d’Ouargla,
en coordination avec la direction des
Affaires religieuses et des Wakfs,
cette rencontre a été sanctionnée par
l’adoption de recommandations appe-
lant à la coordination entre les acteurs
du service public pour assurer une
gestion efficace de l’eau et la sensibi-
lisation, aussi bien des particuliers
que des entreprises, sur l’utilisation
rationnelle de l’eau et l’élargissement
de l’installation des compteurs.

APS

TINDOUF
Ouverture d’un

point de vente du
groupe Agrodiv

Un point de vente de la société de distri-
bution et conditionnement des produits
alimentaires de base Dicopa relevant du
groupe Agrodiv, a été ouvert mercredi
dernier au marché de proximité du quar-
tier El-Moustakbel à Tindouf.
Premier du genre dans les wilayas du
Sud, ce point de vente met à la disposi-
tion du citoyen des produits alimentaires
de première nécessité à des prix étudiés.
L’ouverture de ce point de vente, l’un
des 20 déployés à travers le pays, coïn-
cide avec le mois sacré de Ramadhan et
vise à créer un équilibre des prix dans le
marché local et donner l’occasion au
citoyen à Tindouf d’acquérir des produits
de base aux mêmes prix pratiqués dans
les autres régions du pays.
Le directeur du Commerce de la wilaya,
Brahim Maaif, a salué l’initiative qui, a-
t-il dit, constitue la concrétisation d’un
précédent engagement de la société
Dicopa, et qui "apportera un plus" à
l’activité commerciale locale, surtout
que la wilaya avait par le passé connu
quelques perturbations dans l’approvi-
sionnement en produits alimentaires.
Les prix proposés par cette société sont
"raisonnables" comparativement à ceux
exercés au niveau des commerces
locaux, a souligné le responsable en
appelant à veiller à la disponibilité des
produits de consommation de base et au
plafonnement de leurs prix afin d’être à
la portée des faibles bourses.

ILLIZI
Des véhicules

sanitaires et de
transport pour les

communes
Des véhicules sanitaires et de transport
ainsi que des équipements scolaires ont
été affectés mardi dernier à différentes
communes de la wilaya d’Illizi.
Des ambulances médicalisées ont été
attribuées pour renforcer les moyens
d’évacuation sanitaire dans les zones
éloignées relevant des communes de
Bordj-Omar-Idriss, Debdeb et Djanet, en
plus de la direction locale de l’Action
sociale. Trois bus de transport scolaire
ont été mis également à la disposition
des communes d’Illizi, Bordj El-Haouès
et Bordj-Omar-Idriss. Le secteur de
l’Éducation a bénéficié, de son côté,
d’une opération d’installation de 570
chauffages, à savoir 440 pour les écoles
primaires au chef-lieu de wilaya et 130
autres pour celles de Bordj-Omar-Idriss.
Le wali d’Illizi, Aïssa Boulehya, a fait
savoir que cette opération, retenue dans
le cadre de la Caisse de solidarité et de
garantie des collectivités locales, tou-
chera prochainement d’autres com-
munes. Elle vise à prendre en charge les
préoccupations sociales des citoyens,
notamment en matière de renforcement
de moyens d’évacuation sanitaire et
d’amélioration des conditions de scolari-
sation des élèves.
Le secteur de la santé a bénéficié récem-
ment de dix logements de fonction des-
tinés aux praticiens spécialistes de
l’Etablissement public de santé de
proximité à Bordj-Omar-Idriss, huit
pour les praticiens relevant de différentes
structures de santé au chef-lieu de wilaya
et six autres pour la wilaya déléguée de
Djanet.

APS

OUARGLA, UTILISATION RATIONNELLE DE L’EAU

Intensification des efforts de sensibilisation
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE LʼHABITAT DE LʼURBANISME
ET DE LA VILLE
WILAYA DʼALGER
OFFICE DE PROMOTION ET
DE GESTION IMMOBILIERE
DE DAR EL BEIDA

AVIS DʼATTRIBUTION
PROVISOIRE DE MARCHE (Rectificatif)

(Numéro dʼidentification fiscale : 000016001140661)

Conformément aux dispositions des articles 65, 82 du décret présidentiel n°15/247 du 16 septembre 2015
portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public, lʼOffice de Promotion et
de Gestion Immobilière de Dar El Beida sis à cité Rabia Tahar Bat M5, Bab Ezzouar, Alger, informe lʼen-
semble des soumissionnaires ayant participé à lʼavis dʼappel dʼoffres national ouvert avec exigence de
capacités minimales N°51/SM/DG/2017, paru dans les quotidiens nationaux Midi Libre et El Djazair en
date du 06/11/2017 pour la réalisation des travaux de raccordement gaz du projet des 3500 logements
publics locatifs sis à Abziou I et II, Douera
Est rectifiée come suit : :

Les autre soumissionnaires sont invités sʼils le souhaitent, à se rapprocher des services de lʼOPGI Dar El
Beida dans un délai de trois (03) jours de la date de la première parution du présent avis dans le BOMOP
ou la presse pour prendre connaissance des résultats détaillés de leurs offres techniques et financières.
Le soumissionnaire qui conteste lʼattribution provisoire du présent marché peut introduire un recours
auprès de la commission des marchés compétente.
Le recours est introduit dans les dix (10) jours à compter de la première publication du présent avis
dʼattribution dans le Bulletin officiel des marchés de lʼopérateur public (BOMOP) la presse ou le portail du
marché public.
Si le dixième jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la date limite pour introduire le
recours et prorogée au jour ouvrable suivant.

LE DIRECTEUR GENERAL
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Attributaire
Note

technique
/80 points

Montant de
lʼoffre
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Montant de
lʼoffre

corrigée
DA TTC

Délai Critère de
choix

SARL
SOCIETE

MOKHTARI
NIF :

195735010020839

45 pts 45 780 436.00 45 780 436.00 04 mois Moins disant



Les résultats définitifs des
législatives en Irak ont
confirmé samedi 19 mai la
percée des antisystème, le
populiste Moqtada al-Sadr en
tête, aux dépens du Premier
ministre sortant soutenu par la
communauté internationale.

L es tractations pour former un gouver-
nement ont commencé depuis plu-
sieurs jours, mais sont loin d'être ter-

minées. Après un long décompte et plu-
sieurs reports de l'annonce officielle des
résultats finaux, l'alliance inédite entre
l'influent leader nationaliste chiite
Moqtada al-Sadr et les communistes rem-
porte 54 sièges. La liste des anciens du
Hachd al-Chaabi, supplétif crucial de l'ar-
mée dans la victoire sur le groupe État
islamique (EI), soutenue par l'Iran, obtient
47 sièges. Avec 42 sièges, l'Alliance de la
Victoire, emmenée par le chef de gouver-
nement sortant Haidar al-Abadi arrive en
troisième position.
Aucune des trois forces arrivées en tête n'a
donc gagné plus d'une cinquantaine de
sièges au Parlement. Ce scrutin a en outre
été marqué par une abstention record
depuis les premières élections multipar-
tites de 2005.
Le temps des coalitions est donc arrivé
pour - La marche pour la réforme - d'Al-

Sadr, qui n'est pas du tout assuré de pou-
voir gouverner ces quatre prochaines
années. En effet, le système parlementaire
est calibré pour parcelliser le pouvoir
législatif après la chute du dictateur
Saddam Hussein lors de l'invasion emme-
née par les Américains en 2003.
Les négociations pour former une coali-
tion gouvernementale avaient déjà débuté
dès la fin du vote il y a une semaine. Mais
les deux puissances internationales qui
agissent en Irak et supervisent ces tracta-
tions - États-Unis et Iran - ne soutiennent
pas ce trublion qui a mené, à la tête de sa
milice l'armée du Mahdi, une sanglante
rébellion contre la présence des Marines en
Irak au cours de la décennie 2000. Dans un
contexte d'extrême tensions entre
Washington et Téhéran, l'arrivée de Sadr

risque de compliquer encore davantage
l'échiquier.
Toujours coiffé du turban noir des descen-
dants du prophète, le sayyed comme l'ap-
pellent ses partisans, âgé de 44 ans, s'est
fait depuis quelques années le chantre de la
lutte anticorruption, fléau qui mine le
pays et empêche sa reconstruction. Au
cours de l'année 2016, des foules entières
répondaient à son appel à combattre la cor-
ruption en observant des sit-in à Bagdad.
Personnage incontournable de la vie socio-
politique irakienne, Moqtada al-Sadr ne
fait pas l'unanimité, y compris chez ses
correligionnaires comme le grand ayatol-
lah Ali al-Sistani, principale autorité
chiite du pays, basée comme Sadr dans la
ville sainte de Nadjaf.

En Arabie Saoudite, plusieurs arrestations
de militantes et militants des droits des
femmes. Sept personnes sont actuelle-
ment détenues selon l'organisation Human
Rights Watch, parmi lesquelles des per-
sonnalités bien connues pour leur prise de
position contre les discriminations contre
les femmes dans le royaume. Ces arresta-
tions interviennent alors que l'Arabie
saoudite s'apprête à vivre une réforme
spectaculaire puisqu'à la fin du mois de
juin, les femmes seront autorisées à
conduire sur les routes du pays.
Eman al-Nafjan et Loujain Al-Hathloul
font parties des personnes arrêtées ces der-
niers jours en Arabie saoudite. Avec d'au-

tres militants, ces deux femmes avaient
signé en 2016 une pétition demandant
l'abrogation du tutorat masculin, ce sys-
tème qui place les Saoudiennes sous l'au-
torité directe de leur mari ou de leur père,
leur frère ou leur fils. Le tutorat a été
récemment assoupli mais il reste en
vigueur par exemple lorsqu'une
Saoudienne voyage à l'étranger : elle doit
pour cela obtenir l'autorisation de son
tuteur masculin.
Eman al-Nafjan et Loujain Al-Hathloul
ont également milité pour le droit des
femmes à conduire en Arabie saoudite...
Elles ont été arrêtées alors que des dizaines
de milliers de Saoudiennes se préparent

actuellement à passer leur permis de
conduire puisqu'un décret royal les autorise
à prendre le volant à partir de la fin du
mois de juin.
Avec ces arrestations, les autorités saou-
diennes semblent adresser un message très
clair : les réformes viennent exclusive-
ment du pouvoir royal. Le jeune prince
héritier Mohammed ben Salman, homme
fort du royaume, veut certes transformer
son pays mais sans accorder le moindre
espace à une quelconque forme de mobili-
sation ou de revendication venue de la
société civile.

Deux policiers et un civil ont trouvé la
mort dans une attaque lancée samedi contre
la cathédrale de l'Archange-Saint-Michel
de Grozny par quatre extrémistes qui ont
ensuite été éliminés dans le cadre d'une
opération spéciale.
Quatre extrémistes qui ont tenté d'enlever
des fidèles dans la cathédrale de l'Archange-
Saint-Michel dans le centre de Grozny ont
été abattus dans le cadre d'une opération
spéciale, a fait savoir samedi le chef de la

République tchétchène Ramzan Kadyrov.
"Les combattants ont fait irruption dans la
cathédrale de l'Archange-Saint-Michel avec
pour objectif d'enlever des fidèles", a
annoncé le dirigeant tchétchène.
Selon lui, tous les assaillants ont trouvé
la mort dans une opération spéciale lancée
immédiatement après l'attaque. Dans le
même temps, deux policiers blessés pen-
dant l'opération ont succombé.
Les radicaux éliminés avaient reçu l'ordre

de perpétrer l'attaque "depuis un pays occi-
dental", affirme M. Kadyrov. À l'heure
actuelle, les lieux sont bouclés par la
police, et les auteurs de l'attaque sont en
train d'être identifiés.
D'après de récents rapports, un fidèle a éga-
lement trouvé la mort dans l'attaque, et
deux autres policiers ont été blessés.
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ARABIE SAOUDITE

Vague d'arrestation de militants
des droits des femmes

TCHÉTCHÉNIE

7 morts dans une attaque contre
une cathédrale à Grozny

IRAK

Le leader chiite Moqtada al-Sadr
remporte les législatives

INDE
L'heure de

vérité pour le
gouvernement

En Inde, c'était l'heure de vérité, hier samedi
au Karnataka, où le résultat des élections
législatives régionales devait enfin être
connu. Le parti nationaliste hindou du
Premier ministre Narendra Modi a remporté
la majorité des sièges dans cet Etat clé du sud
du pays. Mais le Congrès, principale forma-
tion nationale d'opposition, tente depuis
mardi de former un coalition pour se mainte-
nir au pouvoir. Une véritable casse-tête
politique et constitutionnel teinté par de
nombreuses tentatives d'ingérence.
Le BJP de Narendra Modi tente de passer en
force au Karnataka depuis mardi. Malgré
l'absence d'une majorité absolue, le parti
nationaliste hindou du Premier ministre
indien s'était empressé de nommer le nou-
veau chef du gouvernement de l'Etat, avec
l'accord - anti-constitutionnel selon l'oppo-
sition - du gouverneur BJP de l'Etat. La réac-
tion des deux principaux partis d'opposi-
tion, pourtant rivaux historiques, ne s'est
pas faite attendre : ils se sont alliés afin de
former un coalition majoritaire.
La Cour suprême a finalement dû intervenir,
vendredi, donnant 24 heures aux deux camps
pour se départager.
Les télévisions indiennes ont diffusé des
images rocambolesque vendredi de députés
de l'opposition se faisant parquer dans des
bus vers des destinations dites secrètes. Le
but de l'opération étant de les empêcher de
rallier le BJP, accusé de chercher à les ache-
ter. Une pratique relativement fréquente en
Inde. Le vainqueur de ces élections, doit être
annoncé ce samedi à 16h, heure locale. Par
le passé, la victoire a été attribuée au parti
majoritaire, mais aussi parfois à une coali-
tion détenant plus de 50 % des sièges lors
d'un tel scénario. Le suspense est donc total.

AFGHANISTAN
Triple attaque
meurtrière

dans un stade
de cricket à
Jalalabad

L’Afghanistan, frappé par un attentat deux
jours après le début du Ramadhan. L’attaque a
visé un stade de Jalalabad, dans l’est du
pays, alors que se jouait un match de cricket.
Au moins 8 personnes ont été tuées, et 45
autres blessées. Aucune revendication n'a
été émise pour le moment. Les talibans
nient toute implication. Les messages de
condoléances se multiplient sur les réseaux
sociaux, où la photo d'Hedayatullah Zahir,
turban aux couleurs noir, rouge et vert du dra-
peau afghan, est largement partagée. Ce
jeune militant de la jeunesse afghane était
l’un des organisateurs de ce tournoi de
cricket, appelé "la coupe du Ramadhan".
"Nous voulons détruire l’obscurantisme des
insurgés avec les lumières de l'unité", écri-
vait-il à un ami quelques jours plus tôt pour
expliquer le lancement de l’évènement spor-
tif. Les talibans ont nié toute implication
dans cet attentat perpétré vers 23h, soit qua-
tre heures après la rupture du jeune observé
dans le pays. Vendredi, pendant un match,
trois explosions ont retenti les unes après
les autres, déclenchant des mouvements de
panique dans le stade. Trois engins avaient
été dissimulés au milieu des spectateurs,
révèlent les autorités afghanes, alors qu'il y
a six mois, un autre match de cricket avait
déjà été pris pour cible. Al'époque, un kami-
kaze avait tenté de pénétrer dans le stade et
avait déclenché sa charge à l'entrée où il
avait été repéré par le service de sécurité,
causant la mort de trois personnes et en
blessant cinq autres. L'organisation État
islamique avait revendiqué l’attentat. C’est
dans cette province frontalière du Pakistan
qu'elle s’est implantée fin 2014.
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Contribution de *S aâdi-Leray Farid
pour huffpostmaghreb

L’ actrice jouait alors le rôle de cette
femme de ménage qui, seule au
niveau d’une terrasse mise men-

suellement à disposition, évoque, à
l’écart des tumultes urbains et au milieu
de linges ou draps étendus, les humilia-
tions quotidiennes endurées, particulière-
ment depuis le décès parental suivi de
l’obligation de materner de jeunes frères
ou sœurs, de délaisser par là même des
études appréhendées en tant que ressorts
de l’ascenseur social.
Demeurée au sein des coulisses de l’in-
gratitude, la bobonne supportait diffici-
lement le regard inquisiteur d’hommes
donneurs d’ordres, subissait des injonc-
tions arbitraires toutefois minimisées
sous couvert d’une narration teintée
d’ironies, sarcasmes servant d’échappa-
toires à la condition assumée. Délesté du
poids des charges ordinaires, le person-
nage principal parle, chante, divague
aux quatre coins d’un plateau à ciel
ouvert devenu la scène refuge et l’obser-
vatoire d’où il laissera libre cours aux
phantasmes, profitant ainsi d’un
moment de poses, pas celles des clichés
éculés mais des illuminations via les-
quelles l’être-là s’élève des bas étages,
échappe aux assignations à résidence, se

métamorphose en lanceur d’alertes
puisque comme le soulignera l’écrivain
Jean Giraudoux "Le Privilège des
grands, c’est de voir les catastrophes
d’une terrasse" (ce qu’entreprendra
ensuite Merzak Allouache en filmant
Les Terrasses, long métrage sorti en mai
2015).
Métaphore du discernement, ce lieu
libertaire que Sonia occupera pendant
maintes manifestations était donc, dès le
début de la décennie 90, déjà celui de la
perception plongeante des déboires d’un

peuple qui, non émancipé de ses propres
violences, traversera bientôt une décen-
nie de terreurs, de tragédies contraignant
nombre d’auteurs, souvent traités de
laïco-assimilationnistes, à se cloîtrer, à
cacher leurs intimes blessures pour ne
pas servir de cible aux fous de Dieu,
connaître le sort dramatique infligé à
Abdelkader Alloula et Azzedine
Medjoubi, respectivement rencontrés
lors de la réalisation du décor des pièces
Les Bas-fonds et Galou Laârab Galou
(Les arabes ont dit-1983) que dirigera

Ziani-Cherif Ayad.
C’est par le biais de ce dernier que nous
croiserons également la route de
M’hamed Benguettaf, l’adaptateur de la
nouvelle de Tahar Ouettar Les martyrs
reviennent cette semaine (Chouhadâ
ya’oudoun hâdh al-ousbou) choisie parce
qu’en faisait resurgir d’outre-tombe les
défunts de la Guerre de Libération natio-
nale, elle permettait aux protagonistes
de tarauder les mauvaises consciences,
de révéler les mensonges des fossoyeurs
de l’histoire et par ailleurs de remettre
aux goûts du jour les expressions popu-
laires des gouals ou meddahs, soit les
halqas (récits) réactualisés au travers de
refrains ou psalmodies.
Composant sur les cordes sensibles de la
mémoire, Sonia apportera quelques
tonalités persuasives au découpage tem-
porel d’une création montée à plusieurs
reprises du côté de la capitale (de 1987 à
2011) où elle est décédée dimanche 13
mai 2018 ; inhumée le lendemain au
cimetière Sidi-Rezoug de Dély-İbrahim
(proche banlieue algéroise), l’artiste a
tout autant laissé sa trace indélébile au
cœur des pages blanches et filigranées du
Journal d’une femme insomniaque.

S . -L. F. *
S ociologue de l’art

Considéré comme l’un des plus impor-
tants monuments historiques de la ville
de Dellys (63 km à l’est du chef-lieu de
Boumerdès), le phare Bordj-Fnar, plus
communément appelé phare Bengut,
est en attente de travaux de restauration
et de réhabilitation, une étude pour leur
réalisation étant en cours. Inscrite au
titre des programmes sectoriels de
2016, cette étude vise d’abord à détermi-
ner les procédures d’urgence à entre-
prendre pour arrêter la dégradation de ce
monument, dont l’état a empiré suite
au séisme du 21 mai 2003, a indiqué à
l’APS le directeur du Tourisme de la
wilaya, Abdelali Koudid.
Ce dernier a signalé la répartition de
cette étude en trois étapes, dont la pre-
mière, déjà achevée, a consisté en un
diagnostic global du site avec la réalisa-
tion de travaux d’urgence si nécessaire.
Quant à la 2e étape de l’étude, lancée
dernièrement, elle vise la réalisation
d’une étude topologique du monument,
avant l’élaboration d’une situation
finale, à savoir la 3e étape.
En dépit de sa valeur historique inesti-
mable, ce phare n’a été répertorié dans
l’inventaire des biens culturels fonciers
de la wilaya qu’en 2008, avant d’être
classé en tant que monument national
historique en 2015.
Ce vestige historique, dont la beauté
architecturale fait l’unanimité, résiste
encore aux vicissitudes du temps sur un

site pittoresque surplombant la mer,
demeurant un véritable repère pour les
marins désirant accoster les eaux du
port de Dellys. Néanmoins, face à la
négligence humaine, ce site de grande
valeur nécessite des travaux d’urgence
pour ne pas tomber en ruine. Face à
cette situation, le wali de Boumerdès,
Abderrahmane Madani Fouatih, s’est
engagé, lors de l’installation de la
Commission de gestion de la ville de
Dellys, à la prise en charge de la restau-
ration de ce qui a été détruit de ce monu-
ment, dans le cadre d’un programme
portant réhabilitation d’un nombre de
monuments archéologiques de la vieille
ville de Dellys.

A l’arrêt après un siècle
d’activité

Opérationnel un siècle durant, Bordj-
Fnar s’est arrêté pour la première fois
de fonctionner dans la nuit du 22 février
1994, suite à un attentat à la bombe,
dont la déflagration a fragilisé ses murs
et ses fondations. La restauration de ce
vestige a nécessité pas moins de six
années de travaux.
Après une reprise de son fonctionne-
ment, il dut une nouvelle fois s’arrêter,
le séisme du 21 mai 2003 ayant fait
apparaître de grandes fissurations sur
ses murs. Celles-ci ont été restaurées
dans l’urgence en 2016, et un autre
phare de moindre qualité architecturale a

été construit à côté. Selon les docu-
ments historiques en possession de la
direction de la Culture de la wilaya, la
construction de Bordj-Fnar remonte à
1881, soit plus de 40 ans après le début
de l’occupation française de Dellys. Il
compte parmi les 25 phares érigés sur
le littoral du pays de 1886 à 1954.
Baptisé du nom de son constructeur,
l’ingénieur Bengut, il a été construit
dans la zone des "jardins enchanteurs",
le point le plus culminant par rapport
au niveau de la mer. Il est limité à l’est
par le port et le secteur protégé de l’an-
tique Casbah de Dellys et, à l’ouest, par
une vieille citadelle. Ce phare, dont
l’architecture est inspirée des minarets
des mosquées, est considéré comme
l’un des plus beaux du pays. D’une
hauteur de 25 mètres, il fonctionnait
avec un projecteur émettant des rayons
lumineux d’une portée de 95 kilomè-
tres. De nuit, ces signaux pouvaient
être aperçus à partir des hauteurs
d’Azeffoun , voire même des hauteurs
d’Alger, à l’Ouest.
Bordj-Fnar renferme à ce jour un pré-

cieux matériel consistant en des appa-
reils d’éclairage de secours, un capteur
électrique, un cadre circulaire pivotant
sur un récipient de mercure, et autres
instruments de contrôle des mouve-
ments de rotation, d’une lampe à gaz,
d’une loupe, d’une boussole, d’un para-
tonnerre et autres.

Les élus, citoyens et associations
locales, dont La Casbah-de-Dellys,
Nautilus et Delphine , s’accordent sur
la nécessité de "sauver en urgence ce
repère historique pour en faire un musée
maritime où seraient entreposés les tré-
sors marins, qui se trouvent au niveau
du phare mais également ceux détenus
actuellement par des habitants de la
ville de Dellys et des associations".
Le direction de la Culture de la wilaya
prévoit également de remettre en
marche le phare de Bengut, en vue de
l’exploiter à des fins touristiques et cul-
turelles.

LES "NUITS DU CINÉMA"
De retour

pour le mois de
Ramadhan

Plusieurs projections de films sont pro-
grammées du 18 au 16 juin au théâtre de
verdure Laadi-Flici.
La troisième édition des Nuit du cinéma
reviennent cette année encore avec plu-
sieurs projections de films au pro-
gramme. Organisées par la société de dis-
tribution MDCiné, l’Etablissement arts
et culture et la wilaya d’Alger, les Nuits
du cinéma reconduisent la même formule
que celle des précédentes éditions, à savoir
deux projections tous les soirs à 22h et
00h pour le prix de 600 DA

PHARE BENGUT OU «BORDJ FNAR»

Un monument historique en attente de restauration

Marque posthume à Sonia
Dans un pays au fort pouvoir patriarcal, la comédienne Sakina Mekkiou, prénommée affectueusement Sonia, a, dès l’âge de 17
ans, défié la domination tutélaire, s’est dès lors départie du carcan familial pour profiler son identité singulière sur les planches

du 4e art, s’émanciper intellectuellement au fil des représentations, gravir les marches d’une notoriété concrétisée en compagnie
des membres du "Théâtre de la Citadelle" (Masrah el Qalaa), troupe avec laquelle elle prenait en 1990 de la hauteur de vue, grâce

notamment au monologue Fatma.



RAMADHAN ET SANTÉ

L’occasion d’arrêter
de fumer

Pages 12 -13 et 14

Éviter les péchés
de la Langue

Je commence, en citant le nom de Allâh, Ar-RaHmân,
Celui Qui accorde beaucoup de miséricordes aux

croyants et aux non croyants dans le bas monde mais
uniquement aux croyants dans l'au-delà, Ar-RaHîm, Celui
Qui accorde beaucoup de miséricordes aux croyants.
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L a louange est à Allâh le
Seigneur des mondes, que
davantage d'honneur et

d'élévation en degrés soient accordés
à notre mait̂re MouHammad ainsi
que la préserva- tion de sa commu-
nauté de ce que le Messager de Allâh
craint pour elle.
Discours de vendredi : savoir garder
le silence afin de préserver sa langue
La louange est à Allâh, le Seigneur
des mondes, la louange est à Allâh,
Qui nous a accordé cette langue par
laque- lle nous nous aidons à régler
nos affaires du bas monde et de notre
au- delà, à parler pour exprimer nos
besoins, celui qui a bien utilisé sa
langue gagnera et celui qui l'a mal
utilisée perdra et regrettera, nous
demandons que Allâh nous préserve
du mal de nos âmes et de nos mau-
vaises œuvres, celui qu’A llâh guide,
nul ne peut l'égarer et celui qu'Il
égare,nul ne peut le guider. Je
témoigne qu'il n'est de Dieu que
Allâh, qu'Il est le Dieu unique et
qu'Il n'a pas d'associé.
Je témoigne que notre maître et notre
guide, notre éminence et la cause de
notre joie, Mohamed (qsssl) est Son
esclave et Son messager, celui qu'Il a
élu et Son bien-aimé. Ô Allâh honore
et élève davantage en degré celui
qui, tel une lune éclatante, éclaire les
obscurités, le soleil de l'Islam, notre
maître Mohamed (qsssl) ainsi que
tous ses frères prophètes.
Esclaves de Allâh, je vous recom-
mande, ainsi qu'à moi-même, de
faire preuve de piété à l'égard de
Allâh, Al- Aliyy Al-Adhîm, faites
preuve de piété et craignez Allâh, et
préservez vos langues de dire du
mal, car Allâh taâlâ dit dans le
Qour'ân Honoré : Mâ yalfidhou min
qawlin il-lâ ladayhi Raqîboun Atîd)
ce qui signifie : "Pas une parole qu'il
prononce sans qu'il ait auprès de lui
Raqîb et Atîd". Sachez que nous
avons des comptes à rendre au Jour
du Jugement sur ce que nous disons,
ce que nous faisons, ce que nous
avons pour croyance.
Allâh taâlâ dit : Yawma tach-hadou
alayhim alsinatouhoum wa aydîhim
wa arjoulouhoum bimâ kânôu ya
malôun), ce qui signifie : "Le jour où
leurs langues, leurs mains et leurs
pieds témoigneront de ce qu'ils dis-
aient." [sourat An-Nour / 24]
Il dit également : (Walâ taqfou mâ
layça laka bihi ilmoun inna s-sam`a
wal-baSara wal-fou'âda koullou
'oulâ'ika kâna anhou masôulâ) ce qui
signifie : "Ne dis pas des choses dont
tu n'as pas connaissance ; certes
l'ouïe, la vue et le cœur, sur chacun
d'eux l'esclave sera interrogé à ce
sujet." [sourat Al-Isrâ/ 36]

D'après Abôu Hourayrah, que Allâh
l'agrée, le Messager de Allâh a dit :
(man kâna you'minou bil-Lâhi wal-
yawmi l-'âkhiri fal-yaqoul khayran
aw liyaSmout) ce qui signifie :
"Celui qui croit en Dieu et en le Jour
dernier, qu'il dise du bien ou alors
qu'il se taise." [rapporté par Al-
Boukhariyy et Mouslim]
Le sens de ce hadith est que celui qui
a la foi complète qui préserve du
chatiment de Allâh et qui fait par-
venir à l'agrément de Allâh, qu'il dise
du bien ou qu'il se taise. Car celui
qui a la foi complète en Allâh, il
craindra Son châtiment et espèrera
Sa récompense, il s'appliquera à
faire ce que Allâh lui a ordonné et à
délaisser ce qu'Il lui a interdit. Et il y
a parmi cela, la maîtrise de ses
organes qui sont comme ses sujets.
Le Messager de Allâh a dit : (Wa hal
yakoubbou n-nâça ala woujôuhihim
aw alâ manâkhirihim il-lâ Hasâidou
alsinatihim) ce qui signifie : "Est-ce
que les gens seront jetés en enfer sur
leur visage ou sur leur nez sinon en
raison de ce que leurs langues ont
récolté." [rapporté par At-
Tirmidhiyy dans ses Sounan] Celui
qui a une raison saine et une bonne
compréhension, il ne lui sied plus,
après avoir su cela, que de faire
preuve de piété à l'égard de Allâh, il
dira alors du bien ou bien il se taira.
Cette langue, qui fait partie des bien-
faits que Allâh nous a accordés, il
con- vient de l'employer à évoquer
Allâh, à obéir à Allâh, à inciter à
faire le bien, à ordonner le bien et à
interdire le mal, et à dire tout ce qui
est profitable aux gens.
Quant à celui qui lâche la bride à sa
langue et se noie dans les péchés,
que ce soit dans la médisance, les
insultes, les malédictions sans droit,
le rabaissement du Créateur, le

dénigre- ment de la religion, il tombe
dans ce qui le mènera à sa perte.

Le Messager d’Allâh a dit :
(Inna l-abda layatakallamou bil-kali-
mati mâ yatabayyanou fiĥâ yahwî
bihâ fi n-nâri 'abada mimmâ bayna l-
machriqi wal-maghrib) ce qui signi-
fie : "Certes, il arrive que l'esclave
dise une parole dans laquelle il ne
voit pas de mal mais à cause de
laquelle il chutera en enfer plus loin
que ce qui sépare le levant du
couchant." [rapporté par Mouslim
dans son Sahîh]
C'est-à-dire qu'il prononce une
parole qui fait tomber dans la
mécréance, sans y voir aucun mal,
c'est-à-dire qu'il ne la considère pas
nuisible pour lui, et il se mène à sa
perte en la disant et chutera jusqu'au
fin fond de l'enfer à cause d'elle.
Chers frères de foi, le plus grave des
péchés de la langue, le plus dan-
gereux dans l'absolu, c'est la
mécréance, comme en insultant
Allâh, en insultant les prophètes, ou
les anges, ou l'Islam, ou le Qour'ân,
ou en considérant licite quelque
chose qui est interdit selon
l'Unanimité et bien connu que c'est
interdit, comme si c'était une évi-
dence, comme si quelqu'un disait
que c'est licite de boire de l'alcool ou
de commettre la fornication. Un
sujet est dit bien connu chez les
musulmans, comme si c'était une
évidence, quand c'est un sujet appar-
ent parmi les musulmans, dont les
ignorants aussi bien que les savants
connaissent le jugement dans la reli-
gion.
Les savants se sont appliqués à met-
tre en garde contre la mécréance par
la parole et contre toutes les sortes de
mécréance, ils ont mentionné cette
mise en garde dans leurs livres. Il y a

parmi eux l'Imam An-Nawawiyy,
que Allâh lui fasse miséricorde, et le
Chaykh Abdou l-Bâsit Al-
fâkhôuriyy, que Allâh lui fasse
miséricorde, qui était le moufti du
Liban il y a environ cent ans.
Apostasier l'Islam, c'est-à-dire sortir
de l'Islam, annule les bonnes œuvres.
Allâh taâlâ dit : waman yartadid
mink- oum an din̂ihi fayamout
wahouwa kâfiroun fa'ôulâ'ika
HabiTat amâlouhoum fi d-dounyâ
wa l-âkhi- rati wa oulâ'ika aS-Hâbou
n-nâri houm fiĥâ khâlidôun) ce qui
signifie : "Ceux d'entre vous qui
apostasient leur religion puis
meurent en étant mécréants, ceux-là
leurs œuvres seront annulées dans le
bas monde et dans l'au-delà, ils font
partie des gens de l'enfer, ils y res-
teront éternelle- ment." [sourat Al-
Baqarah / 217] L'apostasie est de
trois sortes : une mécréance par la
croyance qui a lieu par le cœur, une
mécréance par les actes qui se pro-
duit par les organes, et une
mécréance par la parole qui a lieu
par la parole, tout comme l'ont
classée An-Nawawiyy et d'autres
parmi les savants des quatre écoles,
comme Ibnou l-Mouqrî et Ibnou
Abidîn et Al- Bouhôutiyy et le
Chaykh MouHammad Ilich et
d'autres.
Et ceci est conforme à la parole du
Prophète : (inna r-rajoula lay-
atakallamou bil-kalimati lâ yarâ bihâ
ba'san yahwîbihâ sabin̂a kharîfan fi
n-nâr) ce qui signifie : "Il arrive à
l'homme de dire une parole dans
laquelle il ne voit pas de mal mais à
cause de laquelle il chutera 70
automnes en enfer" [rapporté par At-
Tirmidhiyy dans As-sounan] c'est-à-
dire 70 ans de chute, et c'est le fond
de l'enfer, qui est spécifique aux
mécréants.

Éviter les péchés de la Langue
Je commence, en citant le nom de Allâh, Ar-RaHmân, Celui Qui accorde beaucoup de miséricordes
aux croyants et aux non croyants dans le bas monde mais uniquement aux croyants dans l'au-delà,

Ar-RaHîm, Celui Qui accorde beaucoup de miséricordes aux croyants.
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De nombreux musulmans
profitent du Ramadhan pour
arrêter définitivement de
fumer.

P our le professeur Kilinç de la
faculté de médecine de l'univer-
sité Dokuz Eylül à Izmir, cette

période de jeûne est propice à l’arrêt
du tabagisme qui touche quinze mil-
lions de personnes en Turquie. Le
mois de jeûne du ramadan est une
excellente opportunité pour ceux qui
veulent arrêter de fumer, d’après le
professeur Oguz Kilinç, maître de
conférences à la faculté de médecine
de l'université Dokuz Eylül à Izmir.
Par ailleurs membre du groupe de tra-
vail de la Société turque de thoracolo-
gie, le professeur Kilinç a déclaré
dans un communiqué publié récem-
ment qu'il existe environ 1,3 milliard
de fumeurs dans le monde, dont env-
iron 15 millions en Turquie. Il a
ajouté que les personnes qui souhait-
ent arrêter de fumer doivent avoir
recours aux méthodes recommandées
par le ministère turc de la Santé, ainsi
que par les autorités sanitaires inter-
nationales. "Le fait que les gens s'ab-
stiennent de manger, de boire et de
fumer de l'aube jusqu’au coucher du
soleil pendant le Ramadhan les rend
capables d’exercer un contrôle sur
leurs habitudes et de résister à l'envie
de fumer pendant cette période",
souligne Oguz Kilinç, ajoutant qu'il
est plus facile d'arrêter de fumer pen-
dant cette période de jeûne. Les

fumeurs devraient considérer que
l'usage du tabac est quelque chose
dont ils doivent se débarrasser, pas
uniquement durant le ramadan, mais
à n’importe quel moment de leur vie,
a poursuivi le médecin.

Les séquelles du tabac
disparaissent en 10 ans

Concernant les personnes qui fument
plusieurs cigarettes à la file avant le
début du jeûne, au moment du sahur,
ou après la rupture du jeûne, au
moment de l’iftar, Oguz Kilinç

affirme que c’est là une pratique par-
ticulièrement dangereuse pour la
santé : la concentration de nicotine
dans le sang à des doses élevées peut
en effet avoir des conséquences
destructrices en provoquant le
déclenchement de maladies sous-
jacentes. "Cela peut même provoquer
une crise cardiaque ou une hémor-
ragie cérébrale", a déclaré le pro-
fesseur Kilinç. Au cours des 20 pre-
mières minutes qui suivent l’arrêt du
tabac, le corps déclenche en effet un
processus d'auto-guérison pour

restaurer la fréquence cardiaque et la
pression artérielle et les ramener à
des niveaux normaux. Il faut environ
24 heures pour que l'organisme élim-
ine le monoxyde de carbone supplé-
mentaire qui avait été généré par la
consommation de tabac. Au bout de
dix années sans tabac, toutes les
traces liées au fait d’avoir fumé dis-
paraissent de l'organisme, a déclaré le
professeur Kilinç, qui a ajouté que
personne ne devait oublier que le
tabagisme est une maladie qui peut
être traitée.

Les maux de tête pendant le
mois de Ramadhan peuvent
être dus à plusieurs modifi-
cations : le retrait brusque de
la caféine et du tabac, le
manque de sommeil et la
faim qui s’accentue
généralement en fin de
journée.
A ces facteurs peuvent être
associées l’hypotension
(baisse de la tension) et l’hy-
poglycémie (baisse du taux
de sucre dans le sang) dues
au manque d’alimentation et
d’hydratation , le mal de tête
peut être assez grave et peut
également causer des
nausées avant la rupture du
jeûne.
Il est recommandé de :
- Réduire la prise de caféine
et de tabac lentement en
commençant une semaine ou

deux avant le Ramadan (des
tisanes et des thés décaféinés
peuvent être des alterna-
tives). Réorganiser votre
emploi du temps pendant le

Ramadan afin de disposer de
suffisamment de temps de
sommeil.
Pour en savoir plus :
La caféine est une substance

présente dans des boissons
comme le café et les sodas,
qui a pour principaux effets
d’accélérer le rythme car-
diaque au bout de quelques

minutes puis provoquer une
sensation de réveil.
Pour les enfants de 12 ans

et moins, l’apport quotidien
maximal recommandé en
caféine est de 2,5 mil-
ligrammes par kg (par exem-
ple : Si un enfant pèse 30 kg,
son apport quotidien de
caféine ne doit pas dépasser
75 mg mais attention au taux
de sucre important présent
dans les boissons contenant
de la caféine, type sodas).
Pour les femmes, l’apport

maximal recommandé est de
300 mg de caféine par jour,
soit un peu plus de deux tass-
es de café (237 ml).
Pour les hommes en bonne

santé, le maximum quotidien
recommandé est de 400 mg.

RAMADHAN

L’occasion d’arrêter de fumer
CCAARRNNEETT  DDEE  RREECCEETTTTEESS

Tarte au chocolat

Ingrédients pour la pâte sablée :
240 g de farine
150 g de beurre
90 de sucre
30 g de poudre d'amandes
1 sachet de sucre vanillé
1 jaune d'œuf
1 pincée de sel

Garniture :
50 g de lait
120 g de crème fleurette
120 g de chocolat à 60%
12 g de beurre
2 petits œufs

Préparation :
Dans le bol du blinder ou robot mettez la farine, le
sucre, le sucre vanillé et le sel. Ajoutez le beurre coupé
en dés et mélangez avec le batteur K jusqu'à l'obten-
tion d'un mélange sablé.  Ajoutez le jaune d'œuf et la
poudre d'amande et battre jusqu'à l'obtention d'une
pâte qui se détache des parois du bol, et qui soit non
collante. Laissez reposer. Étalez la pâte avec le
rouleau entre 2 feuilles de papier cuisson.  Foncer un
cercle à tarte de 28-30 cm de diamètre.  Piquez le fond
de pâte à la fourchette. Couvrez d’une feuille de cuis-
son, et remplissez de légumes secs  et mettez au four
20 min à 180°C, puis retirez les légumes secs et la
feuille et poursuivez la cuisson 10 minutes.
Pour la garniture :
Préchauffez le four à 170°C.  Concassez le chocolat
dans un cul-de-poule. Dans une casserole, faites bouil-
lir le lait, le beurre et le crème.  Versez ce mélange sur
le chocolat. Mélangez délicatement en veillant à ne
pas faire de bulles. Battez légèrement les œufs, puis
ajoutez-les à la préparation. Versez ce mélange dans le
fond de la tarte préalablement cuite à blanc.  Éteignez
le four et laissez cuire 15 minutes. Vérifier la cuisson
en tapotant légèrement, la tarte doit être légèrement
tremblotante. Et sinon vous pouvez la laisser encore
plus.

Soupe minestrone

Ingrédients
3 c. à s. d'huile d'olive
1 oignon haché
2 gousses d'ail
1 courgette coupée en petits dés
1 branche de céleri coupée en petits dés
1 carotte coupée en petits dés
1 pomme de terre coupée en dés
1 poignée de petits pois 
3 tomates pelées et concassées
½ c. à s. de concentré de tomate 
150 g de haricots blancs mis à tremper une

nuit dans l'eau ou en boîte
1 litre de bouillon de poulet
1 verre de pates
Sel, poivre
2 c. à s. de parmesan 
Basilic séché en poudre 

Préparation :
Chauffez l'huile d'olive dans une casserole à
fond épais, ajoutez les oignons et cuire à feu
doux 5 min en remuant de temps en temps
jusqu'à ce qu'ils soient tendres. Ajoutez l'ail
écrasé, les courgettes, le céleri, les carottes,
les tomates et les petits pois. Couvrez et lais-
sez cuire 10 min environ en remuant de temps
en temps. Égouttez les haricots secs, rincez et
ajoutez au contenu de la casserole. Ajoutez le
bouillon, couvrez et laissez mijoter, ajoutez
les dés de pommes de terres. Quand les
légumes sont bien tendre, ajoutez les pâtes
dans la casserole, laissez cuire à découvert
pendant 8 à 10 min jusqu'à ce que les pâtes
soient al denté. Salez, poivrez selon votre
goût. Servir avec le parmesan râpé et un peu
de basilic par le dessus.

Tourte au bœuf

Ingrédients pour la pâte :
250 g de farine
120 g de beurre en morceau
1 jaune d’œuf
½ c. à c. de sucre
1 c. à c. de persil séché
¼ c. à c. de cumin
½ c. à c. de sel
50 ml d’eau froide ( + ou – selon le besoin)

Pour la farce de viande :
2 steaks moyens de bœuf
½ oignon haché
1 gousse d'ail
1 belle poignée de légumes (carottes, maïs,

petits pois)
Sel et poivre noir
¼ de c. à c. de cumin
2 c. à s. d'huile de table
1 verre d'eau
Un peu de gruyère
2 pommes de terre ou selon le besoin

Préparez la pâte :
Dans le bol d’un blinder, mettez la farine et le
beurre en morceaux, mixez. Ajoutez le jaune
d’œuf, le sucre, le sel et le persil et le cumin
mixez encore. Ajoutez l’eau en petite quan-
tité et mixez, jusqu’à ce que la pâte forme une
boule (allez-y doucement avec l’eau).
Couvrez la boule de pâte avec du film ali-
mentaire, et laissez au frigo pendant 30 min-
utes. Etalez la pâte et foncez un moule à
quiche couvert d'un papier de cuisson, piquez
a l'aide d'une fourchette. Cuisez la pâte à
blanc pour 10 à 12 minutes.

Préparez la viande :
Coupez la viande en petits cubes. Dans une
poêle, mettez la viande et l'oignon haché,
ajoutez l'huile  couvrez la poêle et laissez
revenir jusqu'a ce que la viande jette son eau
(il faut remuer de temps en temps). ajoutez
les légumes, le sel, le poivre noir et le cumin,
couvrez d'eau et laissez cuire, jusqu'à ce que
la viande devient bien tendre, et la sauce un
peu réduite ( il ne faut pas qu'il en reste beau-
coup d'eau. remplissez le fond de pâte de
cette viande aux légumes, avec juste un peu
de son jus ( 2 c. à s. pas plus, s'il en reste de
jus, gardez le pour la fin de cuisson de la
tourte.   Râpez un peu de fromage par-dessus.
Coupez les pommes de terre pelées et lavées
en fine rondelle. Couvrez bien le top de la
tourte pour ne pas laisser la viande visible.
Badigeonnez les rondelles avec un peu
d'huile, ajoutez un peu de sel et un peu de
poivre noir. Faite cuire dans un four
préchauffé a 180 degrés pendant 30 minutes,
ou jusqu’à ce que la pomme de terre soit bien
cuite.  A la sortie du four, arrosez le haut de
la tourte avec 2 c a soupe de jus de cuisson de
la viande. 

VOUS SOUFFREZ DE MAUX DE TÊTE PENDANT LE JEÛNE ?

Voici quelques conseils

Jardinière de légumes 
Ingrédients :
500 g de petits pois écossés
500 g de fonds d’artichauts
500 g fèves fraiches entières
2 gousses d’ail
1 piment fort (facultatif)
Sel, poivre noir
Paprika
Une petite poignée de riz
3 c. à s. d’huile d'olive 
1 c. à s. de tomate concentré

Préparation :
Dans le mortier, écrasez l’ail avec le piment fort, le

sel et le poivre noir. Nettoyez les fèves, découpez
les tout en gardant leur peau. Rincez les petits pois
et découpez les artichauts en quatre ( les miens
étaient petits, j'ai laissé entier) Dans une marmite a
fond épais, placez les fèves, les petits pois, l'huile,
la dersa ( mélange d'ail écrasé)  laissez mijoter pen-
dant quelques minutes, puis ajouter l'eau ( juste
pour couvrir les légumes). A mi-cuisson, ajoutez les
artichauts, et le concentré de tomate délué dans un
peu d'eau bouillante.  Laissez mijoter à feu doux
jusqu'à cuisson, tout en surveillant pour que ça ne
sèche pas et brule. Quand le tout est bien cuit,
ajoutez le riz et la coriandre et laisser à feu doux. La
sauce va être partiellement réduite, mais pas flot-
tante.
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Éviter les péchés
de la Langue

Je commence, en citant le nom de Allâh, Ar-RaHmân,
Celui Qui accorde beaucoup de miséricordes aux

croyants et aux non croyants dans le bas monde mais
uniquement aux croyants dans l'au-delà, Ar-RaHîm, Celui
Qui accorde beaucoup de miséricordes aux croyants.
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L a louange est à Allâh le
Seigneur des mondes, que
davantage d'honneur et

d'élévation en degrés soient accordés
à notre mait̂re MouHammad ainsi
que la préserva- tion de sa commu-
nauté de ce que le Messager de Allâh
craint pour elle.
Discours de vendredi : savoir garder
le silence afin de préserver sa langue
La louange est à Allâh, le Seigneur
des mondes, la louange est à Allâh,
Qui nous a accordé cette langue par
laque- lle nous nous aidons à régler
nos affaires du bas monde et de notre
au- delà, à parler pour exprimer nos
besoins, celui qui a bien utilisé sa
langue gagnera et celui qui l'a mal
utilisée perdra et regrettera, nous
demandons que Allâh nous préserve
du mal de nos âmes et de nos mau-
vaises œuvres, celui qu’A llâh guide,
nul ne peut l'égarer et celui qu'Il
égare,nul ne peut le guider. Je
témoigne qu'il n'est de Dieu que
Allâh, qu'Il est le Dieu unique et
qu'Il n'a pas d'associé.
Je témoigne que notre maître et notre
guide, notre éminence et la cause de
notre joie, Mohamed (qsssl) est Son
esclave et Son messager, celui qu'Il a
élu et Son bien-aimé. Ô Allâh honore
et élève davantage en degré celui
qui, tel une lune éclatante, éclaire les
obscurités, le soleil de l'Islam, notre
maître Mohamed (qsssl) ainsi que
tous ses frères prophètes.
Esclaves de Allâh, je vous recom-
mande, ainsi qu'à moi-même, de
faire preuve de piété à l'égard de
Allâh, Al- Aliyy Al-Adhîm, faites
preuve de piété et craignez Allâh, et
préservez vos langues de dire du
mal, car Allâh taâlâ dit dans le
Qour'ân Honoré : Mâ yalfidhou min
qawlin il-lâ ladayhi Raqîboun Atîd)
ce qui signifie : "Pas une parole qu'il
prononce sans qu'il ait auprès de lui
Raqîb et Atîd". Sachez que nous
avons des comptes à rendre au Jour
du Jugement sur ce que nous disons,
ce que nous faisons, ce que nous
avons pour croyance.
Allâh taâlâ dit : Yawma tach-hadou
alayhim alsinatouhoum wa aydîhim
wa arjoulouhoum bimâ kânôu ya
malôun), ce qui signifie : "Le jour où
leurs langues, leurs mains et leurs
pieds témoigneront de ce qu'ils dis-
aient." [sourat An-Nour / 24]
Il dit également : (Walâ taqfou mâ
layça laka bihi ilmoun inna s-sam`a
wal-baSara wal-fou'âda koullou
'oulâ'ika kâna anhou masôulâ) ce qui
signifie : "Ne dis pas des choses dont
tu n'as pas connaissance ; certes
l'ouïe, la vue et le cœur, sur chacun
d'eux l'esclave sera interrogé à ce
sujet." [sourat Al-Isrâ/ 36]

D'après Abôu Hourayrah, que Allâh
l'agrée, le Messager de Allâh a dit :
(man kâna you'minou bil-Lâhi wal-
yawmi l-'âkhiri fal-yaqoul khayran
aw liyaSmout) ce qui signifie :
"Celui qui croit en Dieu et en le Jour
dernier, qu'il dise du bien ou alors
qu'il se taise." [rapporté par Al-
Boukhariyy et Mouslim]
Le sens de ce hadith est que celui qui
a la foi complète qui préserve du
chatiment de Allâh et qui fait par-
venir à l'agrément de Allâh, qu'il dise
du bien ou qu'il se taise. Car celui
qui a la foi complète en Allâh, il
craindra Son châtiment et espèrera
Sa récompense, il s'appliquera à
faire ce que Allâh lui a ordonné et à
délaisser ce qu'Il lui a interdit. Et il y
a parmi cela, la maîtrise de ses
organes qui sont comme ses sujets.
Le Messager de Allâh a dit : (Wa hal
yakoubbou n-nâça ala woujôuhihim
aw alâ manâkhirihim il-lâ Hasâidou
alsinatihim) ce qui signifie : "Est-ce
que les gens seront jetés en enfer sur
leur visage ou sur leur nez sinon en
raison de ce que leurs langues ont
récolté." [rapporté par At-
Tirmidhiyy dans ses Sounan] Celui
qui a une raison saine et une bonne
compréhension, il ne lui sied plus,
après avoir su cela, que de faire
preuve de piété à l'égard de Allâh, il
dira alors du bien ou bien il se taira.
Cette langue, qui fait partie des bien-
faits que Allâh nous a accordés, il
con- vient de l'employer à évoquer
Allâh, à obéir à Allâh, à inciter à
faire le bien, à ordonner le bien et à
interdire le mal, et à dire tout ce qui
est profitable aux gens.
Quant à celui qui lâche la bride à sa
langue et se noie dans les péchés,
que ce soit dans la médisance, les
insultes, les malédictions sans droit,
le rabaissement du Créateur, le

dénigre- ment de la religion, il tombe
dans ce qui le mènera à sa perte.

Le Messager d’Allâh a dit :
(Inna l-abda layatakallamou bil-kali-
mati mâ yatabayyanou fiĥâ yahwî
bihâ fi n-nâri 'abada mimmâ bayna l-
machriqi wal-maghrib) ce qui signi-
fie : "Certes, il arrive que l'esclave
dise une parole dans laquelle il ne
voit pas de mal mais à cause de
laquelle il chutera en enfer plus loin
que ce qui sépare le levant du
couchant." [rapporté par Mouslim
dans son Sahîh]
C'est-à-dire qu'il prononce une
parole qui fait tomber dans la
mécréance, sans y voir aucun mal,
c'est-à-dire qu'il ne la considère pas
nuisible pour lui, et il se mène à sa
perte en la disant et chutera jusqu'au
fin fond de l'enfer à cause d'elle.
Chers frères de foi, le plus grave des
péchés de la langue, le plus dan-
gereux dans l'absolu, c'est la
mécréance, comme en insultant
Allâh, en insultant les prophètes, ou
les anges, ou l'Islam, ou le Qour'ân,
ou en considérant licite quelque
chose qui est interdit selon
l'Unanimité et bien connu que c'est
interdit, comme si c'était une évi-
dence, comme si quelqu'un disait
que c'est licite de boire de l'alcool ou
de commettre la fornication. Un
sujet est dit bien connu chez les
musulmans, comme si c'était une
évidence, quand c'est un sujet appar-
ent parmi les musulmans, dont les
ignorants aussi bien que les savants
connaissent le jugement dans la reli-
gion.
Les savants se sont appliqués à met-
tre en garde contre la mécréance par
la parole et contre toutes les sortes de
mécréance, ils ont mentionné cette
mise en garde dans leurs livres. Il y a

parmi eux l'Imam An-Nawawiyy,
que Allâh lui fasse miséricorde, et le
Chaykh Abdou l-Bâsit Al-
fâkhôuriyy, que Allâh lui fasse
miséricorde, qui était le moufti du
Liban il y a environ cent ans.
Apostasier l'Islam, c'est-à-dire sortir
de l'Islam, annule les bonnes œuvres.
Allâh taâlâ dit : waman yartadid
mink- oum an din̂ihi fayamout
wahouwa kâfiroun fa'ôulâ'ika
HabiTat amâlouhoum fi d-dounyâ
wa l-âkhi- rati wa oulâ'ika aS-Hâbou
n-nâri houm fiĥâ khâlidôun) ce qui
signifie : "Ceux d'entre vous qui
apostasient leur religion puis
meurent en étant mécréants, ceux-là
leurs œuvres seront annulées dans le
bas monde et dans l'au-delà, ils font
partie des gens de l'enfer, ils y res-
teront éternelle- ment." [sourat Al-
Baqarah / 217] L'apostasie est de
trois sortes : une mécréance par la
croyance qui a lieu par le cœur, une
mécréance par les actes qui se pro-
duit par les organes, et une
mécréance par la parole qui a lieu
par la parole, tout comme l'ont
classée An-Nawawiyy et d'autres
parmi les savants des quatre écoles,
comme Ibnou l-Mouqrî et Ibnou
Abidîn et Al- Bouhôutiyy et le
Chaykh MouHammad Ilich et
d'autres.
Et ceci est conforme à la parole du
Prophète : (inna r-rajoula lay-
atakallamou bil-kalimati lâ yarâ bihâ
ba'san yahwîbihâ sabin̂a kharîfan fi
n-nâr) ce qui signifie : "Il arrive à
l'homme de dire une parole dans
laquelle il ne voit pas de mal mais à
cause de laquelle il chutera 70
automnes en enfer" [rapporté par At-
Tirmidhiyy dans As-sounan] c'est-à-
dire 70 ans de chute, et c'est le fond
de l'enfer, qui est spécifique aux
mécréants.

Éviter les péchés de la Langue
Je commence, en citant le nom de Allâh, Ar-RaHmân, Celui Qui accorde beaucoup de miséricordes
aux croyants et aux non croyants dans le bas monde mais uniquement aux croyants dans l'au-delà,

Ar-RaHîm, Celui Qui accorde beaucoup de miséricordes aux croyants.



Les résultats définitifs des
législatives en Irak ont
confirmé samedi 19 mai la
percée des antisystème, le
populiste Moqtada al-Sadr en
tête, aux dépens du Premier
ministre sortant soutenu par la
communauté internationale.

L es tractations pour former un gouver-
nement ont commencé depuis plu-
sieurs jours, mais sont loin d'être ter-

minées. Après un long décompte et plu-
sieurs reports de l'annonce officielle des
résultats finaux, l'alliance inédite entre
l'influent leader nationaliste chiite
Moqtada al-Sadr et les communistes rem-
porte 54 sièges. La liste des anciens du
Hachd al-Chaabi, supplétif crucial de l'ar-
mée dans la victoire sur le groupe État
islamique (EI), soutenue par l'Iran, obtient
47 sièges. Avec 42 sièges, l'Alliance de la
Victoire, emmenée par le chef de gouver-
nement sortant Haidar al-Abadi arrive en
troisième position.
Aucune des trois forces arrivées en tête n'a
donc gagné plus d'une cinquantaine de
sièges au Parlement. Ce scrutin a en outre
été marqué par une abstention record
depuis les premières élections multipar-
tites de 2005.
Le temps des coalitions est donc arrivé
pour - La marche pour la réforme - d'Al-

Sadr, qui n'est pas du tout assuré de pou-
voir gouverner ces quatre prochaines
années. En effet, le système parlementaire
est calibré pour parcelliser le pouvoir
législatif après la chute du dictateur
Saddam Hussein lors de l'invasion emme-
née par les Américains en 2003.
Les négociations pour former une coali-
tion gouvernementale avaient déjà débuté
dès la fin du vote il y a une semaine. Mais
les deux puissances internationales qui
agissent en Irak et supervisent ces tracta-
tions - États-Unis et Iran - ne soutiennent
pas ce trublion qui a mené, à la tête de sa
milice l'armée du Mahdi, une sanglante
rébellion contre la présence des Marines en
Irak au cours de la décennie 2000. Dans un
contexte d'extrême tensions entre
Washington et Téhéran, l'arrivée de Sadr

risque de compliquer encore davantage
l'échiquier.
Toujours coiffé du turban noir des descen-
dants du prophète, le sayyed comme l'ap-
pellent ses partisans, âgé de 44 ans, s'est
fait depuis quelques années le chantre de la
lutte anticorruption, fléau qui mine le
pays et empêche sa reconstruction. Au
cours de l'année 2016, des foules entières
répondaient à son appel à combattre la cor-
ruption en observant des sit-in à Bagdad.
Personnage incontournable de la vie socio-
politique irakienne, Moqtada al-Sadr ne
fait pas l'unanimité, y compris chez ses
correligionnaires comme le grand ayatol-
lah Ali al-Sistani, principale autorité
chiite du pays, basée comme Sadr dans la
ville sainte de Nadjaf.

En Arabie Saoudite, plusieurs arrestations
de militantes et militants des droits des
femmes. Sept personnes sont actuelle-
ment détenues selon l'organisation Human
Rights Watch, parmi lesquelles des per-
sonnalités bien connues pour leur prise de
position contre les discriminations contre
les femmes dans le royaume. Ces arresta-
tions interviennent alors que l'Arabie
saoudite s'apprête à vivre une réforme
spectaculaire puisqu'à la fin du mois de
juin, les femmes seront autorisées à
conduire sur les routes du pays.
Eman al-Nafjan et Loujain Al-Hathloul
font parties des personnes arrêtées ces der-
niers jours en Arabie saoudite. Avec d'au-

tres militants, ces deux femmes avaient
signé en 2016 une pétition demandant
l'abrogation du tutorat masculin, ce sys-
tème qui place les Saoudiennes sous l'au-
torité directe de leur mari ou de leur père,
leur frère ou leur fils. Le tutorat a été
récemment assoupli mais il reste en
vigueur par exemple lorsqu'une
Saoudienne voyage à l'étranger : elle doit
pour cela obtenir l'autorisation de son
tuteur masculin.
Eman al-Nafjan et Loujain Al-Hathloul
ont également milité pour le droit des
femmes à conduire en Arabie saoudite...
Elles ont été arrêtées alors que des dizaines
de milliers de Saoudiennes se préparent

actuellement à passer leur permis de
conduire puisqu'un décret royal les autorise
à prendre le volant à partir de la fin du
mois de juin.
Avec ces arrestations, les autorités saou-
diennes semblent adresser un message très
clair : les réformes viennent exclusive-
ment du pouvoir royal. Le jeune prince
héritier Mohammed ben Salman, homme
fort du royaume, veut certes transformer
son pays mais sans accorder le moindre
espace à une quelconque forme de mobili-
sation ou de revendication venue de la
société civile.

Deux policiers et un civil ont trouvé la
mort dans une attaque lancée samedi contre
la cathédrale de l'Archange-Saint-Michel
de Grozny par quatre extrémistes qui ont
ensuite été éliminés dans le cadre d'une
opération spéciale.
Quatre extrémistes qui ont tenté d'enlever
des fidèles dans la cathédrale de l'Archange-
Saint-Michel dans le centre de Grozny ont
été abattus dans le cadre d'une opération
spéciale, a fait savoir samedi le chef de la

République tchétchène Ramzan Kadyrov.
"Les combattants ont fait irruption dans la
cathédrale de l'Archange-Saint-Michel avec
pour objectif d'enlever des fidèles", a
annoncé le dirigeant tchétchène.
Selon lui, tous les assaillants ont trouvé
la mort dans une opération spéciale lancée
immédiatement après l'attaque. Dans le
même temps, deux policiers blessés pen-
dant l'opération ont succombé.
Les radicaux éliminés avaient reçu l'ordre

de perpétrer l'attaque "depuis un pays occi-
dental", affirme M. Kadyrov. À l'heure
actuelle, les lieux sont bouclés par la
police, et les auteurs de l'attaque sont en
train d'être identifiés.
D'après de récents rapports, un fidèle a éga-
lement trouvé la mort dans l'attaque, et
deux autres policiers ont été blessés.
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ARABIE SAOUDITE

Vague d'arrestation de militants
des droits des femmes

TCHÉTCHÉNIE

7 morts dans une attaque contre
une cathédrale à Grozny

IRAK

Le leader chiite Moqtada al-Sadr
remporte les législatives

INDE
L'heure de

vérité pour le
gouvernement

En Inde, c'était l'heure de vérité, hier samedi
au Karnataka, où le résultat des élections
législatives régionales devait enfin être
connu. Le parti nationaliste hindou du
Premier ministre Narendra Modi a remporté
la majorité des sièges dans cet Etat clé du sud
du pays. Mais le Congrès, principale forma-
tion nationale d'opposition, tente depuis
mardi de former un coalition pour se mainte-
nir au pouvoir. Une véritable casse-tête
politique et constitutionnel teinté par de
nombreuses tentatives d'ingérence.
Le BJP de Narendra Modi tente de passer en
force au Karnataka depuis mardi. Malgré
l'absence d'une majorité absolue, le parti
nationaliste hindou du Premier ministre
indien s'était empressé de nommer le nou-
veau chef du gouvernement de l'Etat, avec
l'accord - anti-constitutionnel selon l'oppo-
sition - du gouverneur BJP de l'Etat. La réac-
tion des deux principaux partis d'opposi-
tion, pourtant rivaux historiques, ne s'est
pas faite attendre : ils se sont alliés afin de
former un coalition majoritaire.
La Cour suprême a finalement dû intervenir,
vendredi, donnant 24 heures aux deux camps
pour se départager.
Les télévisions indiennes ont diffusé des
images rocambolesque vendredi de députés
de l'opposition se faisant parquer dans des
bus vers des destinations dites secrètes. Le
but de l'opération étant de les empêcher de
rallier le BJP, accusé de chercher à les ache-
ter. Une pratique relativement fréquente en
Inde. Le vainqueur de ces élections, doit être
annoncé ce samedi à 16h, heure locale. Par
le passé, la victoire a été attribuée au parti
majoritaire, mais aussi parfois à une coali-
tion détenant plus de 50 % des sièges lors
d'un tel scénario. Le suspense est donc total.

AFGHANISTAN
Triple attaque
meurtrière

dans un stade
de cricket à
Jalalabad

L’Afghanistan, frappé par un attentat deux
jours après le début du Ramadhan. L’attaque a
visé un stade de Jalalabad, dans l’est du
pays, alors que se jouait un match de cricket.
Au moins 8 personnes ont été tuées, et 45
autres blessées. Aucune revendication n'a
été émise pour le moment. Les talibans
nient toute implication. Les messages de
condoléances se multiplient sur les réseaux
sociaux, où la photo d'Hedayatullah Zahir,
turban aux couleurs noir, rouge et vert du dra-
peau afghan, est largement partagée. Ce
jeune militant de la jeunesse afghane était
l’un des organisateurs de ce tournoi de
cricket, appelé "la coupe du Ramadhan".
"Nous voulons détruire l’obscurantisme des
insurgés avec les lumières de l'unité", écri-
vait-il à un ami quelques jours plus tôt pour
expliquer le lancement de l’évènement spor-
tif. Les talibans ont nié toute implication
dans cet attentat perpétré vers 23h, soit qua-
tre heures après la rupture du jeune observé
dans le pays. Vendredi, pendant un match,
trois explosions ont retenti les unes après
les autres, déclenchant des mouvements de
panique dans le stade. Trois engins avaient
été dissimulés au milieu des spectateurs,
révèlent les autorités afghanes, alors qu'il y
a six mois, un autre match de cricket avait
déjà été pris pour cible. Al'époque, un kami-
kaze avait tenté de pénétrer dans le stade et
avait déclenché sa charge à l'entrée où il
avait été repéré par le service de sécurité,
causant la mort de trois personnes et en
blessant cinq autres. L'organisation État
islamique avait revendiqué l’attentat. C’est
dans cette province frontalière du Pakistan
qu'elle s’est implantée fin 2014.
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Contribution de *S aâdi-Leray Farid
pour huffpostmaghreb

L’ actrice jouait alors le rôle de cette
femme de ménage qui, seule au
niveau d’une terrasse mise men-

suellement à disposition, évoque, à
l’écart des tumultes urbains et au milieu
de linges ou draps étendus, les humilia-
tions quotidiennes endurées, particulière-
ment depuis le décès parental suivi de
l’obligation de materner de jeunes frères
ou sœurs, de délaisser par là même des
études appréhendées en tant que ressorts
de l’ascenseur social.
Demeurée au sein des coulisses de l’in-
gratitude, la bobonne supportait diffici-
lement le regard inquisiteur d’hommes
donneurs d’ordres, subissait des injonc-
tions arbitraires toutefois minimisées
sous couvert d’une narration teintée
d’ironies, sarcasmes servant d’échappa-
toires à la condition assumée. Délesté du
poids des charges ordinaires, le person-
nage principal parle, chante, divague
aux quatre coins d’un plateau à ciel
ouvert devenu la scène refuge et l’obser-
vatoire d’où il laissera libre cours aux
phantasmes, profitant ainsi d’un
moment de poses, pas celles des clichés
éculés mais des illuminations via les-
quelles l’être-là s’élève des bas étages,
échappe aux assignations à résidence, se

métamorphose en lanceur d’alertes
puisque comme le soulignera l’écrivain
Jean Giraudoux "Le Privilège des
grands, c’est de voir les catastrophes
d’une terrasse" (ce qu’entreprendra
ensuite Merzak Allouache en filmant
Les Terrasses, long métrage sorti en mai
2015).
Métaphore du discernement, ce lieu
libertaire que Sonia occupera pendant
maintes manifestations était donc, dès le
début de la décennie 90, déjà celui de la
perception plongeante des déboires d’un

peuple qui, non émancipé de ses propres
violences, traversera bientôt une décen-
nie de terreurs, de tragédies contraignant
nombre d’auteurs, souvent traités de
laïco-assimilationnistes, à se cloîtrer, à
cacher leurs intimes blessures pour ne
pas servir de cible aux fous de Dieu,
connaître le sort dramatique infligé à
Abdelkader Alloula et Azzedine
Medjoubi, respectivement rencontrés
lors de la réalisation du décor des pièces
Les Bas-fonds et Galou Laârab Galou
(Les arabes ont dit-1983) que dirigera

Ziani-Cherif Ayad.
C’est par le biais de ce dernier que nous
croiserons également la route de
M’hamed Benguettaf, l’adaptateur de la
nouvelle de Tahar Ouettar Les martyrs
reviennent cette semaine (Chouhadâ
ya’oudoun hâdh al-ousbou) choisie parce
qu’en faisait resurgir d’outre-tombe les
défunts de la Guerre de Libération natio-
nale, elle permettait aux protagonistes
de tarauder les mauvaises consciences,
de révéler les mensonges des fossoyeurs
de l’histoire et par ailleurs de remettre
aux goûts du jour les expressions popu-
laires des gouals ou meddahs, soit les
halqas (récits) réactualisés au travers de
refrains ou psalmodies.
Composant sur les cordes sensibles de la
mémoire, Sonia apportera quelques
tonalités persuasives au découpage tem-
porel d’une création montée à plusieurs
reprises du côté de la capitale (de 1987 à
2011) où elle est décédée dimanche 13
mai 2018 ; inhumée le lendemain au
cimetière Sidi-Rezoug de Dély-İbrahim
(proche banlieue algéroise), l’artiste a
tout autant laissé sa trace indélébile au
cœur des pages blanches et filigranées du
Journal d’une femme insomniaque.

S . -L. F. *
S ociologue de l’art

Considéré comme l’un des plus impor-
tants monuments historiques de la ville
de Dellys (63 km à l’est du chef-lieu de
Boumerdès), le phare Bordj-Fnar, plus
communément appelé phare Bengut,
est en attente de travaux de restauration
et de réhabilitation, une étude pour leur
réalisation étant en cours. Inscrite au
titre des programmes sectoriels de
2016, cette étude vise d’abord à détermi-
ner les procédures d’urgence à entre-
prendre pour arrêter la dégradation de ce
monument, dont l’état a empiré suite
au séisme du 21 mai 2003, a indiqué à
l’APS le directeur du Tourisme de la
wilaya, Abdelali Koudid.
Ce dernier a signalé la répartition de
cette étude en trois étapes, dont la pre-
mière, déjà achevée, a consisté en un
diagnostic global du site avec la réalisa-
tion de travaux d’urgence si nécessaire.
Quant à la 2e étape de l’étude, lancée
dernièrement, elle vise la réalisation
d’une étude topologique du monument,
avant l’élaboration d’une situation
finale, à savoir la 3e étape.
En dépit de sa valeur historique inesti-
mable, ce phare n’a été répertorié dans
l’inventaire des biens culturels fonciers
de la wilaya qu’en 2008, avant d’être
classé en tant que monument national
historique en 2015.
Ce vestige historique, dont la beauté
architecturale fait l’unanimité, résiste
encore aux vicissitudes du temps sur un

site pittoresque surplombant la mer,
demeurant un véritable repère pour les
marins désirant accoster les eaux du
port de Dellys. Néanmoins, face à la
négligence humaine, ce site de grande
valeur nécessite des travaux d’urgence
pour ne pas tomber en ruine. Face à
cette situation, le wali de Boumerdès,
Abderrahmane Madani Fouatih, s’est
engagé, lors de l’installation de la
Commission de gestion de la ville de
Dellys, à la prise en charge de la restau-
ration de ce qui a été détruit de ce monu-
ment, dans le cadre d’un programme
portant réhabilitation d’un nombre de
monuments archéologiques de la vieille
ville de Dellys.

A l’arrêt après un siècle
d’activité

Opérationnel un siècle durant, Bordj-
Fnar s’est arrêté pour la première fois
de fonctionner dans la nuit du 22 février
1994, suite à un attentat à la bombe,
dont la déflagration a fragilisé ses murs
et ses fondations. La restauration de ce
vestige a nécessité pas moins de six
années de travaux.
Après une reprise de son fonctionne-
ment, il dut une nouvelle fois s’arrêter,
le séisme du 21 mai 2003 ayant fait
apparaître de grandes fissurations sur
ses murs. Celles-ci ont été restaurées
dans l’urgence en 2016, et un autre
phare de moindre qualité architecturale a

été construit à côté. Selon les docu-
ments historiques en possession de la
direction de la Culture de la wilaya, la
construction de Bordj-Fnar remonte à
1881, soit plus de 40 ans après le début
de l’occupation française de Dellys. Il
compte parmi les 25 phares érigés sur
le littoral du pays de 1886 à 1954.
Baptisé du nom de son constructeur,
l’ingénieur Bengut, il a été construit
dans la zone des "jardins enchanteurs",
le point le plus culminant par rapport
au niveau de la mer. Il est limité à l’est
par le port et le secteur protégé de l’an-
tique Casbah de Dellys et, à l’ouest, par
une vieille citadelle. Ce phare, dont
l’architecture est inspirée des minarets
des mosquées, est considéré comme
l’un des plus beaux du pays. D’une
hauteur de 25 mètres, il fonctionnait
avec un projecteur émettant des rayons
lumineux d’une portée de 95 kilomè-
tres. De nuit, ces signaux pouvaient
être aperçus à partir des hauteurs
d’Azeffoun , voire même des hauteurs
d’Alger, à l’Ouest.
Bordj-Fnar renferme à ce jour un pré-

cieux matériel consistant en des appa-
reils d’éclairage de secours, un capteur
électrique, un cadre circulaire pivotant
sur un récipient de mercure, et autres
instruments de contrôle des mouve-
ments de rotation, d’une lampe à gaz,
d’une loupe, d’une boussole, d’un para-
tonnerre et autres.

Les élus, citoyens et associations
locales, dont La Casbah-de-Dellys,
Nautilus et Delphine , s’accordent sur
la nécessité de "sauver en urgence ce
repère historique pour en faire un musée
maritime où seraient entreposés les tré-
sors marins, qui se trouvent au niveau
du phare mais également ceux détenus
actuellement par des habitants de la
ville de Dellys et des associations".
Le direction de la Culture de la wilaya
prévoit également de remettre en
marche le phare de Bengut, en vue de
l’exploiter à des fins touristiques et cul-
turelles.

LES "NUITS DU CINÉMA"
De retour

pour le mois de
Ramadhan

Plusieurs projections de films sont pro-
grammées du 18 au 16 juin au théâtre de
verdure Laadi-Flici.
La troisième édition des Nuit du cinéma
reviennent cette année encore avec plu-
sieurs projections de films au pro-
gramme. Organisées par la société de dis-
tribution MDCiné, l’Etablissement arts
et culture et la wilaya d’Alger, les Nuits
du cinéma reconduisent la même formule
que celle des précédentes éditions, à savoir
deux projections tous les soirs à 22h et
00h pour le prix de 600 DA

PHARE BENGUT OU «BORDJ FNAR»

Un monument historique en attente de restauration

Marque posthume à Sonia
Dans un pays au fort pouvoir patriarcal, la comédienne Sakina Mekkiou, prénommée affectueusement Sonia, a, dès l’âge de 17
ans, défié la domination tutélaire, s’est dès lors départie du carcan familial pour profiler son identité singulière sur les planches

du 4e art, s’émanciper intellectuellement au fil des représentations, gravir les marches d’une notoriété concrétisée en compagnie
des membres du "Théâtre de la Citadelle" (Masrah el Qalaa), troupe avec laquelle elle prenait en 1990 de la hauteur de vue, grâce

notamment au monologue Fatma.
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TEBESSA, MINE DE FER D’EL-OUENZA

La production atteindra
5 millions de tonnes

Dans les années à venir la
production de fer brut de la
mine de fer d’El-Ouenza,
située au nord de Tébessa,
passera de 1,5 million de
tonnes en 2017 à 5 millions
tonnes.

PAR BOUZIANE MEHDI

C’ est ce qu’a annoncé à l’APS,
le ministre de l’Industrie et
des Mines, Youcef Yousfi,

soulignant que cette augmentation
permettra au pays de réduire ses
importations en produits ferreux, pré-
cisant que cet accroissement sera réa-
lisable à la faveur du financement par
l’État en 2017 du complexe sidérur-
gique d’El Hadjar en application des
instructions du président de la
République, Abdelaziz Bouteflika.
À ce propos, M. Yousfi a insisté sur la
conjugaison des efforts vers cet objec-
tif par l’engagement d’études tech-
niques et géologiques en vue d’éva-
luer les réserves de la mine d’El
Ouenza, la plus grande à l’échelle
nationale, avec la mine de Boukhedra,
située dans la même wilaya, indiquant
que son département œuvre de concert
avec celui des Travaux publics et des
Transports pour faciliter le mouve-
ment de transport, par voie ferro-
viaire, de fer brut des mines de
Tébessa vers le complexe d’El Hadjar.
Répondant aux préoccupations envi-
ronnementales et sanitaires exprimées
par les élus locaux, le ministre a
demandé de proposer l'établissement

d'une étude pour la protection de l’en-
vironnement, la limitation des effets
des poussières et la réalisation, avec le
concours du ministère de la Santé,
d’un centre de prise en charge des
asthmatiques dans la commune d’El
Ouenza.
Concernant la question de main d’œu-
vre dans la mine d’El Ouenza, le
ministre à déclaré à l’APS que l’effec-
tif actuel "suffit aux besoins", souli-
gnant la possibilité d’ouvrir le recrute-
ment "si la nécessité économique
l’exige, sans pour autant créer une
nouvelle pression sur l’entreprise des
mines de fer de l’Est".
La production des deux mines de
Tébessa a atteint en 2017 1,5 million
tonnes dirigées pour l’essentiel vers le
complexe d’El Hadjar et atteindra
cette année 2 millions tonnes.
L’État accorde, en outre, un grand

intérêt au grand projet d’extraction de
phosphate à Bled El Hadba, dans la
commune de Bir el-Ater, puis son
transfert vers les complexes d’Oued-
Kebrit à Souk Ahras et Hdjar-Soud à
Skikda avant son acheminement vers
le port d’Annaba pour son exporta-
tion.
"Ce projet a mobilisé un investisse-
ment de 6 millions de dollars avec un
partenaire chinois", a relevé le minis-
tre, mettant l’accent sur "l’impact du
projet pour la wilaya de Tébessa en
terme de création d’emplois et dyna-
misation des activités économiques, et
faisant état d’une étude, lancée par
son département, en vue de l'exploita-
tion de la mine de phosphate de la
commune d’El-Aouinet et réduire la
dépendance à l’égard des hydrocar-
bures".

B. M.

L’intensification des efforts de sensi-
bilisation sur la consommation ration-
nelle de l’eau a été recommandée par
les participants à une journée d’infor-
mation et de sensibilisation sur
"L’économie des eaux ménagères",
organisée mardi dernier à Ouargla à
l’initiative de l’Agence du bassin
hydrographique dans le Sahara (ABH-
S) en direction des imams.
Les intervenants ont mis l’accent sur
l’implication des différents acteurs,
organismes, entreprises et associa-
tions, dans les efforts de sensibilisa-
tion sur la consommation rationnelle
de l’eau et la lutte contre toutes les
formes de gaspillage pour préserver
cette ressource vitale.
Pour le directeur de l’ABH-S, la ratio-
nalité dans l’utilisation de l’eau revêt
une dimension religieuse et morale à
laquelle il appartient de se conformer
et de préserver les importantes res-
sources hydriques non-renouvelables
dans le sud du pays.

Lazhar Benbrahim a indiqué que les
études réalisées par l’ABH-S font res-
sortir une consommation exagérée de
l’eau dans certaines wilayas.
Menée ces dernières années en coor-
dination avec les institutions concer-
nées, l’Algérienne des eaux et la
direction des Ressources en eau, ces
études ont fait état d’une consomma-
tion par individu de 320 litres/jour, un
taux jugé "très élevé’’ par rapport à la
moyenne quotidienne nationale éta-
blie à 170 l/j/habitant et requérant par
conséquent une lutte contre le gaspil-
lage et l’utilisation excessive de cette
ressource. La préservation de cette
richesse nécessite la lutte contre les
raccordements illicites et anarchiques
au réseau de distribution de l’eau et
l’irrigation des espaces sylvicoles
avec de l’eau potable.
Il est fait état également de l’achève-
ment prochain des études techniques
portant réhabilitation du réseau d’eau
potable (AEP) au niveau du Grand-

Ouargla pour mettre un terme aux
déperditions, cause d’une perte
annuelle d’un taux de 40 % de cette
ressource.
Pour sa part, l’imam Belkacem
Zouzou a mis en exergue l’importance
de l’eau dans tous les domaines, avant
de plaider pour l’intensification des
efforts de préservation de cette res-
source naturelles et de rappeler la mis-
sion et la contribution des hommes de
culte à cette démarche.
Tenue au centre islamique d’Ouargla,
en coordination avec la direction des
Affaires religieuses et des Wakfs,
cette rencontre a été sanctionnée par
l’adoption de recommandations appe-
lant à la coordination entre les acteurs
du service public pour assurer une
gestion efficace de l’eau et la sensibi-
lisation, aussi bien des particuliers
que des entreprises, sur l’utilisation
rationnelle de l’eau et l’élargissement
de l’installation des compteurs.

APS

TINDOUF
Ouverture d’un

point de vente du
groupe Agrodiv

Un point de vente de la société de distri-
bution et conditionnement des produits
alimentaires de base Dicopa relevant du
groupe Agrodiv, a été ouvert mercredi
dernier au marché de proximité du quar-
tier El-Moustakbel à Tindouf.
Premier du genre dans les wilayas du
Sud, ce point de vente met à la disposi-
tion du citoyen des produits alimentaires
de première nécessité à des prix étudiés.
L’ouverture de ce point de vente, l’un
des 20 déployés à travers le pays, coïn-
cide avec le mois sacré de Ramadhan et
vise à créer un équilibre des prix dans le
marché local et donner l’occasion au
citoyen à Tindouf d’acquérir des produits
de base aux mêmes prix pratiqués dans
les autres régions du pays.
Le directeur du Commerce de la wilaya,
Brahim Maaif, a salué l’initiative qui, a-
t-il dit, constitue la concrétisation d’un
précédent engagement de la société
Dicopa, et qui "apportera un plus" à
l’activité commerciale locale, surtout
que la wilaya avait par le passé connu
quelques perturbations dans l’approvi-
sionnement en produits alimentaires.
Les prix proposés par cette société sont
"raisonnables" comparativement à ceux
exercés au niveau des commerces
locaux, a souligné le responsable en
appelant à veiller à la disponibilité des
produits de consommation de base et au
plafonnement de leurs prix afin d’être à
la portée des faibles bourses.

ILLIZI
Des véhicules

sanitaires et de
transport pour les

communes
Des véhicules sanitaires et de transport
ainsi que des équipements scolaires ont
été affectés mardi dernier à différentes
communes de la wilaya d’Illizi.
Des ambulances médicalisées ont été
attribuées pour renforcer les moyens
d’évacuation sanitaire dans les zones
éloignées relevant des communes de
Bordj-Omar-Idriss, Debdeb et Djanet, en
plus de la direction locale de l’Action
sociale. Trois bus de transport scolaire
ont été mis également à la disposition
des communes d’Illizi, Bordj El-Haouès
et Bordj-Omar-Idriss. Le secteur de
l’Éducation a bénéficié, de son côté,
d’une opération d’installation de 570
chauffages, à savoir 440 pour les écoles
primaires au chef-lieu de wilaya et 130
autres pour celles de Bordj-Omar-Idriss.
Le wali d’Illizi, Aïssa Boulehya, a fait
savoir que cette opération, retenue dans
le cadre de la Caisse de solidarité et de
garantie des collectivités locales, tou-
chera prochainement d’autres com-
munes. Elle vise à prendre en charge les
préoccupations sociales des citoyens,
notamment en matière de renforcement
de moyens d’évacuation sanitaire et
d’amélioration des conditions de scolari-
sation des élèves.
Le secteur de la santé a bénéficié récem-
ment de dix logements de fonction des-
tinés aux praticiens spécialistes de
l’Etablissement public de santé de
proximité à Bordj-Omar-Idriss, huit
pour les praticiens relevant de différentes
structures de santé au chef-lieu de wilaya
et six autres pour la wilaya déléguée de
Djanet.

APS

OUARGLA, UTILISATION RATIONNELLE DE L’EAU

Intensification des efforts de sensibilisation
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE LʼHABITAT DE LʼURBANISME
ET DE LA VILLE
WILAYA DʼALGER
OFFICE DE PROMOTION ET
DE GESTION IMMOBILIERE
DE DAR EL BEIDA

AVIS DʼATTRIBUTION
PROVISOIRE DE MARCHE (Rectificatif)

(Numéro dʼidentification fiscale : 000016001140661)

Conformément aux dispositions des articles 65, 82 du décret présidentiel n°15/247 du 16 septembre 2015
portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public, lʼOffice de Promotion et
de Gestion Immobilière de Dar El Beida sis à cité Rabia Tahar Bat M5, Bab Ezzouar, Alger, informe lʼen-
semble des soumissionnaires ayant participé à lʼavis dʼappel dʼoffres national ouvert avec exigence de
capacités minimales N°51/SM/DG/2017, paru dans les quotidiens nationaux Midi Libre et El Djazair en
date du 06/11/2017 pour la réalisation des travaux de raccordement gaz du projet des 3500 logements
publics locatifs sis à Abziou I et II, Douera
Est rectifiée come suit : :

Les autre soumissionnaires sont invités sʼils le souhaitent, à se rapprocher des services de lʼOPGI Dar El
Beida dans un délai de trois (03) jours de la date de la première parution du présent avis dans le BOMOP
ou la presse pour prendre connaissance des résultats détaillés de leurs offres techniques et financières.
Le soumissionnaire qui conteste lʼattribution provisoire du présent marché peut introduire un recours
auprès de la commission des marchés compétente.
Le recours est introduit dans les dix (10) jours à compter de la première publication du présent avis
dʼattribution dans le Bulletin officiel des marchés de lʼopérateur public (BOMOP) la presse ou le portail du
marché public.
Si le dixième jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la date limite pour introduire le
recours et prorogée au jour ouvrable suivant.

LE DIRECTEUR GENERAL
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Attributaire
Note

technique
/80 points

Montant de
lʼoffre

DA TTC

Montant de
lʼoffre

corrigée
DA TTC

Délai Critère de
choix

SARL
SOCIETE

MOKHTARI
NIF :

195735010020839

45 pts 45 780 436.00 45 780 436.00 04 mois Moins disant
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Le rideau est tombé sur la
saison 2017-2018 du
championnat national de
Ligue 1 Mobilis avec le
déroulement, avant-hier, de la
30e et dernière journée de la
compétition, laquelle n’a pas
connue de surprise.

PAR MOURAD SALHI

C omme il fallait s’y attendre, la
JS Saoura termine vice-cham-
pion d’Algérie et se qualifie de

ce fait pour la prochaine édition de la
Ligue des Champions d’Afrique. Le
club phare de la Saoura termine cet
exercice avec six victoires de suite
dont la dernière était avant-hier à l’ex-
térieur contre le MC Alger (1-4). A
trois unités seulement du champion, la
JS Saoura continue à impressionner
par son niveau. Le club du Sud ter-
mine, pour la troisième saison de
suite, sur le podium. La JS Saoura
reste l’un des clubs invaincus sur ses
bases du 20-Août-55. Le club a gagné
16 victoires, 6 matchs nuls contre 8

défaites seulement. Une moisson qua-
lifiée d’importantes par les responsa-
bles du club.
Le NA Hussein Dey se contente fina-
lement de la troisième place, qualifi-
cative pour la prochaine Coupe de la
Confédération africaine. Après 22
journées sans défaite, le Nasria a été
arrêté dans sa belle série par
l’Olympique de Médéa. Ce dernier
n’avait aucun autre choix que de l’em-
porter à domicile pour éviter la reléga-
tion. Le NA Hussein Dey a réalisé un
parcours exceptionnel cette saison, en
terminant sur le podium. Ce club algé-
rois a gagné 11 matchs, 16 matchs
nuls, contre 3 défaites seulement.
L’entraîneur du club, Dziri Billal,
s’est dit satisfait des résultats réalisés
cette saison et confirme que le podium
était l’objectif du club.
En bas du tableau, l’US Biskra com-
plète le tiercé relégable. La formation
des Zibans n’a pas réussi à assurer son
maintien en dépit de la victoire enre-
gistrée à domicile face à l’USM El
Harrach (2-0). Le destin de cette
équipe de Biskra est lié au résultat de
Médéa. Autrement dit, le miracle n’a
pas eu lieu pour les Biskris, qui

reviennent ainsi en Ligue deux, une
année seulement après leur historique
accession. L’US Biskra rejoint ainsi
l’USM Harrach et l’USM Blida en
Ligue deux. Ces trois clubs seront
remplacés par trois autres clubs, à
savoir le MO Béjaïa, l’AS Aïn M’lila
et le CA Bordj Bou Arreridj.
Pour sa part, le DRB Tadjenanet a
assuré sa survie parmi l’élite à l’issue
de cette ultime sortie, en allant s’im-
poser à Alger contre le CR
Belouizdad. Alors qu’il n’avait besoin
que d’un petit point, le Difaâ a profité
de la mauvaise situation du Chabab
pour remporter la totalité des points.
De son côté, la JS Kabylie qui a assuré
son maintien le week-end dernier
après sa victoire à domicile contre
l’USM Alger, est revenue bredouille
de son déplacement à Aïn-
Témouchent, en s’inclinant face au
MC Oran. Ce résultat ne change rien
pour les deux équipes.
Cette ultime journée enregistrera le
départ - automatique - de trois entraî-
neurs. Il s’agit de Miloud Hamdi de
l’USMAlger, Youcef Bouzidi de la JS
Kabylie et Mouaiz Bouakaz du MC
Oran.

L’international algérien, Sofiane
Feghouli, vient de remporter le pre-
mier titre de sa carrière avec le club de
Galatasaray qui vient d’être sacré
pour la 21e fois champion de Turquie.
Les hommes de Fatih Terim ont réussi
à décrocher le sacre final lors de la 34e

et dernière journée de Süper Lig, avec
une victoire (1-0) sur les terres de
Göztepe (6e).
Les Sang et Or d’Istanbul reprennent
leur place au sommet du football turc,
après deux ans de règne de l’autre
équipe d’Istanbul, le Besiktas.

Le joueur algérien de 28 ans a su
donné le plus attendu, au milieu de
terrain et sur le flanc droit de l’attaque
du Galatasaray.
Feghouli a pris part à 27 rencontre en
championnat cette saison, il a inscrit 6
buts et il a délivré 9 passes décisives.

Le coach algérien, Djamel Belmadi,
vient de remporter son troisième tro-
phée de la saison avec Al Duhail,
après le championnat et la Coupe du
prince du Qatar.
Les joueurs du technicien algérien
ont décroché leur troisième titre
consécutif en seulement deux mois,

après la victoire (2-1), le 19 mai
2018, en finale de la Coupe de l’émir
face à Al Rayyan.
Un titre qui vient couronner le grand
travail de Djamel Belmadi à la tête
de la barre technique d’Al Duhail,
avec un titre de champion et une
coupe du prince. L'équipe reste

invaincue depuis le début de saison.
Le coach de 42 ans a remporté, cette
semaine, le titre de meilleur entraî-
neur au Qatar. Le bilan de Belmadi
est l’un des meilleurs des pays du
Golfe, l’Algérien a gagné pas moins
de 8 titres en l’espace de sept ans.

TOMBER DE RIDEAU SUR LA LIGUE 1 MOBILIS

Sans surprise

TURQUIE

Premier titre pour Feghouli avec Galatasaray

QATAR

Le triplé pour Belmadi

TRANSFERT
Wolverhampton

pense à
Yacine Brahimi

Yacine Brahimi pourrait bien quitter
le FC Porto, lui qui a réussi à gagner
le titre du championnat au Portugal
après 4 saisons passées au le club.
D'après le média britannique hitc
l'entraîneur Portugais de
Wolverhampton Nuno Espirito
Santo pense au meneur de jeu algé-
rien Yacine Brahimi. L’ancien
entraîneur de Porto a déjà travaillé
avec Brahimi et connait très bien les
capacités de l'international algérien.
Le média britannique a indiqué
aussi que les dirigeants de
Wolverhampton, qui ont de bonnes
relations avec Porto, doivent se
dépêcher dans le dossier Yacine
Brahimi qui se retrouve dans le
viseur d'Everton en Angleterre et de
Besiktas en Turquie.
À souligner que les Wolves joueront
la saison prochaine en Premier
League après avoir terminé la saison
en première place avec 99 points

CROATIE
Soudani termine
meilleur buteur

Encore en course pour la finale de la
Coupe de Croatie qui aura lieu mer-
credi, Soudani a marqué pour la der-
nière journée de championnat, ter-
minant meilleur buteur.
Déja champion, le Dinamo Zagreb
recevait l'Inter Zapresic et El Arbi
Hilal Soudani a ouvert le score à la
22e minute de la tête sur corner à la
22e minute et son club s'est imposé
3-1. Il termine ainsi meilleur buteur
du championnat avec 17 buts en
devançant le brésilien Heber qui
n'en compte que 16.

ITALIE
Adam Ounas
buteur avec
l’équipe B

L’international algérien, Adam
Ounas, a inscrit son troisième buts
cette saison avec le Napoli, cette
fois-ci avec l’équipe B du club. Le
jeune attaquant algérien qui évoluait
avec la Primavera a ajouté le troi-
sième but de son équipe,
aujourd’hui 19 mai 2018, face à la
Sampdoria (3-1) à la 88e minute de
jeu après une bonne passe du défen-
seur central, Alberto Senese, l’algé-
rien reprend et inscrit son troisième
but de la saison avec Napoli. Adam
Ounas est arrivé en Serie A lors du
dernier Mercato, le joueur de 21 ans
n’a pas réussi à convaincre son
coach, Maurizio Sarri cette saison.
L’ailier n’a disputé que 13 rencon-
tres avec l’équipe première pour
deux buts marqués ; un en Coupe
d’Italie, l’autre en Europa League
face à Leipzig. En Serie A il n'a joué
que 89 minutes, entrant en cours de
jeu à 7 reprises.
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GHARDAIA, CAMPAGNE MOISSON-BATTAGE 2017/2018

244.000 quintaux de céréales
attendus

Une production de près de
deux cent quarante-quatre
mille (244.000) quintaux de
céréales, toutes espèces
confondues, est attendue
dans la wilaya de Ghardaïa au
terme de la campagne
moisson-battage 2017/2018.

PAR BOUZIANE MEHDI

L e wali de Ghardaïa, Azzedine
Mechri, a donné le coup d’envoi
de la campagne de moisson bat-

tage dans un périmètre agricole de 60
hectares dans la localité rurale de Seb-
Seb située 70 kilomètres au sud de
Ghardaïa.
Cette ferme agricole privée a consa-
cré, pour ses débuts 60 hectares sous
pivot à la céréaliculture dont une
grande partie sera collectée par la
Coopérative des céréales et des
légumes secs (CCLS) de Laghouat, a
indiqué l’APS, ajoutant que les res-
ponsables des services agricoles que
la wilaya de Ghardaïa ont dédié 5.000
hectares de la surface agricole utile
(SAU) à la céréaliculture sous pivot
durant cette campagne, tout en préci-

sant que sur les 5.000 hectares à mois-
sonner, 4.533 hectares ont été consa-
crés au blé dur et 380 hectares à l’orge
alors que 2.195 hectares emblavés en
blé dur sont destinés à la multiplica-
tion, à savoir les semences.
Pour cette campagne, les superficies
emblavées sous pivot sont, pour la
plupart, situées dans les régions du
sud de la wilaya : El-Menea, Hassi-
Gara et Hassi-Lefhal où un rendement
moyen de plus de 50 quintaux à l’hec-
tare pour le blé dur et 30 qx/hectares
pour l’orge est attendu.
Selon l’APS, un responsable de la
direction des services agricoles a pré-
cisé qu’une fois moissonnée, une pro-
duction de 205.000 quintaux (200.000
quintaux de blé dur et 5.000 quintaux
d’orge) sera collectée par la CCLS de

Laghouat. Des moyens conséquents
ont été mobilisés pour assurer le bon
déroulement de cette campagne, dont
une vingtaine de moissonneuses à sac
et bac et des camions de transport
appartenant à la CCLS de Laghouat.
D’une capacité globale de 90.000
quintaux, un hangar de collecte cou-
vert, réalisé à l’entrée nord d’El-
Menea, est mis à la disposition des
céréaliculteurs pour le stockage de
leurs productions, a ajouté à l’APS,
indiquant qu’en marge du coup d’en-
voi de la campagne, les responsables
de la wilaya de Ghardaïa ont visité un
autre périmètre agricole de 60 hec-
tares (extensible) créé dans le cadre de
l’investissement privé.

B. M.

IN-AMENAS, SECTEUR MILITAIRE OPÉRATIONNEL NORD-EST

Visite du chef d’état-major
de l’Armée nationale populaire

Le général de corps d’Armée, Ahmed
Gaïd Salah, vice-ministre de la
Défense nationale et chef d’état-major
de l’Armée nationale populaire,
Ahmed Gaïd Salah, lors de l’inspec-
tion des unités du secteur opérationnel
Nord-Est à In-Amenas, a supervisé le
déroulement d’un deuxième exercice
tactique et tenu une rencontre d’orien-
tation avec les cadres et les éléments
de ce secteur. A l'entame de la visite,
le général de corps d’Armée a suivi
une présentation sur l’idée de l’exer-
cice et le plan de son exécution,
indique le ministère de la Défense
nationale dans un communiqué.
Ainsi, au niveau du champ de tir et de
manœuvres et en compagnie du géné-
ral-major Chérif Abderrezak, com-
mandant de la 4e Région militaire,
Ahmed Gaïd Salah a assisté au dérou-
lement d’un deuxième exercice avec
munitions réelles, relève le communi-
qué, qui note que cet exercice s’inscrit
dans le cadre de la continuité de la
concrétisation des différentes étapes
du programme de préparation au com-
bat 2017-2018. Tout en félicitant les
éléments ayant participé à cet exer-
cice, il a salué "leurs efforts continus
et leur immuable détermination dans
l’accomplissement de leurs missions
nobles". Par la suite, et au siège du
Secteur opérationnel Nord-Est d’In

Amenas, le général de corps d’Armée
a présidé une rencontre d’orientation
réunissant les cadres et les personnels
des unités de ce Secteur, où il a pro-
noncé une allocution d’orientation
suivie par l’ensemble des personnels
de la Région via visioconférence.
Qualifiant les évènements du 8 Mai
1945 de "pire massacre commis par le
haineux colonisateur français envers
le peuple algérien", il a indiqué que
"ce tragique événement historique a
constitué un autre tournant pénible
parmi tant d’autres que notre peuple a
dû faire face à leurs atrocités durant
la haineuse période de colonisation".
"Notre peuple libre et brave qui s’at-
tache toujours à sa foi en Dieu et qui
a toujours confiance en sa force et en
ses capacités à repousser et à vaincre
son ennemi, a dirigé de multiples
résistances et a subi plusieurs tueries
colonialistes dont les massacres du 8
Mai 1945 qui constitue un autre épi-
sode affreux dans la série des atroci-
tés colonialistes", a-t-il ajouté.
Le général de corps d’Armée a rap-
pelé les efforts colossaux consenti
pour le développement et la promo-
tion des potentiels de l’Armée natio-
nale populaire, conformément à la
vision perspicace et réfléchie appuyée
par le soutien indéfectible du prési-
dent de la République, Abdelaziz

Bouteflika.
"A ce titre précisément et conformé-
ment aux exigences imposées par le
devoir de la veille permanente à la
promotion des potentiels de l’Armée
nationale populaire, nous avons
œuvré, ces dernières années à la
lumière des orientations et du soutien
du président de la République, chef
suprême des Forces armées, ministre
de la Défense nationale, à élaborer un
concept avec un contenu clair et dont
les objectifs sont ambitieux et la
concrétisation est flexible, un concept
rationnel et clairvoyant à travers
lequel tous les éventuels variables
géopolitiques et leurs répercussions et
enjeux actuels et futurs sont pris en
considération, un concept réaliste et
adapté à nos propres spécificités et
nos capacités à le concrétiser en
termes d’exploits sur le terrain", a-t-
il souligné.
"Nous sommes désormais sur la
bonne voie des principes de cette
approche dont les résultats concréti-
sés témoignent de ces progrès de qua-
lité atteints par les différentes compo-
santes de nos Forces armées qui veil-
lent, sans répit, à la sécurisation des
frontières de notre patrie et à la sau-
vegarde des fondements de sa sécurité
et sa stabilité", a-t-il dit.

APS

ADRAR
Inauguration de

2 marchés
de proximité

Deux marchés de proximité de vente
des produits de large consommation,
fruits et légumes, ont été ouverts au
niveau de la commune du chef-lieu
de la wilaya d’Adrar et de la wilaya
déléguée de Timimoun, 220 kilomè-
tres au nord d’Adrar, à l’occasion du
mois de Ramadhan.
Le marché - Souk Rahma -, retenu
pour la commune d’Adrar, a été
ouvert au niveau de la nouvelle ville
de cheikh-Sidi-Mohamed-Belkebir,
en présence des autorités locales et
des représentants du mouvement
associatif activant dans la protection
du consommateur.
Cette initiative favorablement
accueillie par les citoyens vise à
trouver un espace commercial pour
mettre à la disposition des citoyens,
notamment à faible revenu, de den-
rées alimentaires à des prix aborda-
bles. Dans ce contexte, il est pro-
grammé le lancement d’une vaste
campagne de sensibilisation en
direction des citoyens pour la ratio-
nalisation de la consommation
devant sillonner les différentes com-
munes de la wilaya d’Adrar.
Initiée en coordination avec les asso-
ciations de la protection du consom-
mateur, des services de la sécurité et
le secteur des affaires religieuses et
des wakfs, cette campagne vise à
sensibiliser les citoyens sur la lutte
contre le gaspillage et de l’acquisi-
tion des produits sains en vue d’évi-
ter des complications sanitaires.

BECHAR
118 unités LPA

attribués
Un quota de 118 logements publics
locatifs (LPL) et 259 aides au loge-
ment rural ont été attribués à leurs
bénéficiaires dans le chef-lieu de la
commune de Béni-Abbes, ont indi-
qué les services de la wilaya de
Béchar. L’opération constitue une
première phase de distribution de
logements publics locatifs, en atten-
dant l’achèvement d’un programme
de 4.500 unités de même type dont a
bénéficié cette collectivité.
L’attribution de ces logements et de
ces aides financières pour la réalisa-
tion de logements ruraux à travers
les dix communes relevant de la
wilaya-déléguée de Béni-Abbès,
viennent satisfaire la demande des
familles dans le besoin d’un habitat
décent et dans le but d’améliorer leur
cadre de vie.
Deux cents autres logements actuel-
lement en chantier, relevant d’un
programme global de 4.500 unités et
dont l’achèvement est prévu avant la
fin de 2018, seront attribués prochai-
nement.

APS



L'Agence nationale de
promotion du commerce
extérieur (Algex) convie les
opérateurs économiques
algériens à prendre part à la
Foire internationale de
Flandes en Belgique.

PAR AMAR AOUIMER

L’ Algex informe à ce propos quel’Algérie participera, en qualité
d’invité d’honneur, à cette 73e édi-

tion qui se tiendra du 15 au 23 septembre
2018 à Flanders Expo à Gand, province de
Flandre-Orientale en Belgique.
Cette manifestation économique et com-
merciale est proposé aux entrepruses par le
ministère du Commerce dans le cadre de la
participation de l’Algérie aux manifesta-
tions économiques à l’étranger au titre de
l’année 2018.
Depuis sa création en 1946, chaque année
la ville de Gand abrite la Foire internatio-
nale de Flandre qui constitue une plate-
forme commerciale active, d’information
et de conseil pour le grand public avec une
dimension professionnelle et économique.

Avec une situation géographique privilé-
giée au cœur d'une région européenne à
fort pouvoir d'achat, la province de Flandre
dispose d’une remarquable plateforme
logistique avec un accès simple et rapide
aux marchés internationaux et une exper-
tise inégalée des activités logistiques grâce
à quatre ports maritimes et des centaines de
centres de distribution.
"L’Algérie sera présente à cet événement à
travers un pavillon national de 1.000 m²
qui constituera une vitrine d’exposition et

de promotion d’une gamme variée de pro-
duits de consommation destinés à la vente
directe au grand public", ajoute l’Algex.
Cet évènement sera aussi, l’occasion de
faire découvrir les particularités et les
richesses culturelles, artisanales et touris-
tiques de l’Algérie, poursuit cette source.
Il convient de noter que la date limite de la
remise des échantillons est fixée pour le
25 juillet 2018 au niveau de la Société
algérienne des foires et exportations
(Safex).

L'Algex précise que les frais de participa-
tion des exposants algériens, incluant la
location des stands et l’acheminement des
marchandises sont pris en charge à hauteur
de 100 % par le Fonds spécial de promo-
tion des exportations (FSPE).
Les échanges commerciaux bilatéraux
entre l'Algérie et la Belgique vont cres-
cendo au fil des années sachant qu'en 2011
plus de 2 milliards d'euros ont caractérisé
les flux entre les deux pays dont 1 milliard
d'euros pour la Belgique qui exporte essen-
tiellement des produits chimiques.
Mais il y a également d'autres secteurs
d'exportation belge, tels que la métallur-
gie, les équipements industriels, les
machines électriques et le génie civil, tan-
dis que l'Algérie exporte vers ce pays
exclusivement des hydrocarbures.
L'Algérie est un partenaire stratégique en
Afrique, le 2e dans le continent après
l'Afrique du Sud, estiment les diplomates
belges acrédités à Alger.

A. A.
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Les opérateurs algériens conviés
à y présenter leurs produits

Nissan Motor et son partenaire Renault
examinent actuellement différentes
options, parmi lesquelles un rééquilibrage
de la structure actionnariale de l’alliance,
afin de s’assurer que celle-ci survive à son
P.-dg actuel Carlos Ghosn, a déclaré le
directeur général de Nissan.
Reuters a rapporté en mars que les deux
principaux partenaires de l’alliance discu-
taient d’un rapprochement passant par
l’éventuel rachat par Nissan de l’essentiel
de la participation de 15 % que l’État fran-
çais détient dans Renault.
La question de la pérennité de l’alliance

une fois que Carlos Ghosn, à sa tête
depuis une vingtaine d’années, aura passé
la main, revient régulièrement.
"Cela pourrait prendre beaucoup de formes
différentes", a déclaré Hiroto Saikawa,
directeur général de Nissan, lors d’une
conférence de presse consacrée aux résul-
tats annuels du groupe.
Il a ajouté qu’un changement dans la struc-
ture actionnariale de l’alliance destiné à
créer un meilleur équilibre entre les deux
partenaires figuraient parmi les options à
l’étude.
"Nous devons nous assurer que l’alliance

puisse opérer comme elle le fait mainte-
nant, en préservant l’autonomie de chaque
entreprise tout en maximisant l’efficacité,
dans ses générations futures", a poursuivi
Hiroto Saikawa.
Dans une interview au journal japonais
Nikkei, fin avril, le directeur général de
Nissan avait dit ne pas voir en revanche de
mérite dans une vraie fusion avec Renault
et que l’objectif de l’alliance était de main-
tenir le principe du montage actuel, passé
de deux à trois partenaires avec Mitsubishi
en 2016.

R. E.

La dynamique de croissance reste globale-
ment stable dans les pays développés mais
les signes d’infléchissement se confirment
dans la zone euro, selon les données
publiées par l’Organisation de coopération
et de développement économiques
(OCDE).
Les indicateurs composites avancés de
l’OCDE, conçus pour anticiper les points
de retournement de l’activité avec six à
neuf mois d’avance, confirment les signes
d’infléchissement de la croissance qui s’es-
quissaient dans la publication du mois der-
nier en France et en Italie, ainsi que dans
la zone euro dans son ensemble.
Ces indicateurs suggèrent également un
infléchissement de la croissance en
Allemagne et continuent de signaler un
infléchissement de la croissance au
Royaume-Uni.
Ils dénotent par ailleurs l’émergence de

signes d’infléchissement de la croissance
au Japon et au Canada mais signalent tou-
jours une dynamique de croissance stable
pour les États-Unis et la plupart des autres
pays de l’OCDE. En mars, l’indicateur
global pour la zone OCDE s’est établi à
100,0 (après 100,1 en février) et celui pour
les seuls pays du G7 est resté stable à
100,1, reflétant dans les deux cas une
dynamique de croissance stable. Ils se
maintiennent tous les deux depuis le prin-
temps 2017 très près du seuil de 100 qui
reflète la tendance à long terme de l’acti-
vité économique.
Parmi les pays du G7, la dynamique de
croissance reste stable aux Etats-Unis
(indicateur en hausse de 0,1 point à 100,2)
mais des signes d’infléchissement de la
croissance apparaissent au Canada (indica-
teur en baisse de 0,1 point à 100,1) et au
Japon (-0,1 point à 99,9).

L’infléchissement de la croissance se pour-
suit au Royaume-Uni (-0,2 point à 99,0)
et se matérialise en Allemagne (-0,2 point
à 100,5). Les signes d’infléchissement de
la croissance apparus dans la publication
du mois dernier se confirment en France (-
0,1 point à 100,0) et en Italie (-0,1 point
à 100,5), ainsi que dans la zone euro (-0,2
point à 100,2) dans son ensemble. En ce
qui concerne les grandes économies émer-
gentes, les indicateurs signalent une
consolidation de la croissance au Brésil
(+0,2 à 103,9), en Inde (+0,2 à 100,9) et
suggèrent des signes d’une possible conso-
lidation de la croissance en Chine (+0,1
point à 99,0).
En Russie, les perspectives sont à la sta-
bilisation de la croissance, avec un indica-
teur à 100,9, inchangé depuis le mois de
janvier.

R. E.

INDUSTRIE AUTOMOBILE

Le rééquilibrage de l'alliance avec Renault :
"Une option" selon Nissan

ZONE EURO

Signes d'infléchissement de la croissance

GARE MARITIME
DE MOSTAGANEM

28.000 passagers
y ont transité au
1er trimestre 2018
Le nombre de passagers ayant emprunté
le bateau à partir de la gare maritime de
Mostaganem a atteint, au premier tri-
mestre de l’année en cours, les 28.000
voyageurs en aller et retour, a-t-on appris
de la direction commerciale de
l’Entreprise portuaire de Mostaganem.
Les données fournies par le service des
statistiques relevant de la direction com-
merciale de l’EPM ont fait état d’une
hausse de l’ordre de 17% du nombre de
passagers débarquant à Mostaganem
(14.318) par rapport à la même période
de l’année dernière et à plus de 16 % à
l’embarquement (13.592).
Durant la même période, il a été enregis-
tré le passage de 13.232 véhicules (aller
et retour) à travers la gare maritime, soit
une hausse de17 % par rapport aux trois
premiers mois de 2017.
Ce bilan positif a été relevé à travers 43
dessertes assurées par un opérateur privé
étranger assurant la ligne Mostaganem-
Valence.
Il est à rappeler qu’en 2017, le nombre de
passagers a doublé via la gare maritime
de Mostaganem par rapport à l’année
d’avant avec un chiffre de 178.000 voya-
geurs en aller et retour.
Durant la même période, le nombre de
véhicules en partance et à l’arrivée a dou-
blé également passant de 31.000 véhi-
cules en 2016 à 70.000 véhicules l’année
dernière.
Ce bond d’activité a été rendu possible
grâce à l’ouverture d’une nouvelle ligne
maritime de transport des voyageurs
entre Mostaganem et Barcelone
(Espagne) en plus des deux lignes
exploitées Mostaganem-Alicante et
Mostaganem-Valence en 2016, offrant
aux opérateurs commerciaux étrangers et
nationaux plus de 200 dessertes.

R. E.
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REPUBLIQUE ALGERIENNEDEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

WILAYA DʼALGER
CIRCONSCRIPTION ADMINISTRATIVE DE ZERALDA
COMMUNE DE STAOUELI

AVIS DʼAPPEL DʼOFFRE NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITES MINIMALES N° 09 / 2018
NIF N° 41000200001608501052

Imputation budgétaire : PCD 2018
Le Président de lʼAssemblée populaire communale de Staoueli lance un avis dʼappel dʼoffre ouvert avec exigence de

capacités minimales pour lʼopération suivante :
*Réalisation du réseau dʼassainissement à la cité 16 Logements, cantine et école Belakhdar*

Seules les entreprises justifiant les conditions dʼéligibilité suivantes, peuvent soumisionner : 1- Capacité professionnelle :
ayant le certificat de qualification et classification en cours de validité de catégorie : Deux (II) ou plus activité principale
hydraulique code 34.705
2- Capacité financière : ayant une moyenne minimum, des chiffres dʼaffaires des trois dernières années, de 11 000 000,00
DA, justifié par les bilans financiers des années 2014, 2015 et 2016, visés par les services des Impôts et approuvés par le
commissaire aux comptes.
1- Capacité technique :
*Moyens humains : Un ingénieur dʼÉtat ou master en Hydraulique, justifié par un diplôme et une attestation dʼaffiliation
CNAS datée de trois (03) mois maximum
*Moyens matériels : Rétro chargeur ou pelle mécanique justifié par la carte grise jointe du contrat dʼassurance en cours
de validité, contrat de location notarié, couvrant la durée des travaux, ou contrat de leasing (justifiés par la carte grise jointe
du contrat dʼassurance en cours de validité)
*Références professionnelles : ayant réalisé au moins un (01) projet similaire
« travaux de réalisation de réseau dʼassianissement » (les attestations devront être signées par le maître de lʼouvrage.
Les entreprises peuvent retirer le cahier des charges auprès du siège de la commission de la commune de Staoueli - boule-
vard KHAITI Ahmed « bureau des marchés », contre paiement 1500,00 DA, auprès du Trésor communal de Staoueli,
représentant les frais de reproduction.
Les offres doivent être composées de :
A - Dossier de candidature comprendra :
- La déclaration de candidature dûment renseignée, datée et paraphée selon le modèle ci-joint
- La déclaration de probité dûment renseignée, datée et paraphée selon le modèle ci-joint
- Les statuts pour les sociétés
- Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager lʼentreprise
- Tout document permettant dʼévaluer les capacités des soumissionnaires cités, ci-dessus, dans lʼéligibilité.
B -Offre technique comprendra :

-Une déclaration à souscrire dûment renseignée, signée, datée et paraphée selon le modèle ci-joint
-Tout document permettant dʼévaluer lʼoffre technique : Un mémoire technique justificatif et tout autre document exigé et
tout autre document en application des dispositions de lʼarticle 78 du décret présidentiel 15-247 du 16 septembre 2015
portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public.
-Le cahier des charges paraphé portant à la dernière page la mention manuscrite “lu et accepté”
C -Offre financière comprendra :
-La lettre de soumission dûment renseignée, signée, datée et paraphée selon le modèle ci-joint
-Le bordereau des prix unitaires (BPU) dûment renseigné, signé, daté et paraphé
-Le détail quantitatif et estimatif (DQE) dûment renseigné, signé, daté et paraphé
Les trois dossiers sont insérés dans des enveloppes séparées et cachetées, indiquant la dénomination de lʼentreprise, la réfé-
rence et lʼobjet de lʼappel dʻoffres ainsi que la mention « dossier de candidature », « offre technique » et « offre financière »,
selon le cas. Ces enveloppes sont mises dans une autre enveloppe cachetée et anonyme comportant la mention suivante :

« A nʼouvrir que par la commission dʼouverture des plis et dʼévaluation des offres »
Appel dʼoffres national ouvert avec exigence de capacités minimales n°09/2018

« Réalisation du réseau dʼassainissement à la cité 16 logements, cantine et école Belakhdar »
La durée de préparation des offres est fixée à vingt un (21) jours à compter de la première parution de lʼavis dʼappel dʼoffre
dans le BOMOP et les quotidiens nationaux. Si ce jour coïncide avec un jour férié, ou un jour de repos légal, la durée de pré-
paration des offres est prorogée jusquʼau jour ouvrable suivant.
Le jour de dépôt des offres correspond au dernier jour de la préparation des offres.
Lʼheure limite de dépôt des offres est fixé au plus tard à 12h00.
Les soumissionnaires sont invités à la séance dʼouverture des plis qui se tiendra le dernier jour de la préparation des offres à
12h15 au siège de la commune de Staoueli.
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant trois (03) mois augmentée par la durée de préparation des
offres à compter de la date d’ouverture des plis
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Du cuivré à l'acajou en passant par le rouge, les cheve-
lures rousses sont souvent synonymes de peau claire et
exigent un maquillage harmonieux. Voici quelques
astuces qui vous permettront de choisir le maquillage par-
fait pour mettre en valeur votre peau de rousse !

La bouche :
Pour colorer vos lèvres et révéler votre beauté, les rouges
à lèvres conseillés sont ceux aux couleurs d’automne.
Vous pouvez par exemple mettre des teintes orangées,
rouge-brun, rose-rouge… N’ayez crainte, vous avez du
choix ! On pense trop souvent à tort que le rouge à lèvres
écarlate ne va pas aux rousses...

Les yeux :
Le maquillage des yeux lorsqu'on a une peau rousse est
délicat, c'est donc la couleur de vos yeux et de vos sour-
cils qui détermineront celle de votre maquillage. Si vos
sourcils sont clairs, évitez le mascara noir, qui contras-
tera de manière peu naturelle et préférez-lui les teintes
brunes. Pour choisir un fard à paupières adapté à votre
carnation et qui sublimera votre roux, basez-vous sur la
couleur de vos yeux. Vous êtes rousse aux yeux bruns ?
Les teintes froides telles que l'olive et le kaki vous
iront merveilleusement bien. Si vous êtes rousse et que
vos yeux sont clairs, misez plutôt sur les tons chauds :
cannelle, cuivre et brun sauront mettre en valeur vos
atouts. Ensuite, que vos yeux soient clairs ou non,

osez le vert : soulignée d'un trait d'eye-liner, cette cou-
leur est faite pour vous et s'accorde toujours parfaite-
ment bien aux teints clairs et aux cheveux roux ! Pour
un look plus sophistiqué, osez le smoky eye, parfait
s'il est accompagné d'un maquillage discret et d'une
bouche nude.

Le teint :
Mieux vaut choisir des couleurs légères et sablées. Si
vous faites partie des rousses qui ont des tâches de rous-
seur, mettez-les en avant !
Pour cela, rien de mieux qu’un fond de teint très léger ou
doré, afin de ne pas les cacher.
Si vous n’aimez pas le fond de teint, vous pouvez opter
pour le blush qui mettra vos pommettes en valeur.
Attention cependant à bien choisir sa teinte, qui dépendra
de la couleur de vos yeux.
En effet, si vous avez les yeux bleus, prenez un blush
rosé, les yeux verts, un blush orangé et si vous avez les
yeux marron, un blush doré. Les peaux rousses présen-
tent souvent des lèvres claires, faciles à maquiller. Pour
souligner votre bouche, les options sont multiples :
rouge vif, teintes corail, couleurs claires... Pour un effet
frais qui réveille le teint, tournez-vous vers des nuances
claires assorties à votre peau, telles que le beige ou le
rose clair. Pour un effet bonne mine, les teintes abricot
ou corail feront des merveilles et mettront vos yeux en
valeur. Et si votre teint est parfait, vous pouvez oser le
tout pour le tout et habiller votre bouche d'un rouge à

lèvres mat flamboyant, qui sublimera votre couleur de
cheveux pour un effet incendiaire ! Vos pommettes sont
d'excellents alliés pour mettre en valeur votre teint de
porcelaine et votre chevelure flamboyante : pour les sou-
ligner et illuminer votre visage, tournez-vous vers des
teintes rose clair ou pêche. Effet bonne mine garanti !
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Assainir une pièce humide

Dans un premier temps, ouvrez en grand
les ouvertures pour aérer. Mettez ensuite
un kilo de gros sel dans un récipient et
posez-le dans la pièce. Ce dernier va
absorber toute l’humidité.

Eviter les coulures
de bougie

Laissez tremper toute une nuit dans de l'eau
froide très salée. Vous pouvez aussi les
frotter avec un savon légèrement humidi-
fié.

Utiliser des restes
de savonnettes

Vous pouvez, soit les faire fondre et
remouler en un nouveau savon, soit les
faire fondre et rajouter de l'eau puis mettre-
dans un flacon doseur pour faire un liquide
lave-mains.

Transvaser un liquide
sans entonnoir

Prenez du papier aluminium. Fabriquez en
sommairement un entonnoir avec et il est
alors possible de transvaser votre liquide
d'une bouteille à l'autre sans faire de
dégâts.

SSi vous souhaitez avoir la possibilité de garder vos
chaussures plus longtemps, si vous êtes désireuse
d'éviter qu'elles ne s'abîment trop vite, vous devez

impérativement acquérir les meilleurs réflexes pour en
prendre soin. Pour  cela :

Avoir au moins deux paires :
Même si vous appréciez particulièrement cette paire de
chaussures, ne la mettez pas plusieurs fois de suite dans
le dessein d'éviter que son intérieur ne devienne
humide, à cause de la transpiration de vos pieds et que
cela n'abîme la doublure de vos chaussures, par la suite. 
Il vous est donc conseillé d'investir dans au moins deux
paires de chaussures et d'éviter de porter des chaussures
qui étoufferont vos pieds.
Même si vous êtes fatigué le soir, résistez à la tenta-
tion de jeter vos chaussures sous votre lit : le bon
réflexe consiste à bien les aligner, dans un espace spé-
cialement prévu pour elles, et de préférence dans leur
boîte. Grâce à cela, vous éviterez des éraflures sur le
cuir de vos chaussures préférées ou encore qu'elles ne se

salissent car un nettoyage régulier les fait vieillir.

Éviter au maximum la pluie : 
L’humidité ne favorise pas la pérennisation de la qua-
lité de vos chaussures. Ne faites ainsi pas exprès de
marcher dans une flaque d'eau si vos chaussures n'ont
pas été spécialement conçues pour cela. Par ailleurs,
une fois chez vous, nettoyez vos chaussures et faites-
les sécher avant de les ranger si de la boue est venue se
greffer sur elle.

Pol ir ses chaussures,  un impondérable
Vos chaussures sont exposées à tous les éléments, pro-
tégeant vos pieds en toutes circonstances. Autant dire
que les agressions sur le cuir sont nombreuses. Celui-
ci doit donc être chouchouté une fois de temps en
temps. Polir ses chaussures permet d’une part de les
faire briller, mais cela évite aussi au cuir de se déshy-
drater, et cela le renforce en même temps. Si vous por-
tez une paire deux à trois fois par semaine, un coup de
polish par semaine est suffisant.

Trucs et astuces

LOOK ET BEAUTÉ 

Maquillage des rousses  

CONSEILS PRATIQUES
Les bons réflexes pour faire durer vos chaussures  
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Rousse rime souvent avec teint diaphane… donc prudence en maquillage ! L’essentiel à savoir est d’utiliser des couleurs
chaudes, comme des teintes dorées ou cuivrées car elles mettront en valeur non seulement le teint

mais également les cheveux ! 
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Pour la 3e année consécutive,
une dizaine de startups
algériennes, parmi les plus
innovantes, issues de grandes
écoles, universités et
incubateurs algériens et déjà
distinguées en Algérie à
l’occasion de compétitions
locales vont représenter
l’Algérie aux côtés d’autres
pays africains, à
Vivatechnology, Paris.  

PAR OURIDA AÏT ALI

L a rencontre aura lieu du 24 au 26
mai 2018. En 3 ans seulement, cet
évènement s’impose comme le car-

refour mondial incontournable des star-
tups, multinationales et investisseurs
internationaux. 
Ces dix stratups offrant des solutions
innovantes dans différents domaines :
agriculture (E-Cow), gestion du trafic
urbain en ville intelligente (Algiers
Smart City), écologie (Aquasafe), ges-
tion intelligente de la  data (Cooffa), e-
commerce (Batolis), e-santé (Impilo
Med et Ibn Hamza), transport (Winny
App) , IT (EGDF), ne manqueront pas
de faire rayonner le génie algérien à paris
pour cette nouvelle édition de Viva
Technologie.
VivaDZ est une initiative citoyenne
visant à promouvoir le génie algérien
sur la scène internationale en permettant
notamment à des Startups algériennes de
participer régulièrement à de prestigieux
évènements internationaux dans le
domaine de l’innovation et des technolo-
gies, à l’instar de VivaTechnology à

Paris ou CES, Las Vegas (USA). Elle
est portée par le GIE (Algeria Digital
Cluster) : (ADC) en Algérie et soutenue
par l’association Reage, un réseau de
cadres et d’entrepreneurs algériens et
franco-algériens issus des grandes écoles
et universités françaises avec le concours
d’autres acteurs de la société civile algé-
rienne en Algérie et à l’étranger, notam-
ment au Canada et aux USA et des ins-
titutions économiques algériennes et
internationales. 
La délégation algérienne, bénéficie d’une
part du support de l’ambassade de France
en Algérie à travers son pôle écono-
mique régional et Business France et,
d’autre part du soutien d’entreprises algé-
riennes ayant acté dans leur stratégie de
développement des partenariats multi-
formes avec les startups. A travers cette
participation, ces pionniers vont
confronter leurs projets à la réalité de
l’écosystème mondiale de l’innovation,
du Digital et de l’industrie4.0. Ils pour-
ront, en plus de présenter leurs réalisa-
tions à des industriels et des fonds d’in-
vestissements, nouer utilement des par-
tenariats avec des Startups d’autres pays
et intéresser l’élite algérienne de l’étran-
ger qui constitue pour elles une formida-

ble opportunité en tant que levier pour
leur développement et leur internationa-
lisation, grâce notamment à son savoir-
faire, son capital expérience, ses capaci-
tés financières et son ancrage dans les
chaînes de valeurs de l’économie occi-
dentale. A cet effet, Reage organise le 25
mai à Paris une grande soirée
Networking à l’occasion de son
12èmeIftar annuel. Cette initiative est
soutenue par des entreprises engagées
telles que PI Relations, banxy bank de
Natexis Algérie, MacirVie, Le groupe
Chiali, le groupe Hasnaoui, le groupe
Agli, EY France Algérie, Immar et
Tapidor.
VivaTechnology Paris est le salon mon-
dial de l’écosystème de l’innovation
technologique et de l’industrie4.0. Cette
année il rassemblera plus de 80.000 par-
ticipants, 8.000 startups, 1.400
Investisseurs et 1.500 journalistes
venant de 103 pays ! Cette 3e édition
verra la participation de plus de 50 star-
tups africaines et plusieurs pays
d’Afrique, dont l’Algérie et d’autres pays
de la région. 

O.  A.  A.  

PAR RAYAN NASSIM

Le ministre des Moudjahidine, Tayeb
Zitouni, a révélé à Tipasa que ses ser-
vices ont traité 90 % des témoignages
vivants de moudjahidine, relevant que
plus d'1,5 million de visiteurs au
niveau des musées des Moudjahidine du
pays ont été enregistrés durant l'année
2017 .
"Un taux de 90 % de matière brute est
prête à être mise à la disposition des
chercheurs et spécialistes", a indiqué le
ministre à l'issue des festivités offi-
cielles commémoratives du 62e anni-
versaire de la Journée nationale de l'étu-
diant, qu'il a présidé en compagnie des
ministres de l'Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique et de la
Culture, respectivement Tahar Hadjar et
Azzedine Mihoubi.
Ces témoignages, qui sont collectés
depuis des années par les directions
relevant du ministère des
Moudjahidine, "sont disponibles sous
format Compact disc (CD) au niveau

du Centre d'études et de recherche sur le
mouvement national et la révolution du
1er Novembre 1954 et du Musée natio-
nal du moudjahid", a indiqué M.
Zitouni. Il a, par ailleurs, fait état d'un
"éveil", expliqué par le recensement de
plus d'1,5 million de visiteurs au
niveau des différents musées des
Moudjahidine du pays durant l'année
2017, dont près de 500.000 visiteurs
pour le seul musée du Moudjahid
d'Alger.
Parallèlement, plus d'1,1million de
personnes ont visité différents musées
régionaux et locaux du pays, au nom-
bre de 6 musées régionaux et 42
musées de wilaya.
Pour sa part, le ministre de
l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique, Tahar Hadjar, a
signalé un effectif de plus de 3,5 mil-
lions d'étudiants attendu dans
l'Université algérienne à l'horizon
2030, avec une prévision d'une hausse
dans le nombre des enseignants univer-
sitaires, qui sera porté, selon lui, à

63.000 durant la prochaine rentrée uni-
versitaire, contre 60.000 actuellement.
A noter que la wilaya de Tipasa a abrité,
samedi, les festivités officielles com-
mémoratives du 62eme anniversaire de
la Journée nationale de l'étudiant. Dans
un message à l'occasion de cette jour-
née, lu en son nom, au Centre univer-
sitaire de Tipasa  Morsli-Abdellah, par
le ministre de la Culture, Azzedine
Mihoubi, le président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, a appelé les étu-
diants à exploiter cette "opportunité
précieuse pour l'acquisition du Savoir,
tout en veillant à ne pas perdre une
seule journée de leur parcours estudian-
tin, au service de l'avenir de leur pays".
"L'école et l'université ne sont ni un
terrain de conflits, ni un espace d’inté-
rêts, d’idéologies ou de compétition
politique. Tout un chacun doit respecter
le campus universitaire d’autant qu’il
s’agit de l’avenir de nos générations
futures", a souligné le Président dans
son message.

R.  N.  

DANS PLUSIEURS 
RÉGIONS DU PAYS

Une quantités
de drogue et de 

psychotropes saisis
Les forces de police ont saisi des
quantités de drogue et de psycho-
tropes à travers plusieurs opéra-
tions menées dans différentes
régions du pays, a indiqué avant
hier un bilan de la Direction géné-
rale de la Sûreté nationale
(DGSN).
Les forces de police relevant de la
Sûreté de wilaya d'Alger ont mené
des descentes dans différents quar-
tiers notamment les points noirs et
lieux suspects qui ont permis la
saisie de 10,3 kg de kif traité,
1.695 comprimés psychotropes et
42 armes blanches de différents
types et volumes.
Dans les wilayas d'Oun El-
Bouaghi, les forces de police ont
saisi 1.104 comprimés psycho-
tropes de différents types ainsi que
15 flacons de substance liquide.
L'opération menée par les élé-
ments de la Sûreté dans la wilaya
de Mascara a permis la saisie de
380 comprimés psychotropes et
l'arrestation de deux suspects. A
Oran, les forces de police ont saisi
274 comprimés psychotropes de
différents types et volumes et
arrêté 4 suspects.
Un individu suspect a été arrêté et
une quantité de 1,940 kg de kif
traité saisie par les services de
police relevant du service régional
de lutte contre le commerce illicite
de drogue à Annaba, alors que la
brigade d'investigations et d'inter-
vention de la police judiciaire
d'Oran a arrêté  un individu et saisi
300 g de kif traité.
Dans le cadre de la lutte contre les
différentes formes de criminalité,
les services de sûreté de la wilaya
de Skikda ont mis hors état de
nuire une bande de malfaiteurs
composée de trois individus repris
de justice, âgés entre 30 et 40 ans,
spécialisés dans le vol de véhi-
cules et leurs accessoires.
Les faits remontent à un appel
reçu via le numéro vert 15 48 par
les services de sûreté de la wilaya
de Skikda de la part d'un citoyen
dénonçant une tentative de vol de
son véhicule par des inconnus. 
L'enquête et les investigations ont
permis l'arrestation de trois indivi-
dus, en possession d'armes
blanches et de fausses clés et d'un
appareil utilisé dans le démarrage
des véhicules.   
Après finalisation des procédures
juridiques, les mis en cause ont été
présentés devant les juridictions
compétentes.

R. N. 
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Depuis que les autorités ont
entrepris d’organiser des
opérations de rapatriement
des migrants subsahariens,
pourtant dans le strict respect
des droits de l’Homme et la
dignité humaine, l’Algérie est
dans le collimateur de
certaines ONG qui crient au
"rapatriement arbitraire".

PAR RAHIMA RAHMOUNI

S aida Benhabiles, la présidente du
Croissant-Rouge algérien, a
dénoncé, hier, la campagne de déni-

grement menée par certaines organisations
non gouvernementales (ONG) qui atta-
quent l’Algérie.
"Ces ONG qui accusent l'Algérie de rapa-
triements arbitraires de migrants illégaux
subsahariens, se trompent de cible, car
notre pays est mieux placé que quiconque
pour être accusé de mauvais traitements
envers ces personnes déplacées", a déclaré
dimanche à l'APS Mme Benhabiles, tout
en dénonçant "une campagne de dénigre-
ment contre l'Algérie".
La présidente du CRA a regretté, notam-
ment, le fait que "les souffrances de ces

personnes déplacées soient exploitées à des
fins politiques et partisanes". "Au lieu de
dénigrer l'Algérie, qui a toujours travaillé
conformément au droit humanitaire inter-
national, ces ONG devraient plutôt cher-
cher qui a provoqué ce désastre humanitaire
et qui est derrière ces flux de migrants", a-
t-elle fait savoir.
Il est à rappeler qu'une moyenne de 90.000
migrants clandestins arrivent chaque année
en Algérie, un flux considéré comme une
"véritable préoccupation" par les autorités,
avait indiqué récemment Hacene Kacimi,
directeur chargé de la migration au minis-
tère de l'Intérieur, des Collectivités locales
et de l'Aménagement du territoire.

Durant les cinq dernières années, le nom-
bre de ces migrants a connu une "hausse
considérable et inquiétante pour dépasser
les 400.000 personnes", avait-il relevé,
considérant ce phénomène comme "une
véritable préoccupation pour les autorités
aussi bien sécuritaires que politiques".
M. Kacimi avait fait observer que
l'Algérie "n'est plus dans une situation de
flux migratoire, mais de déplacements
massifs de populations", tout en se
demandant s'il existait un pays dans le
monde "qui pourrait accepter un tel flux de
clandestins sur son territoire".

R. R.

PAR IDIR AMMOUR

L’opération de retrait des convocations pour
l’examen du baccalauréat a débuté hier.
C’est la ministre Nouria Benghabrit qui l’a
annoncé à travers un tweet sur son compte
officiel. La tutelle a en effet procédé, à la
mise en service du site internet spéciale-
ment consacré à cet effet, et par lequel les
candidats, peuvent désormais retirer leurs
convocations. Il faut savoir que les élèves
concernés par cet examen national ont
jusqu’au 25 juin prochain pour prendre pos-
session du document leur permettant de
passer les épreuves du bac, via l'adresse
électronique suivante :
"http://bac.onec.dz", précise la même
source. Concernant les dispositions rela-
tives à l'examen du baccalauréat, session
juin 2018, pour rappel, la ministre de
l'Éducation nationale, Nouria Benghebrit
avait indiqué ultérieurement et précisément

le mois de novembre dernier sur sa page
facebook qu’elles seront les mêmes que
celles de la session 2017. "Dans le cadre des
préparatifs relatifs à l'examen du baccalau-
réat, session juin 2018, il a été décidé de
maintenir les dispositions de la session
2017, notamment en matière de sujets
d'examen", avait-elle précisé. "Dans chaque
matière, les candidats auront le choix entre
deux sujets et bénéficieront de 30 minutes
supplémentaires pour chaque examen",
avait elle encore expliqué. A rappeler que
les épreuves de l'examen du baccalauréat
2018 débuteront le 20 juin prochain et
s’étaleront jusqu’au 25 juin prochain.
Entre-temps le ministère se chargera d’une
mission particulière, à savoir veiller à réu-
nir tous les moyens, tant humains, maté-
riels que sécuritaires pour assurer le bon
déroulement de l’examen. Une mission
qu’il semble prendre à cœur, vu les évène-
ments passés. Il s’agit plus précisément des

cas de triche relevés en 2015 et en 2016.
Parmi ces mesures, on peut citer, notam-
ment la "sécurisation des sites, conformé-
ment à un plan adopté par le ministère de
l'Intérieur et des Collectivités locales, la
réhabilitation du siège régional de l'Office
national des examens et concours d'Alger,
la réduction du nombre de centres où sont
gardés les sujets des épreuves, l'installation
de brouilleurs et d'équipement de vidéosur-
veillance au niveau des centres d'impression
des sujets du baccalauréat et centres de
conservation des sujets (DE), et interdiction
de l'accès des véhicules aux centres d'exa-
men". Remarque importante à mettre en
exergue, les retards ne sont pas admis le
jour de l'examen. Aussi, les téléphones
portables et tout autre moyen de communi-
cation devront être déposés à l'entrée du
centre dans une salle aménagée à cet effet.

I. A.

PAR RACIM NIDAL

La société mixte algéro-italienne spéciali-
sée dans la fabrication et la maintenance
d’ascenseurs, monte-malades et monte-
charges, CIAM Ascenseurs Algérie, basée
à Tlemcen, entamera, en janvier prochain,
la production de ces équipements, a appris
l’APS du représentant de la partie algé-
rienne. L’accord d’association a été signé
le 18 décembre dernier entre le partenaire
italien CIAM Ascensori e Servizi Srl, et
la partie algérienne représentée par la
Société d’études et réalisations étalloplas-

tiques (Soremep), a indiqué Abdelkader
Zazoua. Cette entrée en production sera
précédée, en septembre prochain, d’une
présérie au niveau de la Soremep qui four-
nira les portes et cabines et, en décembre,
par une opération d’installation des
machines et équipements de production et
lancement progressif de la fabrication au
niveau de l’usine dont l’aménagement est
en cours, a précisé le même responsable.
Il est prévu également l’ouverture, tou-
jours au niveau de la Soremep, d’une école
de formation de 650 agents de maintenance
agréés sur l’ensemble du territoire natio-

nal. Une cellule de recherche sur les ascen-
seurs sera créée au pôle universitaire de
Chetouane, pour le développement de lare-
cherche dans ce domaine.
Le même responsable compte assurer la
fourniture et la maintenance des ascenseurs
à l’entreprise "GEST Immo" de l’AADL
qui doit gérer, selon lui, un parc de 1.500
ascenseurs à l’échelle nationale. Enfin,
cette SPA prévoit, également, l’exporta-
tion d’une partie de sa production.
Activant dans le domaine des ascenseurs
depuis 40 ans, le partenaire italien, déten-
teur de plusieurs brevets et marques, est

une société activant au sein du Groupe
CIAM, à laquelle s’est jointe la Soremep
filiale du Groupe ENTC (Groupe Elec El
Djazair), pour créer cette SPA, rappelle-t-
on. La société est dotée d’un capital social
de 400 millions DA, détenu à 70 % par la
partie algérienne et 30 % par celle ita-
lienne. Cette société qui produira 2.400
ascenseurs/an à partir de sa troisième
année d’exercice, investira un montant de
317 millions DA et doit répondre à un
besoin national estimé entre 3.000 et
3.500 ascenseurs/an.

R. N.

PLUIES, ORAGES ET VENTS
VIOLENTS

Nouvelle
alerte météo

Les pluies orageuses continuent
d’affecter quatorze wilayas du pays
jusqu’à mercredi prochain, indique
un bulletin météo spécial (BMS)
émis hier par l’Office national de
météorologie (ONM).
Les wilayas concernées sont
Naâma, El- Bayadh, Laghouat,
Djelfa, M’sila, Biskra, Batna,
Bordj-Bou-Arreridj, Sétif, Mila,
Constantine, Oum El-Bouaghi,
Khenchela et Tebessa, précise le
BMS qui prévoit des vents de sable
très forts qui vont affecter plusieurs
wilayas du sud du pays, notamment
Adrar et Ouargla .
L’Office national de météorologie
avait annonce, avant-hier dans un
communiqué, une vague de chaleur
à venir à partir de mercredi prochain
avec une hausse sensible des tem-
pératures qui se situera entre 22 et
30 degrés sur les zones côtières, et
varieront de 26 à 34 degrés sur les
zones intérieures.

CONSTRUCTIONS ILLICITES
SUR LA BANDE CÔTIÈRE
ET TERRES AGRICOLES

Ordre
de démolition
de Bédoui

Jeudi, devant les députés, à l’occa-
sion de la séance des questions
orales aux membres du gouverne-
ment, le ministre de l’Intérieur,
Nourredinne Bédoui, avait annoncé
que les résidences construites illé-
galement sur les terres agricoles ou
sur la bande côtière seraient démo-
lies, conformément à une décision
prise au plus haut niveau de l’État.
De la parole aux actes, car à en
croire, Karim Ibélaidène, maire
d’Aïn-Benain, localité balnéaire à
l’ouest d’Alger, le ministre de
l’Intérieur a fait parvenir une ins-
truction aux maires des communes
concernées, leur exigeant de prépa-
rer des arrêtés de démolition de ces
constructions, en prévision du lan-
cement de l’opération. "Le minis-
tère de l’Intérieur nous fait parvenir
une instruction pour préparer des
arrêtés de démolition dans notre
commune où on a enregistré une
trentaine de cas. Nous aurions aimé
voir à la place de ces constructions
illicites des hôtels ou des zones
d’activités commerciales", a déclaré
Karim Ibelaidène.

R. N.
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MIGRANTS SUBSAHARIENS

Le CRA dénonce une
campagne de dénigrement

BAC 2018

Début du retrait des convocations

CIAM ASCENSEURS ALGÉRIE

Début de la production dès janvier 2019



100.000 joueurs en ligne ont
permis à 12 équipes de
physiciens répartis dans 10
pays de réaliser le test le plus
fondamental en physique
quantique, le test de Bell, et
confirmer que... Einstein se
trompait. Quel rapport entre le
jeu en ligne et la physique
quantique ? L'aléatoire.

C' est pour générer des nombres
véritablement aléatoires que
l'équipe organisatrice de cet

exploit, de l'Instituto de Ciencias
Fotónicas de Barcelone, a fait appel aux
gamers du Net. Pour générer ces nom-
bres aléatoires, les chercheurs ont récolté
les informations des actions sur console
des joueurs durant une journée, actions
qui sont traduits par les ordinateurs sous
forme de séries de nombres binaires. Ces
trains de 0 et 1, découlant de décisions
personnelles de chaque joueur peuvent
ainsi être considérées comme aléatoires
car ils ne découlent pas d'un algorithme
de calcul. Les chercheurs ont ainsi
obtenu une chaîne de 97 millions de
nombres binaires aléatoires, qu'ils ont
utilisé pour procéder au test de Bell. Ce

test est censé clore une discussion ani-
mée (et inachevée) entre Albert Einstein
et Niels Bohr. Il s'agit de départager par
une expérience objective (et quantifia-
ble) deux points de vue sur un phéno-
mène étrange qu'Einstein avait découvert
en 1935 dans les équations quantiques :
la corrélation ou intrication a distance.
Celle-ci dit que 2 systèmes quantiques
peuvent agir de concert et instantané-
ment par-delà les distances dès lors qu'ils
ont été en interaction proche dans le
passé, comme s'ils avaient gardé entre
eux un "fil" de communication instan-
tané.
Par exemple deux photons peuvent être
corrélés par leur polarisation de sorte que
la polarisation de l'un soit l'inverse de
celle de l'autre.

Variables cachées ou
corrélation à distance ?

Einstein niait la possibilité qu'il existe
une telle transmission d'information
instantanée à distance, considérant que
cette "synchronicité" découlait du fait
que les deux photons s'étaient "mis d'ac-
cord" au moment de la création de la
paire (hypothèse des variables cachés) -
comme deux montres qui indiquent à
tout instant la même heure parce qu'elles
ont été synchronisées au départ.
Bohr, lui, admettait ce nouveau phéno-

mène : quand on mesure la polarisation
d'un photons de la paire, celui-ci trans-
met instantanément l'information à l'au-
tre qui alors prend la valeur inverse,
même si cela semble contredire le prin-
cipe de la Relativité restreinte instaurant
qu'aucune matière, énergie ou informa-
tion ne peut se déplacer plus vite que la
lumière.
Or en 1964 John Bell avait imaginé une
expérience statistique avec un grand
nombre de mesures de particules corré-
lées dont le résultat devait être légère-
ment différent selon que le mécanisme
était celui imaginé par Einstein ou par

Bohr. Ce à condition de pouvoir produire
ces paires corrélés en suivant un schéma
basé sur une grande quantité de nombres
aléatoires. En réalité le test avait déjà été
fait en 1983 dans une expérience célèbre,
l'expérience d'Aspect. Celle-ci avait
prouvé que Bohr avait raison. Mais de
légers doutes sur la manière dont Aspect
avait généré ses nombres aléatoires enta-
chaient encore le résultat. C'est donc en
trouvant cette source originale de nom-
bres aléatoires que les chercheurs ont pu
confirmer l'existence de cette étrange
action quantique à distance.
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Réalisation d’une expérience quantique
avec... 100.000 joueurs en ligne

Selon un chercheur américain,
le déclin des mastodontes
aurait débuté au moment où les
plantes à fleurs, souvent
toxiques, auraient proliféré sur
Terre. Se sont-ils intoxiqués
avant même de subir la chute
d'un astéroïde ? Une hypothèse
qui reste à prouver...

Et si, il y a 66 millions d'an-
nées, en plus de subir la chute
d'une météorite et l'hiver
nucléaire qui s'ensuivit, les
dinosaures s'étaient aussi
intoxiqués en mangeant ?
Cette surprenante hypothèse,
on la doit à Gordon Gallup,
professeur de psychologie de

l'évolution à l'université
d'Albany, aux États-Unis.
"Déjà, la disparition des dino-
saures semblent multifacto-
rielle", explique-t-il. "Leur
déclin n'a pas été immédiat et
il semble avoir débuté avant
l'impact de la météorite." Or,
c'est justement dans cette

période que les plantes à fleurs,
qui comprennent aujourd'hui la
majorité des plantes toxiques,
auraient proliféré !

Et si leur longue
période d'incubation
avait contribué à leur

disparition ?
"L'hyperconsommation de
végétaux par les dinosaures
herbivores auraient pu favori-
ser l'émergence de cette toxi-
cité, continue Gordon Gallup.
Et les dinosaures n'auraient
peut-être pas appris à éviter de
manger ces plantes malsaines."
En effet, de nombreuses
espèces animales actuelles,
dont l'humain, possèdent un
mécanisme appelé "aversion
par le goût", leur permettant de
reconnaître, puis de se souve-
nir, des aliments toxiques.
"Or, les Crocodiliens actuels,
qui partagent un ancêtre com-

mun avec les dinosaures, en
sont complètement dénués",
pointe le chercheur. Quid des
oiseaux, descendants de dino-
saures survivants ? "Ils recon-
naissent les plantes toxiques de
façon visuelle et non gusta-
tive. Aussi, leur régime est
majoritairement composé d'in-
sectes ou de graines."
Soumis à un stress toxique,
affaiblissant leur organisme
parfois jusqu'à la mort, les
gros dinosaures herbivores
n'auraient pas survécu à la crise
du Crétacé-Tertiaire. Sans res-
sources alimentaires, les gros
carnivores auraient suivi.
Contrairement aux mammi-
fères et aux Crocodiliens carni-
vores, bien à l'abri dans leur
milieu aquatique, sur lesquels
cette - revanche biotique -,
comme l'appelle son auteur,
n'aurait finalement eu que peu
d'impact.

Et si les dinausores s’étaient empoisonnés... en mangeant des fleurs ?

L’encyclopédie D E S I N V E N T I O N S

Pile électrique
Inventeur : Alessandro Volta Date : 1800 Lieu : Italie
Une pile électrique est un dispositif qui transforme de l'énergie chimique
en énergie électrique grâce à des réactions chimiques. Une batterie de
piles est constituée de plusieurs éléments de piles électriques assemblés
entre eux. Une pile n'est utilisable qu'une seule fois, elle n'est pas
rechargeable car elle ne permet pas de transformer l'énergie électrique en
énergie chimique.
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PAR FAYÇAL ABDELGHANI

C’ est la contradiction notoire
entre d’une part la facture éle-
vée en produits alimentaires

qui est toujours en hausse et le gaspil-
lage des denrées alimentaires qui prend
de l’ampleur. Selon une étude fournie
par l’UGCAA "ces produits de première
nécessité sont jetés comme ordures
sans être consommés". Le pain, le lait
en sachet, produits alimentaires dérivés
et même des légumes connaissent une
croissance exponentielle mais la sur-
consommation gagne en ampleur.
L’UGCCA estime que c’est "l’État qui
perd des milliards en achetant du blé à
l’extérieur" indiquant que "c’est un
lourd fardeau pour le gouvernement".
Un indice révèle la gravité de ce phéno-
mène où "chaque mois, le gaspillage
coûte 10 milliards de dinars pour les
produits subventionnés". Rappelons
qu’une étude fournie par des experts
estime que le gaspillage des produits
alimentaires a atteint le seuil des 60 %.
Rien que le pain constitue le gros de ce
gaspillage du moment que le prix reste
fixé par les pouvoirs publics avec une
moyenne de 50 millions de baguettes
produites chaque jour. Hélas, une
bonne partie se retrouve comme
déchets alors que sous d’autres cieux, le
pain est soigneusement entrepris pour

être recyclé pour l’aliment de bétail. De
même que le lait où cette année, la fac-
ture d’importation a augmenté en se
situant à plus de 1,011 milliard de dol-
lars subissant également les aléas du
gaspillage qui sont inclus comme coût
à supporter par l’État. Selon un chiffre
fourni par la FAO, près de 12 millions
de litres sont perdues annuellement.
C’est dire que la culture de la consom-
mation pose un sérieux problème en
Algérie. Pourtant, des campagnes de
sensibilisation contre le gaspillage ont
été menées depuis des années. Pour ce
ramadhan, des campagnes seront ini-
tiées à travers des panneaux d’affichage
public, des slogans pour la propreté

dans les villes et des séminaires
d’orientation des consommateurs. Les
associations de défense des droits de
consommateurs se sont également
impliquées pour prévenir contre les la
surconsommation et de rationaliser la
consommation en produits alimen-
taires soutenus par l’Etat. Le succès
attendu de ces campagnes via les
réseaux sociaux est d’abord de cibler
les comportements de civisme des
consommateurs en privilégiant un
geste salvateur pour l’économie natio-
nale mais aussi pour lutter contre les
préjudices de la surconsommation.

F. A.

La 53e assemblée annuelle de la Banque
Africaine de développement (BAD) et la
44e assemblée annuelle du Fonds afri-
cain de développement (FAD) se tien-
dront du 21 au 25 mai en cours à Busan
(Corée du Sud), auxquelles participera
le ministre des Finances, Abderrahmane
Raouya, a indiqué hier le ministère des
Finances dans un communiqué.
Ces assemblées constitueront une occa-
sion pour les responsables du monde
économique et financier des pays mem-
bres de la BAD, d'échanger leurs expé-
riences et points de vue sur la situation
économique et financière internatio-
nale, explique la même source.
Les assemblées annuelles de la BAD
pour cette année auront pour thème
"Accélérer l’industrialisation de
l’Afrique".
Le choix de ce thème traduit la volonté
d’une industrialisation durable en
Afrique comme moyen de favoriser sa
transformation structurelle.
Les rencontres et événements prévus en
marge de ces réunions traiteront égale-
ment des principaux défis auxquels le
continent est confronté dans sa quête
vers l’industrialisation ainsi que les
leçons tirées des expériences de grands
pays industriels.
En marge de ces sessions, M. Raouya
aura des rencontres avec ses homo-
logues de pays membres de la BAD, qui
représentent leur pays au Conseil des

gouverneurs de cette institution, et
s'entretiendra aussi avec des responsa-
bles d’institutions financières interna-
tionales et régionales.
Il est aussi invité à participer à l’événe-
ment "Dialogue sur les perspectives
économiques en Afrique de 2018" et à la
réunion du Comité directeur mixte dont
l’Algérie est membre pour cette année,
aux côtés de 8 autres pays.
Par ailleurs, en marge de ces assem-
blées et sur invitation du vice-Premier
ministre et ministre de la Stratégie et
des finances de la Corée du sud, M.
Raouya participera à la 6ème
Conférence sur la coopération écono-
mique Corée du sud-Afrique (Koafec).
Cette Conférence, dont le thème portera
sur "L'Afrique et la quatrième révolu-
tion industrielle : un tremplin pour sau-
ter des étapes ?", aura pour objectif de
promouvoir un dialogue politique de
haut niveau sur la coopération écono-
mique entre la Corée du Sud et
l'Afrique.
Pour rappel, la BAD, créée en 1964
pour contribuer au développement éco-
nomique de pays africains, compte 80
pays membres formés de 54 pays afri-
cains et 26 non africains.
L’Algérie est parmi les pays fondateurs
de cette institution dont la capital
dépasse actuellement les 100 milliards
de dollars.
Détenant 4,2 % des actions de cette

banque, l’Algérie est le quatrième
actionnaire parmi les pays africains et
le septième dans le classement général
des pays membres.
Le portefeuille de la BAD pour
l'Algérie comprend actuellement 12
opérations pour une enveloppe globale
de 724 millions d'unités de compte
(environ 1,07 milliard d'euros) compor-
tant 11 opérations d'assistance tech-
nique pour un montant de 9,1 millions
de dollars, et le prêt de 900 millions
d'euros qui a été entièrement décaissé, et
en une seule fois, en décembre 2016.
Un décret présidentiel avait approuvé en
mai 2016 une souscription de l’Algérie
à l`augmentation du capital de la BAD,
ayant permis à l'Algérie d'acquérir
1.067 actions supplémentaires dans le
capital de cette institution financière
africaine.
Cette augmentation de capital est
découlée de l`entrée du Luxembourg et
de la Turquie au capital de la BAD au
titre de membres non africains, entraî-
nant l`émission de plus de 15.000
actions supplémentaires réservées aux
pays africains afin de maintenir leur
ratio de 60 % dans le capital de cette
banque.

R. N.

L’APOCE ET L’UGCCA EN CAMPAGNE

Halte au gaspillage !

ASSEMBLÉES DE LA BAD ET DU FONDS AFRICAIN DE DÉVELOPPEMENT

L’"industrialisation de l’Afrique" au menu

Le gaspillage des produits alimentaires en cette période constitue le phénomène le plus visible.
La plupart des produits subventionnés par l’état finissent dans les poubelles alors que la facture
des importations continue d’exploser. L’Apoce et l’Union des commerçants ont décidé de lancer

une campagne anti-gaspillage durant tout ce mois.

ALCOMSAT-1

Convention entre
la TDA et l’Asal

Lancé le 10 décembre 2017, Alcomsat-1
est le premier satellite algérien de télé-
communications qui place notre pays
dans le cercle très fermé des nations, dis-
posant de leur propre plateforme de com-
munication satellitaire.
Depuis le début du projet du satellite
Alcomsat-1 à son lancement le 17
décembre 2017, Télédiffusion d’Algérie-
TDA et l’Agence Spatiale Algérienne-
ASAL n’ont cessé de collaborer dans
l’intérêt du pays. Cette collaboration
s’est renforcée également par une
convention cadre destinée à exploiter
d’une manière optimale le système spa-
tial du satellite pour les besoins de télé-
diffusion. Cet accord sera signé le 21
mai 2018 à Alger.
La convention-cadre sera également
signée par le docteur Chawki Sahnine,
directeur général de TDA, et Azeddine
Oussedik, directeur général de l’Asal, le
21 mai 2018 à 12 h au Centre teleport de
TDA à Bouchaoui, situé à Ouled- fayet,
en présence du ministre de la
Communication, Djamel Kaouane.
Les axes principaux de coopération s’ar-
ticulent autour des points suivants :
exploitation des capacités du satellite
dédiées à la radiodiffusion, définition
d’une stratégie commerciale pour le
développement et l’extension des ser-
vices de radiodiffusion par satellite en
Algérie, exploitation et maintenance
des stations terriennes de radiodiffusion
TV et radio, formation et transfert de
savoir-faire dans le domaine des services
de radiodiffusion TV et radio par satel-
lite, études, conception et ingénierie
liées aux systèmes et services de radio-
diffusion TVet Radio. L’exploitation du
satellite algérien permettra de conforter
la souveraineté nationale en matière de
diffusion de contenus audiovisuels.
L’apport de TDA a porté à ce jour sur
l’étude, la conception et l’ingénierie du
système de transmission par satellite
pour les services de radiodiffusion TV et
Radio sur ce satellite. Les prochaines
étapes de cette coopération concerne-
ront la commercialisation et l’exploita-
tion de ces capacités dédiées à la radio-
diffusion TV et radio. Ce partenariat
TDA/Asal est également le gage d’un
développement assuré des services
audiovisuels par satellite et ouvrira des
perspectives prometteuses pour ce sec-
teur audiovisuel pour l’Algérie.

SHOWROOMS ET ATELIERS
APRÈS-VENTE DE SOVAC

Ouverts durant le mois
sacré du Ramadhan

Comme à chaque année, en ce mois sacré
du Ramadhan, les ateliers de Sovac pour
les succursales des Dunes et des Grands-
Vents seront ouverts aux clients du ser-
vice après-vente. Mais pas seulement,
les showrooms également seront
ouverts de 22h à 1h30 du matin.
Permettant ainsi aux clients désireux
d’acquérir un véhicule ou procéder à une
vidange de le faire tranquillement en soi-
rée.
L’offre du Ramadhan pour le service
après-vente est alléchante. Un diagnos-
tic et un "check" jusqu’à 30 points de
contrôle sont offerts gratuitement pour
toute entrée dans les ateliers des succur-
sales Sovac.
Un contrôle qui comprend le freinage,
les suspensions, la climatisation, la
visibilité et d’autres points permettant
au conducteur d’avoir un diagnostic
général de son véhicule, garantissant
ainsi sa performance et sa qualité.

R. N.
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

A New York  au début des années 60, en
plein hiver, Llewyn Davis est confronté à
bien des difficultés. Chanteur et guitariste
folk , il court désespérément le cachet à
travers Greenwich Village, et passe son
temps à trouver des amis chez qui dormir.
Il doit en plus affronter le courroux  de la
jeune Jean, la petite amie de Jim, un
copain musicien, qu'il a mise enceinte. On
lui propose un jour une session d'enregis-
trement, pour laquelle Llewyn est payé en
argent liquide, sans toucher de droits d'au-
teur.  

21h00

MMOONNTTRREEUUXX  CCOOMMEEDDYY
FFEESSTTIIVVAALL  22001177

Fary et Thomas Wiesel sont présents à
tous les rendez-vous de l'humour, aussi
bien en France qu'au Québec ou en
Suisse. A Montreux, les deux artistes,
inséparables depuis leur spectacle com-
mun à Paris, présentent leurs humo-
ristes francophones préférés. Ont
répondu à l'appel : Alex Vizorek, Marina
Rollman, Nathanaël Rochat, Jason
Brokerss, Yacine Belhousse et Tania
Dutel.

21h00

LLEE  MMEEIILLLLEEUURR  PPÂÂTTIISSSSIIEERR  ::
LLEESS  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLSS

Le concours de pâtissiers professionnels par
équipes revient pour une deuxième édition. Des
experts dans leur discipline venus du Japon, du
Canada ou encore du Maroc se joignent à la com-
pétition. Le travail des brigades sera jugé par qua-
tre grands noms de la pâtisserie : Audrey Gellet,
Pierre Hermé, Philippe Conticini et Cyril Lignac.
Pour la première épreuve, les candidats ont quatre
heures pour créer 150 gâteaux identiques avec de
la noix de coco, imposée par le jury.  

21h00

CCOOUUPP  DDEE  FFOOUUDDRREE  ÀÀ  BBOORRAA
BBOORRAA

Valentine réalise qu'elle est amoureuse de
Jérôme, son meilleur ami et associé dans
la réalisation de documentaire en réalité
virtuelle. Elle décide de profiter d'un
voyage professionnel à Bora Bora, la
Perle du Pacifique, pour lui avouer enfin
ses sentiments. Mais une surprise de
taille l'attend à l'aéroport : Céleste, la
petite amie de Jérôme, s'est invitée dans
les bagages. Une fois sur place, Marc,
leur guide et spécialiste de l'île, s'amuse
de la situation, sans en être dupe. Mais
Valentine n'est pas au bout de ses désillu-
sions.

21h00

LLAA  DDÉÉFFEENNSSEE  LLIINNCCOOLLNN

Mick Haller est un avocat sans état d'âme.
La banquette arrière de sa voiture, une
Lincoln, lui sert de bureau. Un jour, il lui est
proposé de prendre la défense de Louis
Roulet, un gosse de riche arrogant qui
aurait agressé une femme rencontrée dans
un club. Roulet est convaincu qu'il s'agit
d'un coup monté. Mick accepte l'affaire et
charge Frank, son enquêteur, d'analyser la
version des faits de Louis.

21h00

RRIIZZZZOOLLII  &&  IISSLLEESS
FFIINN  DDEE  SSEERRVVIICCEE

Un homme d'une cinquantaine d'années
est retrouvé mort chez lui, menotté à son
lit. D'après Maura, il serait décédé après
avoir reçu un coup violent. Après une
rapide enquête de voisinage, les enquêteurs
apprennent qu'il n'était marié que depuis
six mois. Les enquêteurs lancent un avis
de recherche pour tenter de la localiser.
Nina découvre bientôt qu'elle est déjà
mariée à deux autres hommes. Dans le
même temps, Kent entreprend de réaliser
une vidéo d'adieux pour la fête de départ de
Vince. 

21h00

SSAAFFEE

Mei, élève surdouée, a été prise en otage par la
mafia chinoise qui l'utilise pour mémoriser les
comptes de ses rackets et des codes secrets. De son
côté, le costaud Luke Wright, ancien policier au
moral brisé, gagne sa vie en livrant des combats
d'Ultimate Fighting en pleine rue. Mais l'homme est
menacé par des malfrats russes depuis qu'il a refusé
de truquer un combat. Il se retrouve bientôt à la rue,
totalement isolé. De son côté, Mei parvient à
s'échapper. En fuite dans le métro, elle croise par
hasard Luke. Ce dernier, la sentant en danger,
décide de l'aider. Il se retrouve confronté à la mafia
russe et à des policiers corrompus.

21h00

PPIIÈÈGGEE  DDEE  CCRRIISSTTAALL

John McClane, policier à New York, vient
passer Noël à Los Angeles avec son épouse
Holly dont il est séparé, dans l'espoir de se
réconcilier. Il la rejoint au siège de
Nakatomi, une multinationale japonaise
pour laquelle elle travaille. Alors que les
employés font la fête, un commando mené
par un certain Hans investit l'immeuble.
McClane est dans la salle de bains quand
tous les salariés sont pris en otages.

21h00
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Le désir d’apaisement exprimé
maintes fois par l’Algérie,
soucieuse de la stabilité de la
région, ne semble pas trouver
d’écho auprès des autorités
marocaines qui remettent
encore ça en lançant de
nouvelles accusations aussi
farfelues que gratuites contre
notre pays.

PAR INES AMROUDE

A u message de fraternité et de paix
envoyé par le président Bouteflika,
au souverain marocain, à l’occasion

de l’entame du mois de Ramadhan, la
diplomatie marocaine, aux abois, répond
par une nouvelle escalade médiatique. Le
secrétaire général des Nations unies
Antonio Guterres a appelé avant-hier "à la
plus grande retenue" au Sahara occidental.
"Aucune action susceptible de modifier le
statu quo ne doit être entreprise", a affirmé
le secrétaire général de l’Onu dans un com-
muniqué. 
Antonio Guterres ne précise pas les rai-
sons ayant mené à la publication d’un tel
appel. Le communiqué du secrétaire géné-
ral de l’Onu intervient à la même période
où le ministère des Affaires étrangères
marocain a décidé de "condamner vigoureu-
sement les actions de provocation récentes
menées par le Polisario dans la localité de
Tifariti, à l’est du dispositif de défense au

Sahara marocain". 
Le Front Polisario a en effet décidé de
commémorer ce dimanche à Tifariti le 45e
anniversaire du déclenchement de la lutte
armée sahraouie contre les forces d’occupa-
tion marocaines, rapporte l’agence de
presse sahraouie. La commémoration de
cette date doit être organisée sous le haut
patronage du président de la République
arabe sahraouie démocratique (Rasd) et
secrétaire général du Front Polisario,
Brahim Ghali, en présence de personnali-
tés sahraouies aux côtés de délégations
représentants plusieurs pays, des organisa-
tions et des associations de la société
civile.
"Le Royaume du Maroc considère qu’il
s’agit là d’une nouvelle violation caracté-
risée du cessez-le-feu et d’un défi flagrant à
l’autorité du Conseil de sécurité", estime
le communiqué de la diplomatie maro-
caine. Bien que ces commémorations à

Tifariti par le Front Polisario aient lieu
chaque année, c’est la première fois que le
gouvernement marocain les condamne
"vigoureusement". Pourquoi ?
"Le Maroc cherche des prétextes pour faire
capoter la reprise des négociations avec le
Polisario dont ils n’en veulent plus", a
expliqué à TSA une source algérienne
proche du dossier. "En provoquant artifi-
ciellement ces tensions, le Maroc peut
ainsi dire que les conditions ne sont pas
réunies pour la relance du processus de
paix", explique-t-elle.
Un raisonnement corroboré par le dernier
communiqué de la diplomatie marocaine.
"Au moment où le Conseil de Sécurité
appelle à la relance du processus politique
en vue de parvenir à une solution réaliste,
pragmatique et durable au différend régio-
nal sur le Sahara marocain, ces actes de
provocation des autres parties sapent
sérieusement les efforts des Nations

unies", a affirmé le ministère des Affaires
étrangères marocain ce dimanche.
La source algérienne indique de plus que le
Maroc a également pour objectif de "pous-
ser les forces du Polisario hors des terri-
toires libérés à l’est de la zone tampon
pour en faire non plus un groupe armé qui
a une assise territoriale et qui se bat pour
la libération de son territoire occupé, mais
un simple mouvement de réfugiés replié à
Tindouf", explique-t-on.
La tournée de l’envoyé personnel Horst
Kohler dans la région est prévue en juin-
juillet. Ce dernier envisage une session de
reprise des négociations vers le mois de
septembre prochain. C’est de là que vient
le vent de panique et la fuite en avant de la
diplomatie marocaine », estime en outre la
source algérienne proche du dossier, qui
affirme que le Maroc risque de continuer à
"recourir à toutes les manœuvres
déloyales, fourbes et perfides pour faire
endosser au Polisario un éventuel échec
des bons offices de Kohler". 
La diplomatie algérienne, qui a autre chose
de plus digne  à faire, surtout  en ce
moment où le peuple palestinien fait les
frais d'un nouveau terrorisme d'État perpé-
tré par l'entité sioniste, avec la bénédiction
américiane, ne saurait tomber dans ces
provocations récurrentes qui témoignent
tout  simplement d'un jeu qui,  pour être
malsain, n'en est pas moins puéril.  

I. A.

Abdallah Lahbib, ministre sahraoui de la
Défense, a défendu, hier, la décision de la
RASD de célébrer la fête nationale à
Tifariti.  La célébration des fêtes natio-
nales dans les territoires libérés se veut
"une consécration de l’exercice de la sou-
veraineté sur ces territoires", a-t-il affirmé,
réitérant la disposition de l’armée sah-

raouie à les défendre et à payer un lourd
tribut en vue de recouvrer la souveraineté
de l’État sahraoui sur l’ensemble de ses
territoires, a rapporté l’agence APS .
L’Armée de libération populaire sahraouie
(ALPS) "est présente dans ces territoires
depuis 1975 et non pas d’aujourd’hui,
d’autant qu’une grande partie de ces terri-

toires a été libérée dans les années
soixante-dix du siècle dernier", a ajouté
Abdallah Lahbib. Il a réaffirmé "la dispo-
sition de l’ALPS à défendre ces territoires
et à payer un lourd tribut pour recouvrer la
souveraineté de l’État sahraoui sur l’en-
semble de ses territoires".
La date du 20 mai est celle de la Journée

nationale de l’ALPS et l’anniversaire du
déclenchement de la lutte armée contre
l’occupation, dont "nous célébrons le 45e
anniversaire dans la ville de Tifariti libé-
rée, un anniversaire qui coïncide avec le
13e anniversaire de l’Intifada de l’indépen-
dance", a-t-il dit.

L.  B.  

PAR KAMAL HAMED

Tant attendu par tous les observateurs, le
règlement intérieur de l’Assemblée popu-
laire nationale (APN) sera soumis, dès
aujourd’hui, à  l’appréciation des députés.
Ce projet de loi, qui revêt une importance
capitale, a mis beaucoup de temps avant
d’être programmé en séance  pléniaire de
l’APN. Plus de deux années après la pro-
mulgation de la Constitution révisée,
adoptée par les deux chambres du
Parlement au mois de février 2016, ce
texte de loi est resté rangé dans les tiroirs
de la commission des affaires juridiques
de l’APN et ce, malgré les incessants
appels des partis de l’opposition, notam-
ment et leurs représentants à la chambre
basse du Parlement. Des appels légitimes
du reste car les nouvelles dispositions de
la Constitution révisée impliquaient
automatiquement une mise en confor-
mité. Or la majorité parlementaire a
beaucoup tergiversé faisant ainsi la
sourde oreille aux protestations que n’ont
cessé de lancer les députés de l’opposi-

tion. Et pour cause ces appels de pied
sont l’expression d’une volonté mani-
feste de recouvrer des droits qui leur sont
octroyés par les dispositions de la
Constitution révisée. En effet les députés
de l’opposition reprochent à leurs pairs
de la majorité parlementaire, constitués
notamment des élus du FLN et du RND,
d’être à l’origine du retard de l’élaboration
de ce règlement intérieur qui devait codi-
fier le fonctionnement de l’assemblée.
Une inertie sournoise qui tendait essen-
tiellement a retarde la mise en applica-
tion de l’article 114 de la Constitution
qui évoque explicitement la question de
la participation de l’opposition à l’acti-
vité de l’APN. Cet article, qui introduit
de novelles dispositions qui n’existaient
pas dans la précédente Constitution,
accorde  plus de droits aux députés de
l’opposition. Il est ainsi clairement sti-
pulé que "l'opposition parlementaire
jouit de droits lui permettant une partici-
pation effective aux travaux parlemen-
taires et à la vie politique". Et à cet arti-
cle d’énumérer les droits de l’opposition.

Il s’agit notamment,  de la liberté d'opi-
nion, d'expression et de réunion.
L’opposition bénéficie également des
aides financières accordées au titre des
élus au Parlement, de la participation
effective aux travaux législatifs, de la par-
ticipation effective au contrôle de l'action
gouvernementale. L’opposition dispose
aussi d’une  représentation appropriée
dans les organes des deux chambres du
Parlement, du droit de saisine du Conseil
constitutionnel, conformément aux dis-
positions de l'article 187 (alinéas 2 et 3)
de la Constitution, au sujet des lois
votées par le Parlement. Elle participe
aussi à la diplomatie parlementaire. Il est
de même stipulé que chaque chambre du
Parlement  consacre une séance men-
suelle pour débattre d'un ordre du jour
présenté par un ou des groupes parlemen-
taires de l'opposition. Deux années après
l’entrée en vigueur de la constituions
amendée  rien de cela n’est fait et l’oppo-
sition parlementaire reste entièrement
paralysée malgré ces nouvelles disposi-
tions. Et cela n’est peut être pas près de

changer car l’opposition n’est pas entiè-
rement satisfaite des dispositions du pro-
jet de loi portant règlement de l’APN.
Par ailleurs une autre disposition du
règlement intérieur, celle relative au phé-
nomène de l’absentéisme des députés,
risque de susciter de vifs débats. Des
sanctions sont prévues par le règlement
intérieur à l’encontre des députés qui
n’assistent pas aux séances plénières. Il
faut dire que le phénomène de l’absen-
téisme a fait couler beaucoup d’encre et
l’opinion publique nationale a décrié, à
maintes reprises, cette attitude des dépu-
tés qui perçoivent des salaires mirobo-
lants et qui boudent souvent les séances
plénières.  Les absentéistes seront sanc-
tionnés par le recours aux ponctions sur
les salaires de ceux qui s’absentent trois
fois sans justifier de telles absences .

K.  H.  
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SAHARA OCCIDENTAL 

L’étau se resserre autour du Maroc

Le Polisario répond au Makhzen 

DROITS DE L’OPPOSITION, PHÉNOMÈNE DE L’ABSENTÉISME… 

Le règlement intérieur de l’APN devant les députés



Ovationnés à leur sortie de la chapelle St
George par quelque 1.200 invités
spéciaux, Harry et Meghan sont allés
recevoir les vivats euphoriques de milliers
d'admirateurs qui n'avaient pas eu la
même chance, mais communiaient quand
même. Sur le landau à ciel ouvert
transportant le prince Harry et Meghan
Markle, alors mari et femme depuis
quelques minutes, une bruyante pluie
d'euphorie et de bienveillance s'est
abattue en début d'après-midi samedi 19
mai 2018 à Windsor.
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DIVINE EN JAUNE AU BRAS D'UN CERTAIN GEORGE…

Presque deux s emaines ap rès s a part i ci p at
i on au

p res t i g i eu
x Met Gal a 2018 à New York , Amal

Cl ooney es t de nouv eau de so rt i e pour l e mari ag e de

son ami e Meghan Mark l e et du p ri nce Harry . Geo
rg e

Cl ooney ,
a pu fi nal ement s e l i b érer et

accompagner

s on épous e.

KATE MIDDLETON AMAL CLOONEY

TRÈS CHIC AVEC GEORGE ET CHARLOTTE

POUR LEUR 1er MARIAGE ROYAL

7 ans ap rès s on p rop re mari ag e, Ka
t e Middl et on a

as s i s t é à cel ui du p ri nce Harry et de Meghan Mark l e.

Tandi s que son époux j ouai t s on
rô l e de t émo in aup rès

du mari é, l a duches s e de Cambri dg e es t arri v ée

ent ourée d'enfant s ,
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"Un taux de 90 % de mat ière brute est  prête à être mise à la
disposi t ion des chercheurs et  spécial istes.  Ces témoignages,
qui  sont  col lectés depuis des années par les direct ions rele-
v ant  du ministère des Moudjahidine,  sont  disponibles sous

format  CD au niv eau du Centre d'études et  de recherche sur le
mouvement  nat ional  et  la rév olut ion du 1er Nov embre 1954 et

du Musée nat ionaldu moudjahid."  

Tayeb Zitouni

Les cadets de la Nation de Sétif remportent
la finale de l’inter-lycées 2018 

"L es sources de la législation islamique" seront au cen-
tre de la 13e édition de Dourouss Mohammedia, qui
s'ouvrira jeudi prochain au nouveau siège de la zaouia

Belkaidia-Hebria à Tixeraine, inauguré mardi dernier par le pré-
sident de la République, Abdelaziz Bouteflika, en présence du
cheikh de la zaouia, Sidi-Mohamed-Abdellatif-Belkaid. Les
douze précédentes rencontres de Dourouss Mohammadia
s'étaient tenues au siège social de la zaouia Belkaidia Hebria
basé à Sidi-Maarouf, dans l'est de la ville d'Oran. Cette mani-
festation, qui s'étalera jusqu'au 1er juin prochain, prévoit 21
conférences traitant de la thématique de cette édition en pré-
sence d'oulémas et d'experts en "Fiqh" du monde arabe dont
l'Algérie, la Tunisie, la Libye, le Maroc, l'Égypte, le Liban,
la Jordanie, la Syrie, le Yémen, le Soudan et la Mauritanie. 
Il est prévu des conférences traitant du Coran source de la
législation, de la Sunna des califes et son rôle dans la législa-
tion et l'intérêt pour l'exégèse chez l'imam Sidi Abderrahmane

Ethaalibi, de même qu’il sera abordé les phénomènes de la
charia dans les sources secondaires, El Idjmaa à travers les
âges, les nouveautés contemporaines et le rôle des zaouias et
confréries soufies dans la jurisprudence islamique.  

L a sélection des cadets de la Nation de la wilaya de Sétif
a remporté, vendredi, la finale du programme éducatif
pédagogique inter-lycées dans sa 3e édition de l'année

scolaire 2017-2018 en battant les lycéens de la wilaya de
Skikda. Les cadets de la Nation de la wilaya de Sétif ont rem-
porté un total de 42 points, alors que les lycéens de la wilaya
de Skikda ont eu 35,5 dans ce concours éducatif qui a porté sur
des questions du programme scolaire des élèves du baccalauréat
dans les matières suivantes : langues arabe, française, anglaise,
mathématiques, sciences naturelles, sciences physiques, his-
toire et géologie. La cérémonie de clôture a été marquée par la
présence de la ministre de l'Éducation nationale, Nouria
Benghabrit, du ministre de la Communication, Djamel
Kaouane et du général-major, Boualem Madhi, directeur de la
communication, de l'information et de l'orientation au minis-
tère de la Défense nationale ainsi que le directeur des écoles des
cadets de la Nation, le général-major Miliani Bouabdellah.
Affirmant, dans son allocution, que cette compétition cultu-
relle permet d'inciter les élèves à la recherche et à la révision

collective conduisant à plus de connaissances, la ministre de
l'Éducation a mis en exergue le rôle important de ce concours
pédagogique dans le système éducatif nécessitant plus d'encou-
ragement.

L es allées couvertes d’Ath Rhouna, un des rares sites funé-
raires mégalithiques au monde, situé dans le village
d’Ath Rhouna dans la commune d’Azeffoun mériteraient

une opération de restauration et de préservation au regard de

l'importance patrimoniale du site. Appelés aussi allées dallées
ou encore tombes géantes, ces monuments préhistoriques
qu’on découvre partiellement dissimulés par la végétation à
une dizaine de kilomètres de la ville d’Azeffoun, sont des
tombes collectives. Elle sont composées de 2 parties dont une
supérieure, une sorte de chambre en forme de couloir construit
avec de gros blocs taillés et recouverte de grandes dalles dont
certaines dépassent 3 mètres de longueur d’où l’appellation
allées couvertes donnée par l’archéologue Gabriel Camps qui
les a découvertes en 1953. Cette chambre d’une hauteur de 2
à 3 mètres servait aux rituels funéraires et aux offrandes pour
les morts. Le parterre de la chambre est recouvert, lui aussi,
d’énormes dalles. Des vieux d’Ath Rhouna se souviennent
que, lors des fouilles, les archéologues étrangers avaient fait
appel à la main d’œuvre villageoise.  

Allées couvertes d’Ath-Rhouna à Azzefoun, 
un site à préserver

La 13e édition des Dourouss Mohammadia s’ouvre
jeudi à Alger Il kidnappe

un  homme 
et menace de

le faire 
dévorer par
un... alligator
Le suspect, Isaias Garcia, a kid-
nappé un jeune homme de 21 ans,
l’a séquestré dans un hôtel et a
tenté d’extorquer de l’argent à la
famille de sa victime. Isaias

Garcia aurait envoyé des photos
du jeune homme ligoté dans une
baignoire, avec un alligator améri-
cain de près d’un mètre sur le dos,
la gueule ouverte et les crocs sail-

lants.  
La police est parvenue à localiser
le kidnappeur en retraçant l’appel
téléphonique. Il détenait la vic-
time dans un hôtel de Shelton. La
victime présentait des marques de
brûlures sur le visage et le bras
que le suspect lui aurait infligé à
l’aide d’un briquet. L’individu était
armé d’un gros couteau. Une
femme, qui se trouvait aussi à
l’hôtel, s’est présentée comme sa
compagne elle a été entendue mais

non inculpée dans l’affaire.  

Un Hollandais
nommé Metz
fait 400 km à
pied jusqu'au

stade
de... Metz

Marteen Metz a eu une révélation
: le stade Saint-Symphorien, de la
ville de… Metz, était sur la

même longitude que
Lierderholthuis, village néerlan-
dais où il réside. Il y a vu une
sorte de signe du destin et s’est
mis en tête de parcourir les 400
kilomètres qui séparent son pate-
lin du stade de la ville de Metz,

homonyme à son nom.  
On ne sait pas ce qui est le pire :
qu’il soit déjà à Thionville, donc
à 25 kilomètres de son objectif ou
qu’il ait réussi à embarquer sa

femme, Karin De Graaf, donc qui
ne porte même pas le même nom,
dans son périple. Vous pouvez
suivre leur odyssée pédestre sur
les réseaux sociaux. En moyenne,
il parcourt 20 kilomètres par jour.
Objectif : arriver pour assister au
dernier match de la saison de
Metz. On a quand même peur

qu’ils soient déçus par le spectacle
proposé…  



N° 3396 | Lundi 21 mai 2018 --  Prix : 10 DA • www.lemidi-dz.com

IS
SN

 : 
11

12
-7

44
9

QUOT ID I EN  NAT IONAL  D ' INFORMAT ION
Lʼinfo, rien que lʼinfo

FINANCEMENT LIBYEN DE SARKOZY BACCALAURÉAT 2018 

SAHARA OCCIDENTAL 
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L a Food and Drug Administration,
autorité américaine de régulation
des produits pharmaceutiques a

approuvé, jeudi 17 mai, un nouveau
médicament capable de prévenir les
crises de migraine chez les adultes, selon
un communiqué de l’agence.
Le traitement, du nom d’Aimovig,
administré une fois par mois sous forme
d’auto-injections, est le premier traite-
ment préventif de la migraine et le pre-
mier d’une nouvelle classe de médica-
ments bloquant l’activité du peptide relié
au gène calcitonine impliqué dans les
mécanismes des attaques de migraine,
explique l’agence américaine dans son
communiqué. La nouvelle molécule
développée par le groupe pharmaceu-
tique suisse Novartis soulève de grands
espoirs pour les millions de personnes
souffrant de migraine chronique à travers
le monde. Cette maladie neurologique
sévère et très handicapante n’avait

jusque-là pas de traitement réellement
efficace et aucun traitement préventif.
Aimovig risque de changer la donne avec
une efficacité qui a été, selon la FDA,
prouvée par trois essais cliniques qui ont

démontré chez les patients à qui le
traitement a été administré une diminu-
tion du nombre de jours par mois qui
sont marqués par des attaques de
migraine.

Un traitement 
à 575 dollars par mois 

Novartis a annoncé que Aimovig sera
disponible aux États-Unis dans une
semaine au prix de 575 dollars pour une
mono-dose mensuelle conditionnée sous
forme de seringue auto-injectable ou
pour 6.900 dollars pour toute l’année.
"Le prix d’Aimovig reflète la valeur
qu’il apporte aux patients et à la société,
incluant l’impact financiers sur les
patients, soignants et employeurs tout
en prenant en compte des questions
importantes tels que l’accessibilité des
patients au traitement et l’accès équita-
ble et rapide", se justifie le laboratoire
pharmaceutique suisse. Le traitement est
actuellement étudié par l’Agence euro-
péenne des médicaments (Ema), selon
Novartis qui affirme que cette autorité
accordera à Aimovig une autorisation de
mise sur le marché (AMM) dans les
prochains mois.
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Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

MIGRAINE

LE PREMIER TRAITEMENT 
PRÉVENTIF AUTORISÉ 

AUX ÉTATS-UNIS

FINANCEMENT LIBYEN DE SARKOZY

DE NOUVELLES RÉVÉLATIONS 
L’émission d’investigation de France 2 sera consacrée ce mardi au scandale du financement libyen de
Nicolas Sarkozy pendant la campagne électorale pour la présidentielle de 2007. L’ancien Président
français qui, selon plusieurs enquêtes journalistiques, a reçu de l’argent de l’ancien dirigeant libyen,
Maâmar Kadhafi. Une information confirmée par un ancien garde du corps de Kadhafi qui affirme que
57 millions d’euros ont été remis à Sarkozy via des intermédiaires. "Au départ, il y a eu une demande
d’argent pour la campagne, le principe était acquis, c’était une sorte de cadeau et puis quand on s’est
rapprochés des élections, des intermédiaires français sont venus à Tripoli préparer l’acheminement et
le versement de l’argent", a notamment déclaré Taher Daech, l’ancien garde du corps de Kadhafi au
micro de Cash Investigation.
L’affaire dite du financement libyen de Sarkozy a valu à ce dernier une garde à vue en mars dans le
cadre d’une enquête judiciaire portant sur des soupçons de corruption passive, financement illicite de
campagne électorale et recel de détournements de fonds publics libyens.

APRÈS 15 ANS D’ABSENCE

BAAZIZ REVIENT SUR SCÈNE 
EN ALGÉRIE !!  

Le grand chanteur Baaziz sera de retour en spectacle à Alger pour son nouveau spectacle "Chaâbi ou j’m’en
fous" pour le plus grand bonheur du public algérien. 
Son grand retour se fera jeudi 24 mai dans le mythique théâtre national algérien  Mahieddinbe-Bachtarzi,
une salle emblématique par son envergure nationale mais également car ayant été le lieu de passage des plus
grands noms du chaâbi algérois.  Dans ce concert, Baaziz reprendra les chansons qui ont fait le plaisir de
ses fans, de nouvelles chansons, et quelque titres du patrimoine chaâbi revisités, le tout dans différents styles
et avec une instrumentation innovée. 
Des duos surprises agrémenteront la soirée, notamment avec MèiArtista et Manal Gherbi ainsi que d’autres
surprises.

RELOGEMENT DANS LA WILAYA D’ALGER 

LOURDES PEINES CONTRE 
LES INDUS BÉNÉFICIAIRES

Les opérations de relogement dans le capitale et même dans le reste des wilayas, ont de tout temps consti-
tué une aubaine providentielle pour des citoyens sans scrupules qui se font porter sur la liste des candi-
dats éligibles au recasement, moyennant bakchich et fournissant fausses déclarations.
Mais les conditions d’attribution, soumises à des enquêtes pointues des services des wilayas, rend
aujourd’hui la pratique difficile, mais surtout risqué, car pouvant conduire devant les tribunaux les frau-
deurs qui chercheraient à passer entre les mailles du filet.  Un communiqué de la wilaya d’Alger fait état
d’une enquête de ses services compétents, qui a permis de confondre pas moins de 984 personnes contre
lesquelles des plaintes ont été déposées et sur lesquelles la justice a rendu son verdict.
Dans le lot, 280 personnes ont écopé de peines allant  de 18 à 24 mois de prison ferme, 224 personnes
entre deux et six mois de prison avec surcis, amende entre 500.000 et 200.000 dinars contre 180 autres
personnes pour dommages causés à la wilaya d’Alger, alors que 93 mis en cause ont éte acquittés.
Toutes ces personnes sont poursuivies pour  "faux et usage de faux, commerce de bidonvilles,  fausse
déclaration de résidence, bénéfice illégal d’un logement social".
Peut-être que ces sanctions pourraient avoir un effet dissuasif sur les fraudeurs potentiels, mais d’un
autre côté, la tentation est bien grande et le risque vaut la peine d’être pris, sachant qu’un logement F3
se négocie à 120 millions de dinars ! Une fortune, pardi!
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